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PROVINCE DE HAINAUT 

Arrondissement de Charleroi 

 

COMMUNE 

DE 
FARCIENNES 

 

 
Procès-verbal de la séance du 28 janvier 2021 

 

PRESENT : BAYET Hugues,CAKIR Latife,CECERE 

Sandro,DEBRUX Alex,DENYS 

Laurence,DUCHENNE Ophélie, FASTREZ 

Joannes,FENZAOUI Abdoullah, FONTAINE Brigitte, 

KABIMBI Adrienne,KURT Burcu, LEFEVRE 

Patrick,LEMAITRE Fabian,LO RUSSO 

Antonella,MINSART Fabrice,MONT Cathy, 

MOUTTAKI Nadia, NIZAM Ozcan,PRÖS Pauline, 

SCANDELLA Benjamin, SERDAR Nejmi; 

 

JOACHIM Jerry, Directeur général; 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Monsieur le bourgmestre-Président ouvre la séance à 18h30 
Séance publique 

PROCES-VERBAUX 

 

1. APPROBATION DES PROCES-VERBAUX DES SEANCES DES 28 SEPTEMBRE, 26 OCTOBRE ET 

30 NOVEMBRE 2020 
Après en avoir délibéré ; 

 
A l’unanimité des membres présents ; 

 
DECIDE : 

Les procès-verbaux sont approuvés. 

RÈGLEMENTS GÉNÉRAUX ET DOCUMENTS AYANT TRAIT A LA POLITIQUE GENERALE 

 

2. DEMISSION DE MADAME JOSEPHINE CAMMARATA DE SES MANDATS DE CONSEILLERE 

COMMUNALE, CONSEILLERE DE L'ACTION SOCIALE ET PRESIDENTE DU CENTRE PUBLIC 

D'ACTION SOCIALE.- POUR ACCEPTATION.- 
VU les dispositions du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, plus précisément les 

articles L1122-9 et L1123-11 ; 

  

VU les dispositions de la Loi organique des Centres Publics d'Action Sociale, en particulier l'article 

19; 
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VU le procès-verbal de la séance du Conseil communal du 3 décembre 2018 concernant 

l'installation des Conseillers communaux, le vote du Pacte de majorité et la désignation des 

Conseillers de l'action sociale; 

  

CONSIDERANT que lors de cette séance, Madame CAMMARATA Josephine était installée 

Conseillère communale, prêtait serment en cette qualité, était désignée Conseillère de l'action 

sociale et était pressentie comme Présidente du Centre Public d'Action Sociale; 

  

VU le procès-verbal d'installation du Conseil de l'Action Sociale du 03 janvier 2019; 

  

VU le procès-verbal de prestation de serment de Madame CAMMARATA Josephine en qualité de 

Présidente du Centre Public d'Action Sociale en date du 07 janvier 2019; 

  

VU la lettre du 04 septembre 2020 adressée à Monsieur le Bourgmestre et au Directeur général 

communal par laquelle Madame CAMMARATA Josephine remet sa démission de ses mandats de 

Conseillère communale et de Présidente du CPAS ; 

  

VU la lettre du 04 septembre 2020 adressée au Directeur général du CPAS et aux membres du 

Conseil de l'action sociale par laquelle Madame CAMMARATA Josephine remet sa démission de 

ses mandats de Conseillère de l'action sociale et de Présidente du CPAS ; 

  

CONSIDERANT que ces différentes démissions prennent effet à la date où le Conseil communal 

les acceptent ; 

  

Après en avoir délibéré ; 
 

A l’unanimité des membres présents ; 
 

DECIDE : 
Article unique: D'ACCEPTER la démission de Madame CAMMARATA Josephine de ses mandats 

de Conseillère communale, de Conseillère de l'action sociale et de Présidente du Centre Public 

d'Action Sociale. 
3. VÉRIFICATION DES POUVOIRS, PRESTATION DE SERMENT ET INSTALLATION EN QUALITE 

DE CONSEILLER COMMUNAL DU CANDIDAT SUPPLEANT ARRIVANT EN ORDRE UTILE DE LA 

LISTE N°3.- DECISION A PRENDRE.- 
VU le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation plus particulièrement ses articles 

L1122-9 et L1126-1 ; 

  

VU la lettre de démission en date du 04 septembre 2020 de Madame CAMMARATA Josephine ; 

  

VU la délibération du Conseil communal de ce jour, actant cette démission ; 

  

CONSIDÉRANT qu'il y a lieu de désigner un nouveau Conseiller communal ; 

  

CONSIDÉRANT que Monsieur Jean-Marie CASAGRANDE ne peut être appelé à siéger dans la 

mesure où il est frappé d'interdiction et d'inéligibilité par un Arrêté du Gouvernement Wallon daté 

du 29 octobre 2020; 

  

CONSIDÉRANT qu'il y a lieu d’appeler à siéger le suppléant en ordre utile de la liste n°3 établie à 

l’issue des élections communales du 14 octobre 2018, à savoir Monsieur Johannes FASTREZ, dont 

il convient de vérifier les pouvoirs ; 
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LECTURE est donnée de la vérification des pouvoirs de Monsieur Johannes FASTREZ, suppléant 

en ordre utile de la liste N°3 ; 

  

CONSIDÉRANT que Monsieur Johannes FASTREZ, domicilié à Farciennes, ne se trouve dans 

aucun cas d’incompatibilité ou d’incapacité, d’exclusion ou de parenté prévus par les dispositions 

de la loi susdite et qu’il réunit, par conséquent, les conditions d’éligibilité requises ; 

  

CONSIDÉRANT qu’il a donc été convoqué en date du 20 janvier 2021 en vue de prêter serment et 

d’être installé au Conseil communal du 28 janvier 2021 ; 

  

CONSIDÉRANT que rien ne s’oppose à la validation de ses pouvoirs ; 

Après en avoir délibéré ; 
 

A l’unanimité des membres présents ; 
 

DECIDE : 
Article unique: DE VALIDER les pouvoirs de Monsieur Johannes FASTREZ en qualité de 

Conseiller communal ; 

DE LUI FAIRE PRESTER AUSSITÔT LE SERMENT SUIVANT : 

« JE JURE FIDÉLITÉ AU ROI » 

« OBÉISSANCE A LA CONSTITUTION » 

« ET AUX LOIS DU PEUPLE BELGE » 

  

DE DONNER ACTE à l’intéressé qui est déclaré installé et prend séance. 
4. DEMISSION DE MONSIEUR MARC TIMMERMANS DE SON MANDAT DE CONSEILLER DE 

L'ACTION SOCIALE.- POUR ACCEPTATION.- 
VU les dispositions du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 

  

VU la Loi organique en particulier son article 19; 

  

VU le procès-verbal de la séance du Conseil communal du 3 décembre 2018 concernant la 

désignation des Conseillers de l'action sociale; 

  

CONSIDERANT que lors de cette séance, Monsieur Marc TIMMERMANS était désigné 

Conseiller de l'action sociale ; 

  

VU le procès-verbal d'installation du Conseil de l'Action Sociale du 03 janvier 2019; 

  

VU la lettre du 19 janvier 2021 par laquelle Monsieur Marc TIMMERMANS remet sa démission de 

son mandat de Conseiller de l'action sociale; 

  

CONSIDERANT que cette démission prend effet à la date où le Conseil communal l'accepte ; 

Après en avoir délibéré ; 
 

A l’unanimité des membres présents ; 
 

DECIDE : 
Article unique: D'ACCEPTER la démission de Monsieur Marc TIMMERMANS de son mandat de 

Conseiller de l'action sociale. 



4/76 

5. CONSEIL DE L'ACTION SOCIALE.- DESIGNATION D'UNE CONSEILLERE ET D'UN 

CONSEILLER.- 
Vu les dispositions de la loi organique des Centres publics d’action sociale; 

  

Attendu que l’article 12, § 1er, de ladite loi organique énonce que la désignation des membres du 

Conseil de l’Action Sociale a lieu en séance publique lors de la séance d’installation du Conseil 

communal, dès lors qu’un Pacte de majorité a été déposé entre les mains du Directeur général 

communal le 2e lundi du mois de novembre qui suit les élections communales; qu’un Pacte de 

majorité conforme aux dispositions de l’article L1123-1, § 2, du Code de la démocratie locale et de 

la décentralisation a été conclu par le Parti Socialiste et déposé endéans ce délai entre les mains du 

Directeur général; qu’il a été adopté le 03 décembre 2018 à la majorité des membres présents suite à 

un vote en séance publique; 

  

Attendu que les règles relatives à la répartition des sièges au Conseil de l’Action Sociale entre les 

groupes politiques représentés au Conseil communal sont déterminées par l’article 10 de la loi 

organique; que cette disposition prévoit, en son paragraphe 1er, un mécanisme général de répartition 

et, en son paragraphe 2, un mécanisme dérogatoire de répartition pour le cas où l’application du 

mécanisme général ne confère pas aux groupes politiques participant au Pacte de majorité la 

majorité des sièges; 

  

Attendu qu’il résulte de l’article L1122-3, alinéa 1er, du Code de la démocratie locale et de la 

décentralisation et de l’arrêté du Gouvernement wallon du 26 avril 2012 portant classification des 

communes en exécution de ladite disposition, que le nombre des membres du conseil communal 

s’élève à 21; 

  

Attendu qu’il résulte de l’article 6, § 1er, de la loi organique et de l’arrêté du Gouvernement wallon 

du 26 avril 2012 susdit que le Conseil de l’Action Sociale est composé de 9 membres; 

  

Vu les résultats définitifs des élections communales du 14 octobre 2012 dont il appert que la 

répartition des sièges au sein du Conseil communal entre les différents groupes politiques tels que 

visés à l’article L1123-1, § 1er, du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, s’établit 

comme suit: 

PARTI SOCIALISTE : 17 sièges 

FARCITOYENNE : 4 sièges 

  

Attendu que suivant le mécanisme général prévu à l’article 10, § 1er, de la loi organique des centres 

publics d’action sociale, la répartition des neuf sièges du Conseil de l’Action Sociale s’opère 

comme suit: 

  

Groupe 

politique 

Partie au 

pacte de 

majorité 

oui/non 

chiffre 

électoral 

Nombre 

de sièges 

détenus 

par le 

groupe au 

conseil 

communal 

Calcul 

Sièges 

directeme

nt acquis 

Sièges 

affectés 

selon 

décimales, 

ou, en cas 

d’égalité 

de 

décimales, 

selon le 

chiffre 

électoral 

Total 

des sièges 
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Groupe 

politique 

Partie au 

pacte de 

majorité 

oui/non 

chiffre 

électoral 

Nombre 

de sièges 

détenus 

par le 

groupe au 

conseil 

communal 

Calcul 

Sièges 

directeme

nt acquis 

Sièges 

affectés 

selon 

décimales, 

ou, en cas 

d’égalité 

de 

décimales, 

selon le 

chiffre 

électoral 

Total 

des sièges 

Parti 

Socialiste 
oui 3880 17 

(9:21) 

 X    17 

 = 7,28 

7 0 7 

Farcitoyenn

e 
non 1269 4 

(9:21) x 4 

= 1,71 
1 1 2 

  

Attendu que selon la répartition ainsi opérée, les groupes politiques ont droit au nombre de sièges 

ci-après: 

Groupes participant au Pacte de majorité: 

PARTI SOCIALISTE : 7 sièges 

TOTAL: 7 sièges 

Groupes ne participant pas au Pacte de majorité: 

FARCITOYENNE : 2 sièges 

TOTAL : 2 sièges 

  

Attendu que la répartition ainsi opérée confère au(x) groupe(s) politique(s) participant au Pacte de 

majorité la majorité des sièges au Conseil de l’Action Sociale; 

  

Attendu que chaque groupe politique a déposé une liste de candidats dans les délais prescrits par 

l’article 11 de la loi organique, entre les mains du Bourgmestre, assisté du Directeur général;  

  

Que pour le groupe PARTI SOCIALISTE, MM. BAYET, SCANDELLA, LEFEVRE, NIZAM, 

DUCHENNE, MINSART, CAMMARATA, LEMAITRE, GEENEN-RIDOLFI, DEBRUX, 

CECERE, DENYS, MONT, MOUTTAKI, BRUYNINCKX, KABIMBI, LO RUSSO, conseillers 

communaux, ont présenté les candidats suivants: 

  

Nom et prénom 
Date de 

naissance 
Adresse Sexe Conseiller communal oui/non 

1. LEGRAIN 

GREGORY 
27/03/88 

RUE EMILE 

VANDERVELDE 

83 

6240 

FARCIENNES 

M Non 

2. BAILLON 

PASCALE 
29/09/66 

RUE DE 

PIRONCHAMPS 

38 

6240 

F Non 
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Nom et prénom 
Date de 

naissance 
Adresse Sexe Conseiller communal oui/non 

FARCIENNES 

3. GILOT 

CHRISTOPHE 
28/12/70 

RUE JOSEPH 

BOLLE 26 

6240 

FARCIENNES 

M Non 

4. DAUPHIN 

NATHALIE 
09/01/69 

RUE DU VIEUX 

SAULE 41 

6240 

FARCIENNES 

F Non 

5.TIMMERMANS 

MARC 
12/07/72 

RUE DE LA 

MONTAGNE 122 

6240 

FARCIENNES 

M Non 

6. BAULIN 

ALAIN 
25/10/62 

RUE JOUAY 83 

6240 

FARCIENNES 

M Non 

7.CAMMARATA 

JOSEPHINE 
14/05/69 

RUE DE LA 

MONTAGNE 10 

6240 

FARCIENNES 

F Oui 

  

Que pour le groupe FARCITOYENNE, MM. SERDAR, CAKIR, et FENZAOUI, conseillers 

communaux, ont présenté les candidats suivants: 

  

Nom et prénom 
Date de 

naissance 
Adresse Sexe Conseiller communal oui/non 

1. NICAISE 

MARIE-

CHANTAL 

30/12/56 

RUE CLEMENT 

DAIX 170B3 

6240 

FARCIENNES 

F Non 

2.DERELI 

NURRETIN 
25/02/74 

RUE DES 

CAYATS 5 

6240 

FARCIENNES 

M Non 

  

Attendu que lesdites listes ont été déclarées recevables après l’examen auquel il a été procédé 

conformément à l’article 11 de la loi organique des centres publics d’action sociale; 

  

Attendu que le 03 décembre 2018 ont donc été élus de plein droit Conseillers de l’Action Sociale; 

Pour le PARTI SOCIALISTE:         MM. LEGRAIN, BAILLON, GILOT, DAUPHIN, 

TIMMERMANS, BAULIN ET CAMMARATA 

Pour le groupe FARCITOYENNE :         MM. NICAISE ET DERELI 
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Attendu que les démissions de Madame Joséphine CAMMARATA et de Monsieur Marc 

TIMMERMANS ont été acceptées par le Conseil communal lors de la présente séance; 

  

Attendu que l'article 14 de la Loi organique des CPAS dispose que les Conseillers démissionnaires 

doivent être remplacés par des conseillers de même sexe ou du sexe le moins représenté au sein du 

Conseil de l'Action Sociale; 

  

Attendu que les deux Conseillers démissionnaires doivent donc être remplacés par un homme et une 

femme ou par deux femmes; 

  

Vu l'Acte de présentation par lequel le Parti Socialiste a déposé une liste de candidats entre les 

mains du Bourgmestre, assisté du Directeur général; 

  

Attendu que cet acte est signé par une majorité de conseillers du groupe PS ainsi que par les 

personnes y désignées; 

  

Attendu que le Parti Socialiste présente Madame Sonia GEENEN-RIDOLFI et Monsieur Benjamin 

SCANDELLA pour remplacer Madame Josephine CAMMARATA et Monsieur Marc 

TIMMERMANS; 

Nom et prénom 
Date de 

naissance 
Adresse Sexe Conseiller communal oui/non 

1. SCANDELLA 

BENJAMIN 
22/04/1984 

RUE DE LA 

STATION 37 

6240 

FARCIENNES 

M Oui 

2. GEENEN-

RIDOLFI SONIA 
05/07/1958 

RUE ARMAND 

BOCQUET 

31/011 

6240 

FARCIENNES 

F Non 

  

Après en avoir délibéré ; 
 

A l’unanimité des membres présents ; 
 

DECIDE : 
Article unique: Madame Sonia GEENEN-RIDOLFI et Monsieur Benjamin SCANDELLA sont 

élus de plein droit. 
6. AVENANT AU PACTE DE MAJORITE.- 
VU les dispositions du Code de la démocratie locale et de la décentralisation relatives au pacte de 

majorité et au Collège communal, spécialement les articles L1123-1, L1123-3, L1123-4 et L1123-8; 

  

VU le Pacte de majorité adopté le 03 décembre 2018 qui mentionnait l’identité des personnes 

proposées pour participer au Collège communal, à savoir: 

 M. Hugues BAYET, Bourgmestre 

 M. Benjamin SCANDELLA, 1e échevin 

 M. Patrick LEFEVRE, 2e échevin 

 M. Ozcan NIZAM, 3e échevin 

 Mme Ophélie DUCHENNE, 4e échevine 
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 M. Fabrice MINSART 5e échevin 

 Mme Joséphine CAMMARATA, Présidente pressentie du Conseil de l’Action Sociale 

  

CONSIDERANT que les démissions de Madame Josephine CAMMARATA de ses postes de 

Conseillère communale, Conseillère de l'Action Sociale et de Présidente du CPAS ont été acceptées 

ce jour par le Conseil communal; 

  

VU le projet d'avenant au Pacte de majorité déposé dans les mains du Directeur général qui 

mentionne pour participer au Collège communal les personnes suivantes: 

 M. Hugues BAYET, Bourgmestre 

 M. Patrick LEFEVRE, 1er échevin 

 M. Ozcan NIZAM, 2e échevin 

 Mme Ophélie DUCHENNE, 3e échevine 

 M. Fabrice MINSART, 4e échevin 

 Mme Laurence DENYS, 5e échevine 

 M. Benjamin SCANDELLA, Président pressenti du Conseil de l’Action Sociale 

  

QU’il propose donc pour le Collège communal, deux membres du sexe féminin et cinq membres du 

sexe masculin, répondant ainsi au prescrit de l'article L1123-3, alinéa 2 et 3 du Code de la 

Démocratie Locale et de la Décentralisation; 

  

QU’il a été signé par l’ensemble des personnes y désignées; 

  

QU’il a été signé, pour le Parti Socialiste, par les élus suivants: Bayet, Cecere, Denys, Duchenne, 

Kabimbi, Lefèvre, Lemaitre, Lo Russo, Minsart, Mont, Mouttaki, Nizam et Scandella, 

  

et satisfait donc à l’exigence de signature par la majorité des membres de chaque groupe politique 

dont au moins un membre est proposé pour participer au Collège communal. 

Après en avoir délibéré ; 
 

A l’unanimité des membres présents ; 
 

DECIDE : 
Article unique: D'ADOPTER l'avenant au Pacte de majorité. 
7. PRESTATION DE SERMENT DE MONSIEUR BENJAMIN SCANDELLA EN QUALITE DE 

PRESIDENT DU CENTRE PUBLIC D'ACTION SOCIALE.- 
Vu La Nouvelle Loi Communale ; 

  

VU Le Code de La Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 

  

CONSIDERANT que Monsieur Benjamin SCANDELLA, Conseiller communal, a été désigné en 

qualité de Conseiller de l'Action Sociale lors de la séance du Conseil communal de ce jour ; 

  

CONSIDERANT que Monsieur Benjamin SCANDELLA, a prêté serment en qualité de Conseiller 

de l'Action Sociale ce jour, devant le Bourgmestre et le Directeur général, au cours d'une 

interruption de séance intervenue après sa désignation par le Conseil communal; 

  

CONSIDERANT que Monsieur Benjamin SCANDELLA doit encore être installé dans ses 

fonctions de membre du Collège communal ; 
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CONSIDERANT qu'il ne tombe pas dans un des cas d'incompatibilité prévus par les dispositions du 

Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ou par d'autres dispositions légales ; 

  

CONSIDERANT que rien ne s'oppose dès lors à ce qu'il prête le serment prescrit par l'article 

L1126-1 du Code de la Démocratie Locale ; 

Après en avoir délibéré ; 
 

A l’unanimité des membres présents ; 
 

DECIDE : 
Article unique : Monsieur Benjamin SCANDELLA, Président du CPAS, prête le serment suivant, 

prescrit par l'article L1126-1 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation : 

"Je Jure fidélité au Roi, Obéissance à la Constitution et aux lois du peuple belge ", entre les mains 

de Monsieur Hugues BAYET, Bourgmetre. Monsieur Benjamin SCANDELLA, Président du CPAS, 

est dès lors déclaré dans ses fonctions de membre du Collège communal. 
8. PRESTATION DE SERMENT DE MADAME LAURENCE DENYS EN QUALITE D'ECHEVINE.- 
VU la Nouvelle Loi Communale ; 

  

VU le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation plus particulièrement ses articles 

L1122-9 et L1126-1 ; 

  

VU la lettre du 04 septembre 2020 adressée à Monsieur le Bourgmestre et au Directeur général 

communal par laquelle Madame Joséphine CAMMARATA remet sa démission de ses mandats de 

Conseillère communale et de Présidente du CPAS ; 

  

VU la délibération du Conseil communal de ce jour actant cette démission ; 

  

VU l’avenant au Pacte de majorité ayant été adopté par le Conseil communal de ce jour et 

prévoyant Madame Laurence DENYS en qualité de cinquième Echevine; 

  

CONSIDÉRANT que Madame Laurence DENYS, domiciliée à Farciennes, ne se trouve dans aucun 

cas d’incompatibilité ou d’incapacité, d’exclusion ou de parenté prévus par les dispositions de la loi 

susdite et qu’elle réunit, par conséquent, les conditions d’éligibilité requises ; 

  

CONSIDÉRANT qu’elle a donc été convoquée en date du 20 janvier 2021 en vue de prêter serment 

et d’être installée au Conseil communal du 28 janvier 2021 ; 

  

CONSIDÉRANT que rien ne s’oppose à la validation de ses pouvoirs ; 

Après en avoir délibéré ; 
 

A l’unanimité des membres présents ; 
 

DECIDE : 
Article unique: DE VALIDER les pouvoirs de Madame Laurence DENYS en qualité d'Echevine ; 

DE LUI FAIRE PRESTER AUSSITÔT LE SERMENT SUIVANT : 

« JE JURE FIDÉLITÉ AU ROI » 

« OBÉISSANCE A LA CONSTITUTION » 

« ET AUX LOIS DU PEUPLE BELGE » 

  

DE DONNER ACTE à l’intéressée qui est déclarée installée et prend séance. 
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9. CONSEIL DE POLICE.- DESIGNATION D'UN MEMBRE.- 
VU la loi du 7 décembre 1998 organisant un service de police intégré, structuré à deux niveaux; 

  

VU l’arrêté royal du 20 décembre 2000 relatif à l’élection des membres du Conseil de police dans 

chaque Conseil communal; 

  

CONSIDERANT que l’article 18 de la loi précitée prévoit que l’élection des membres du Conseil 

de police a lieu au cours de la séance publique lors de laquelle le Conseil communal est installé ou 

au plus tard dans les dix jours; Si ce dernier jour est un samedi, un dimanche ou un jour férié légal, 

ce délai est prolongé jusqu'au prochain jour qui n'est pas un samedi, un dimanche ou un jour férié 

légal; 

  

CONSIDERANT que cette installation a eu lieu le 03 décembre 2018; 

  

CONSIDERANT que conformément à l’article 12, alinéa 1er, de ladite loi, le Conseil de police de 

la zone pluricommunale à laquelle appartient la Commune, est composé, outre les bourgmestres qui 

sont membres de plein droit, de 19 membres élus; 

  

CONSIDERANT que, conformément à l'article 12, alinéa 3, de ladite loi, le Conseil communal 

devait procéder à l'élection de 4 membres du Conseil communal au Conseil de police; 

  

CONSIDERANT que chacun des 21 Conseillers communaux disposait de 3 voix, conformément à 

l'article 16 de ladite loi; 

  

VU les actes de présentation, au nombre de 2 introduits conformément aux articles 2, 4 et 5 de 

l'arrêté royal précité; 

  

CONSIDERANT qu'ont été élus membres effectifs du Conseil de police les quatre Conseillers 

communaux suivants, dont les noms étaient repris dans un acte de présentation signé par Monsieur 

SCANDELLA Benjamin, Conseiller communal: 

 Laurence DENYS 

 Sandro CECERE 

 Adrienne KABIMBI 

 Antonella LO RUSSO 

  

VU la lettre datée du 19 janvier 2021 de Madame Laurence DENYS présentant sa démission de son 

poste de Conseillère de police; 

  

CONSIDERANT qu'il y a donc lieu de la remplacer; 

  

CONSIDERANT que l'article 19 de la Loi sur la Police intégrée prévoit que lorsqu'un membre 

effectif cesse de faire partie du Conseil de police avant l'expiration de son mandat et qu'il n'a pas de 

suppléants, les Conseillers communaux encore en fonction qui avaient signé la présentation du 

membre à remplacer, peuvent présenter un remplaçant; 

  

CONSIDERANT que dans ce cas, ce candidat est proclamé élu; 

  

VU l'acte de présentation déposé par Monsieur Benjamin SCANDELLA dans les mains du 

Bourgmestre et du Directeur général en date du 20 janvier 2021; 
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CONSIDERANT que Madame Burçu KURT est présentée comme nouvelle Conseillère de police; 

Après en avoir délibéré ; 
 

A l’unanimité des membres présents ; 
 

DECIDE : 
Article unique: Madame Burçu KURT est proclamée Conseillère de police. 
10. MODIFICATION. - ORDONNANCE. - INTERDICTION DE CONSOMMER DES BOISSONS 

ALCOOLISEES SUR LA VOIE PUBLIQUE. - POUR DECISION 
Vu la nouvelle loi communale et notamment les articles 119 et 135 ; 

  

Vu la loi du 24 juin 2013 relative aux sanctions administratives communales ; 

  

Vu le Règlement général de police de Farciennes ; 

  

Vu l'ordonnance du 28 septembre 2020 interdisant la consommation de boissons alcoolisées sur la 

voie publique des deux secteurs suivants, à l'exception des consommations vendues par les 

commerces conventionnels de l'horeca et consommées sur leurs terrasses ou devantures : 

 Secteur 1 : Grand'Place, rue Amion, rue Jules Maltaux, rue du Tchet, rue St Jacques, rue 

de la Chaussée, rue de la Station, rue Alsaut, rue de l'Eglise et rue de l'Isle. 

 Secteur 2 : Rue de la Montagne, rue Joseph Bolle, rue de la Liberté et rue du Monciat. 

  

Considérant que les communes ont pour mission de faire jouir les habitants des avantages d’une 

bonne police, notamment de la propreté, de la salubrité, de la sûreté et de la tranquillité dans les 

rues, lieux et édifices publics ; 

  

Considérant que l’arrêté-loi du 14 novembre 1939 relatif à la répression de l’ivresse vise à prévenir 

les troubles que peut causer, dans les lieux publics, une personne en état d’ivresse manifeste, c’est-

à-dire, selon la définition de la Cour de cassation, sous l’influence de la boisson au point de n’avoir 

plus le contrôle permanent de ses actes, sans avoir nécessairement perdu la conscience de ceux-ci ; 

  

Considérant que, même en l’absence d’un tel état d’ivresse, qui n’est pas toujours facile à apprécier, 

la consommation de boissons alcoolisées est susceptible d’entraîner des comportements troublant la 

tranquillité et la propreté publiques (cris, jets de bouteilles, verres, etc. sur la voie publique, mais 

également dans les propriétés privées) ; 

  

Considérant que la consommation de boissons alcoolisées en excès engendre des souillures, 

vomissures en plus de la présence de déchets ; 

  

Considérant que la consommation de boissons alcoolisées peut aussi avoir pour conséquence un 

comportement plus agressif de la part du consommateur de ce type de boissons ainsi qu’une attitude 

qui trouble la tranquillité et la sécurité publiques ; 

  

Considérant qu’il ressort des constatations effectuées par les services de police qu’il y a des 

comportements très dangereux et des troubles répétés à la tranquillité publique, sécurité publique ; 

  

Considérant que le danger provient des caractéristiques du coronavirus COVID-19, en particulier 

sur sa forte contagiosité et son risque de mortalité ; 
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Considérant qu’en date du 4 septembre 2020, les services de police ont observé ces comportements 

essentiellement sur les deux secteurs suivants : 

 Secteur 1 : Grand'Place, rue Amion, rue Jules Maltaux, rue du Tchet, rue St Jacques, rue 

de la Chaussée, rue de la Station, rue Alsaut, rue de l'Eglise et rue de l'Isle ; 

 Secteur 2 : Rue de la Montagne, rue Joseph Bolle, rue de la Liberté et rue du Monciat ; 

  

Considérant que sur la Grand’Place de Farciennes, certains commerces sont susceptibles de 

provoquer des attroupements dus à la vente d’alcool et de tabac ; 

  

Considérant qu’il ressort des constations des services de police que les nuisances portant atteinte à 

la sécurité et la tranquillité publiques sont notamment dues à une consommation de boissons 

alcoolisées principalement sur la voie publique par les personnes qui se rassemblent aux abords des 

différents établissements présents sur la Grand Place ; 

  

Considérant l'ordonnance du 28 septembre 2020 ; 

  

Considérant qu’en date du 16 novembre 2020, les services de police souhaitent élargir les deux 

secteurs repris ci-dessus en ajoutant les rues suivantes : 

  

 rue du Puits Communal, rue du Fond de la Croix, rue Clément Daix, rue de la Jeunesse, 

rue de l'Europe, rue Ry de la Glacière, rue Jean Jaurès, rue Quartier du Pachy Hue et rue 

Jules Destrée ; 

 rue Lambusart, rue Cité de Brouckère et rue de la Sablonnière ; 

Après en avoir délibéré ; 
 

A l’unanimité des membres présents ; 
 

DECIDE : 
Article 1 : DE MODIFIER l'ordonnance du 28 septembre 2020 afin d'ajouter des rues suivantes aux 

deux secteurs y visés : 

 rue du Puits Communal, rue du Fond de la Croix, rue Clément Daix, rue de la Jeunesse, 

rue de l'Europe, rue Ry de la Glacière, rue Jean Jaurès, rue Quartier du Pachy Hue et rue 

Jules Destrée ; 

 rue Lambusart, rue Cité de Brouckère et rue de la Sablonnière ; 

  

Article 2 : En cas d'infraction à l'article 1, les boissons alcoolisées seront saisies administrativement 

et il sera procédé à leur destruction. 

  

Article 3 : Outre les mesures reprises à l'article 2, les infractions à la présente ordonnance seront 

punies d'une amende administrative pouvant atteindre un montant maximal de 350,00 

conformément à l'article 4 de la loi du 24 juin 2013 relative aux sanctions administratives 

communales ; 

  

Article 4 : La présente ordonnance devient obligatoire le cinquième jour qui suit sa publication par 

voie d'affichage. 

  

Article 5 : De réserver un exemplaire de la présente à/au : 

- Madame la Directrice financière ; 

- Service Finances ; 

- Monsieur Amerino D'Angelo ; 
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- Fonctionnaire sanctionnateur, Monsieur Philippe de SURAY ; 

- greffe des tribunaux de première instance et de police ; 

- la zone de police Châtelet, Aiseau-Presles, Farciennes. 
11. POLICE. - BODYCAMS ET DASHCAMS DANS LES VEHICULES DE POLICE. - AUTORISATION. 

- POUR DECISION 
VU la loi du 30 juillet 2018 relative à la protection des personnes physiques à l'égard des 

traitements de données à caractère personnel en particulier l'article 59, § 1er, 2ealinéa, l'article 71 et 

le Titre VII, en particulier l'article 236 ; 

  

VU la loi du 5 août 1992 sur la fonction de police et plus particulièrement ses articles 25/4, §1er et 

§2 et 44/1 §1er ; 

  

VU l'Avis référencé CON190008 du 8 mai 2020 de l'Organe de contrôle de l'information relatif à 

l'utilisation de bodycams ; 

  

CONSIDÉRANT la demande du 2 décembre 2020, de M. Philippe BORZA, Chef de Corps de la 

Zone de Police Aiseau-Presles/Châtelet/Farciennes, qui demande l'autorisation du Conseil 

communal pour utiliser des bodycams et des dashcams au sein des véhicules de la zone ; 

 

CONSIDÉRANT qu'un dossier reprenant les analyses et les renseignements visés à l'article 25/4, §2 

a été déposé et est annexé à la présente pour faire corps avec elle ; 

  

CONSIDÉRANT que la demande porte sur l'utilisation de caméras mobiles portées de manière 

visible, par des membres du cadre opérationnel des services de police et permettant notamment 

l’enregistrement vidéo, l’enregistrement audio, la prise de photographies ainsi que la conservation 

des données de localisation (exclusivement pendant la durée des enregistrements et relatives au 

positionnement de la caméra lors de ces enregistrements) ; 

 

CONSIDÉRANT que les finalités poursuivies de ces caméras mobiles s'inscrivent dans le cadre 

suivant : 

 Prévenir, constater, déceler des infractions ou des incivilités sur la voie publique ou y 

maintenir l’ordre public ; 

 Rechercher les crimes, les délits et les contraventions, en rassembler les preuves, en 

donner connaissance aux autorités compétentes, en saisir, arrêter et mettre à la disposition 

de l’autorité compétente les auteurs, dans la manière et dans les formes déterminées par la 

loi ; 

 Transmettre aux autorités compétentes le compte-rendu des missions de police 

administrative et judiciaire ainsi que les renseignements recueillis à cette occasion ; 

 Recueillir l’information de police administrative visée à l’article 44/5 § 1er, alinéa 1er, 2° 

à 6° de la loi sur la fonction de police. En ce qui concerne l’article 44/5 § 1er, alinéa 1er 

5°, cette utilisation ne peut en outre être autorisée qu’à l’égard des catégories de personnes 

visées aux articles 18, 19 et 20 de la loi sur la fonction de police; 

 Gérer les plaintes dans le cadre judiciaire et/ou administratif et disciplinaire y afférent ; 

 Permettre des finalités didactiques et pédagogiques dans le cadre de la formation des 

membres des services de Police après anonymisation ; 

 Garantir le bien-être du personnel (par le biais notamment de l’exécution d’analyses de 

risque et le retour d’expériences), dans le cadre des accidents de travail. 

  

CONSIDÉRANT que l'analyse d'impact de la zone de police tente de démontrer que les finalités 

sont déterminées, explicites et légitimes ; 



14/76 

  

CONSIDÉRANT que par l’utilisation de ces caméras, la Zone de Police souhaite atteindre les 

objectifs suivants : 

 Enregistrer les conditions de déroulement d’une intervention ; 

 Améliorer le rendre-compte de nos interventions à l’égard des autorités administratives et 

judiciaires (pilier de la justification du community policing) ; 

 Apaiser les relations entre les intervenants policiers et leurs interlocuteurs selon le 

principe de la désescalade en informant préalablement ces derniers de l’enregistrement de 

leurs faits, gestes, propos,… ; 

 Accroître la sécurité des fonctionnaires de police ; 

 Réduire le nombre de faits de violence ainsi que le nombre de plaintes non fondées à 

l’encontre de la Police ; 

 Augmenter la qualité et étayer les constatations d’infractions en augmentant le recours à 

des constatations matérielles ; 

 Renforcer le professionnalisme des interventions policières ; 

  

CONSIDÉRANT qu'au vu des éléments, il apparaît que ces finalités sont proportionnelles par 

rapport au traitement de données effectué car seules les informations pertinentes pour les missions 

d'un service de police font l'objet d'un traitement ; 

  

CONSIDÉRANT que le traitement des données est licite puisque plusieurs dispositions légales et 

réglementaires autorisent le traitement : 

 Les articles 25/1 et suivants de la loi sur la fonction de police relatifs à l’utilisation visible 

de caméras ; 

 Les articles 44/1 à 44/11/13 de la loi sur la fonction de police relatifs à la gestion de 

l’information ; 

 La loi relative à la protection des personnes physiques à l’égard des traitements de 

données à caractère personnel ; 

 Le code d’instruction criminelle ; 

 Les directives des autorités ministérielles (Intérieur et/ou Justice) notamment la directive 

contraignante MFO3 ; 

  

CONSIDÉRANT que le dossier énonce également que les données seront conservées 12 mois 

(article 25/6 de la LFP) avec une consultation possible durant le premier mois pour des missions de 

police administrative et de police judiciaire. Pour les 11 autres mois, dans le cadre des missions de 

police judiciaire, seule une autorisation écrite du Procureur du Roi permettra de consulter les 

données enregistrées (article 25/7 de la LFP) ; 

  

CONSIDÉRANT que la mention du début et de la fin du délai de conservation sont déterminants 

pour la légalité du délai de conservation des données ainsi que pour l'accès aux images ; 

  

CONSIDÉRANT que les images de caméras ne peuvent jamais viser (c'est-à-dire avoir pour but) la 

prise d'images intimes ou la collecte d'informations au sujet de l'origine raciale ou ethnique de la 

personne, ses convictions religieuses ou philosophiques, ses opinions politiques, son appartenance à 

une organisation syndicale, son état de santé, sa vie sexuelle ou son orientation sexuelle ; 

  

CONSIDÉRANT qu'il découle du dossier que l'intérêt poursuivi est légitime puisqu'il permettra de 

démontrer et d'améliorer la transparence du travail policier. La balance entre le traitement des 

données personnelles et les avantages qu'une telle transparence de l'action policière amène est 

proportionnée ; 
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CONSIDÉRANT que le responsable du traitement est la Zone de Police représentée par le Chef de 

Corps (mandataire). Il est l’utilisateur final qui doit veiller à faire usage de ce moyen en conformité 

avec le prescrit légal et les directives internes du Corps de police, la ligne hiérarchique qui doit 

veiller au respect strict des conditions d’emploi dans le chef de ses collaborateurs. Il n’y a pas de 

co-responsable et/ou de sous-traitant ; 

  

CONSIDÉRANT que l'autorisation relève de la compétence du Conseil communal ; 

Après en avoir délibéré ; 
 

A l’unanimité des membres présents ; 
 

DECIDE : 
Article 1 : D'autoriser le port de bodycams et l'implémentation de dashcams au sein des véhicules 

de police à la Zone de Police Aiseau-Presles/Châtelet/Farciennes conformément à l'article 25/4 §1er 

et §2 de la Loi sur la fonction de police. 

  

Article 2 : De notifier la présente autorisation à M. Philippe BORZA, Chef de Corps. 

  

Article 3 : De réserver un exemplaire de la présente à la déléguée à la protection des données 

(DPD) de la Commune et à la responsable communication. 

CIRCULATION 

 

12. RÈGLEMENT COMPLÉMENTAIRE SUR LA POLICE DE LA CIRCULATION ROUTIÈRE.- RUE DU 

MONCIAT.- MODIFICATION.- POUR DECISION 
VU l'article 119 de la Nouvelle Loi Communale ; 

  

VU le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment les articles L1122-30, 

L1133-1 et L1133-2 ; 

  

VU la loi relative à la police de la circulation routière coordonnée par l’Arrêté royal du 16 mars 

1968, et ses modifications ultérieures ; 

  

VU l’arrêté royal du 1er décembre 1975 portant règlement général sur la police de la circulation 

routière et de l’usage de la voie publique ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 11 octobre 1976 fixant les dimensions minimales et les conditions 

particulières de placement de la signalisation ; 

  

Vu le décret du 19 décembre 2007 relatif à la tutelle d’approbation de la Région wallonne sur les 

règlements complémentaires relatifs aux voies publiques et à la circulation des transports en 

commun ; 

  

Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 14 mars 2019 portant exécution du décret du 19 décembre 

2007 relatif à la tutelle d'approbation de la Région wallonne sur les règlements complémentaires 

relatifs aux voies publiques et à la circulation des transports en commun et modifiant l'arrêté du 

Gouvernement wallon du 8 octobre 2009 relatif aux délégations de pouvoirs au Service public de 

Wallonie ;  
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Vu la circulaire ministérielle du 10 avril 2019 relative aux règlements complémentaires de 

circulation routière et à la prise en charge de la signalisation ; 

  

CONSIDÉRANT la demande de la commune de Farciennes de placer un dispositif supplémentaire 

à cause de la vitesse excessive des automobilistes à la rue du Monciat à l’approche du Quartier 

Pachy Hue ; 

  

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de rechercher et de prendre toutes les mesures utiles afin d’assurer et 

d’améliorer la sécurité des usagers et que dans ce but, il y a lieu d’apporter les modifications 

suivantes en fonction de la situation décrite ci-après; 

  

CONSIDÉRANT le rapport favorable de la zone de police qui préconise un dispositif de type 

coussin, rue du Monciat, à hauteur des n°87-89 à Farciennes ; 

  

CONSIDÉRANT que lors de la réunion, en date du 03 septembre 2020 entre l’Inspecteur de 

Mobilité, Monsieur PURNODE et les représentants communaux, ce premier accepte d’installer un 

rétrécissement en lieu et place des coussins ; 

  

CONSIDÉRANT que la mesure s’applique à la voirie communale; 

Après en avoir délibéré ; 
 

A l’unanimité des membres présents ; 
 

DECIDE : 
Article 1 : De modifier l’article 49 : 

10°) D’aménager un rétrécissement latéral simple en triangle isocèle dont la base mesurera 7,5 

mètres, en préservant une largeur de passage de 3 mètres. 

Cette mesure sera matérialisée par le placement de signaux A7 et les marques au sol 

appropriées.       

  

Article 2 : Le présent règlement est soumis à l’approbation de l’agent d’approbation (exclusivement 

via l’application “MON ESPACE” Portail de Wallonie – Formulaire d’approbation d’un RC - 

www.wallonie.be). 

  

Article 3 : Le présent règlement entre en vigueur conformément à l’article L1133-2 CDLD dès le 

cinquième jour qui suit le jour de sa publication par la voie de l'affichage. Cette publication aura 

lieu à l’issue de l’écoulement du délai imparti à l’agent d’approbation pour l’exercice de sa tutelle. 
13. RÈGLEMENT COMPLÉMENTAIRE SUR LA POLICE DE LA CIRCULATION ROUTIÈRE.- RUE F. 

FERRER 171-177 ET 185.- MODIFICATION.- POUR DECISION 
VU l'article 119 de la Nouvelle Loi Communale ; 

  

VU le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment les articles L1122-30, 

L1133-1 et L1133-2 ; 

  

VU la loi relative à la police de la circulation routière coordonnée par l’Arrêté royal du 16 mars 

1968, et ses modifications ultérieures ; 

  

VU l’arrêté royal du 1er décembre 1975 portant règlement général sur la police de la circulation 

routière et de l’usage de la voie publique ; 

  

http://www.wallonie.be/
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VU l’arrêté ministériel du 11 octobre 1976 fixant les dimensions minimales et les conditions 

particulières de placement de la signalisation ; 

  

Vu le décret du 19 décembre 2007 relatif à la tutelle d’approbation de la Région wallonne sur les 

règlements complémentaires relatifs aux voies publiques et à la circulation des transports en 

commun ; 

  

Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 14 mars 2019 portant exécution du décret du 19 décembre 

2007 relatif à la tutelle d'approbation de la Région wallonne sur les règlements complémentaires 

relatifs aux voies publiques et à la circulation des transports en commun et modifiant l'arrêté du 

Gouvernement wallon du 8 octobre 2009 relatif aux délégations de pouvoirs au Service public de 

Wallonie ;  

  

Vu la circulaire ministérielle du 10 avril 2019 relative aux règlements complémentaires de 

circulation routière et à la prise en charge de la signalisation ; 

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de rechercher et de prendre toutes les mesures utiles afin d’assurer et 

d’améliorer la sécurité des usagers et que dans ce but, il y a lieu d’y apporter les modifications 

suivantes en fonction de la situation décrite ci-après; 

  

CONSIDERANT la pétition du 11 juin 2020 des riverains de la rue F. Ferrer, sollicitant un 

marquage des aménagements entre le pont de la Sambre et l’ancien virage de la centrale, suite à la 

vitesse excessive de certains usagers ; 

  

CONSIDERANT les différentes réunions de conciliations, en date du 17 septembre 2020  et du 12 

novembre 2020 entre deux riverains de la rue F. Ferrer, l’Inspecteur de Mobilité, Monsieur 

PURNODE et les représentants communaux ; 

  

CONSIDERANT les contrôles de vitesse organisés par la Police durant les mois d’août et 

septembre 2020 ; 

  

CONSIDERANT le rapport de la Zone de Police, RIO 2020-795 ; 

  

CONSIDERANT que la Direction des Déplacements doux et de la Sécurité des aménagements de 

voiries du Service public de Wallonie a rendu un avis technique préalable en date du 11 décembre 

2020 ; 

  

CONSIDÉRANT que la mesure s’applique à la voirie communale ; 

Après en avoir délibéré ; 
 

A l’unanimité des membres présents ; 
 

DECIDE : 
Article 1 : De modifier l’article 22 : 

16°) D’aménager un dispositif de rétrécissement avec des zones d’évitement striées trapézoïdales 

d’une longueur de 10 mètres, côté pair, à l’opposé du n°177 et d’une longueur de 8,5 mètres, côté 

impair, à proximité du n°185. 

Cette mesure sera matérialisée par le placement de signaux A7, les marques au sol appropriées et le 

placement de poteaux.              

17°) D’étendre la zone 30 qui comprendra tant le centre-ville que l’école maternelle « Les 

Chatons » et débutera à partir du n°187. 
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Article 2 : Le présent règlement est soumis à l’approbation de l’agent d’approbation (exclusivement 

via l’application “MON ESPACE” Portail de Wallonie – Formulaire d’approbation d’un RC - 

www.wallonie.be). 

  

Article 3 : Le présent règlement entre en vigueur conformément à l’article L1133-2 CDLD dès le 

cinquième jour qui suit le jour de sa publication par la voie de l'affichage. Cette publication aura 

lieu à l’issue de l’écoulement du délai imparti à l’agent d’approbation pour l’exercice de sa tutelle. 
14. RÈGLEMENT COMPLÉMENTAIRE SUR LA POLICE DE LA CIRCULATION ROUTIÈRE.- RUE DES 

MARAIS- RUE DE LA STATION.- MODIFICATION.- POUR DECISION 
VU l'article 119 de la Nouvelle Loi Communale ; 

  

VU le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment les articles L1122-30, 

L1133-1 et L1133-2 ; 

  

VU la loi relative à la police de la circulation routière coordonnée par l’Arrêté royal du 16 mars 

1968, et ses modifications ultérieures ; 

  

VU l’arrêté royal du 1er décembre 1975 portant règlement général sur la police de la circulation 

routière et de l’usage de la voie publique ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 11 octobre 1976 fixant les dimensions minimales et les conditions 

particulières de placement de la signalisation ; 

  

Vu le décret du 19 décembre 2007 relatif à la tutelle d’approbation de la Région wallonne sur les 

règlements complémentaires relatifs aux voies publiques et à la circulation des transports en 

commun ; 

  

Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 14 mars 2019 portant exécution du décret du 19 décembre 

2007 relatif à la tutelle d'approbation de la Région wallonne sur les règlements complémentaires 

relatifs aux voies publiques et à la circulation des transports en commun et modifiant l'arrêté du 

Gouvernement wallon du 8 octobre 2009 relatif aux délégations de pouvoirs au Service public de 

Wallonie ;  

  

Vu la circulaire ministérielle du 10 avril 2019 relative aux règlements complémentaires de 

circulation routière et à la prise en charge de la signalisation ; 

  

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de rechercher et de prendre toutes les mesures utiles afin d’assurer et 

d’améliorer la sécurité des usagers et que dans ce but, il y a lieu d’y apporter les modifications 

suivantes en fonction de la situation décrite ci-après; 

  

CONSIDÉRANT l’interpellation de Monsieur Benjamin SCANDELLA qui estime que la vitesse 

est excessive à la rue des Marais, à l’approche du club de football, ainsi qu’au bas de la rue de la 

Station ; 

  

CONSIDÉRANT le rapport de la zone de police, RIO 2020-423 qui préconise un dispositif 

comprenant deux zones d’évitement striées triangulaires pourvues de potelets. ; 

  

CONSIDÉRANT que lors de la réunion, en date du 03 septembre 2020 entre l’Inspecteur de 

Mobilité, Monsieur PURNODE et les représentants communaux, ce premier accepte d’installer un 

bac à arbre ou des potelets en lieu et place des zones d’évitement striées ; 

http://www.wallonie.be/
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CONSIDÉRANT que la Direction des Déplacements doux et de la Sécurité des aménagements de 

voiries du Service public de Wallonie a rendu un avis technique préalable en date du 13 janvier 

2021 ; 

  

CONSIDÉRANT que la mesure s’applique à la voirie communale ; 

Après en avoir délibéré ; 
 

A l’unanimité des membres présents ; 
 

DECIDE : 
Article 1 : De modifier l’article 40 : 

6°) D'aménager un dispositif de rétrécissement comprenant deux zones d’évitement striées 

triangulaires d’une longueur de 10 mètres de longueur réduisant progressivement la largeur de la 

chaussée à 3 mètres distantes de 15 mètres et disposées en une chicane à proximité de la rue de la 

station avec priorité de passage pour les conducteurs se dirigeant vers la pont SNCB. 

Cette mesure sera matérialisée par le placement de signaux A7, de panneaux B19, B21 et des 

marques au sol appropriées. 

    

Article 2 : Le présent règlement est soumis à l’approbation de l’agent d’approbation (exclusivement 

via l’application “MON ESPACE” Portail de Wallonie – Formulaire d’approbation d’un RC - 

www.wallonie.be). 

  

Article 3 : Le présent règlement entre en vigueur conformément à l’article L1133-2 CDLD dès le 

cinquième jour qui suit le jour de sa publication par la voie de l'affichage. Cette publication aura 

lieu à l’issue de l’écoulement du délai imparti à l’agent d’approbation pour l’exercice de sa tutelle. 
15. RÈGLEMENT COMPLÉMENTAIRE SUR LA POLICE DE LA CIRCULATION ROUTIÈRE.- RUE J. 

MALTAUX - MODIFICATION.- POUR DECISION 
  

VU l'article 119 de la Nouvelle Loi Communale ; 

  

VU le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment les articles L1122-30, 

L1133-1 et L1133-2 ; 

  

VU la loi relative à la police de la circulation routière coordonnée par l’Arrêté royal du 16 mars 

1968, et ses modifications ultérieures ; 

  

VU l’arrêté royal du 1er décembre 1975 portant règlement général sur la police de la circulation 

routière et de l’usage de la voie publique ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 11 octobre 1976 fixant les dimensions minimales et les conditions 

particulières de placement de la signalisation ; 

  

Vu le décret du 19 décembre 2007 relatif à la tutelle d’approbation de la Région wallonne sur les 

règlements complémentaires relatifs aux voies publiques et à la circulation des transports en 

commun ; 

  

Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 14 mars 2019 portant exécution du décret du 19 décembre 

2007 relatif à la tutelle d'approbation de la Région wallonne sur les règlements complémentaires 

relatifs aux voies publiques et à la circulation des transports en commun et modifiant l'arrêté du 

http://www.wallonie.be/
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Gouvernement wallon du 8 octobre 2009 relatif aux délégations de pouvoirs au Service public de 

Wallonie ;  

  

Vu la circulaire ministérielle du 10 avril 2019 relative aux règlements complémentaires de 

circulation routière et à la prise en charge de la signalisation ; 

  

CONSIDÉRANT le non-respect des règles de stationnement des automobilistes à la rue Maltaux ; 

  

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de rechercher et de prendre toutes les mesures utiles afin d’assurer et 

d’améliorer la sécurité des usagers et que dans ce but, il y a lieu d’y apporter les modifications 

suivantes en fonction de la situation décrite ci-après; 

  

CONSIDÉRANT la demande de Monsieur Jimmy ROTELLIINI, sollicitant l’instauration d’une 

zone de livraison sur l’accotement de son magasin, rue F. Ferrer, 1 à 6240 Farciennes ; 

  

CONSIDÉRANT le rapport de l’Inspecteur de police Monsieur Denis PURNODE, qui remet un 

avis négatif pour la zone de livraison. Par contre, il préconise une interdiction de stationner sur 15 

mètres, rue Jules Maltaux.  

  

CONSIDÉRANT que le déchargement est toutefois autorisé ; 

  

CONSIDÉRANT l’avis favorable de Monsieur Yannick DUHOT, (Service Public de Wallonie 

DGO1) du 18 décembre 2020 ; 

  

CONSIDÉRANT que la Direction des Déplacements doux et de la Sécurité des aménagements de 

voiries du Service public de Wallonie a rendu un avis technique préalable en date du 18 décembre 

2020 ; 

  

CONSIDÉRANT que la mesure s’applique à la voirie communale ; 

Après en avoir délibéré ; 
 

A l’unanimité des membres présents ; 
 

DECIDE : 
Article 1 : De modifier l’article 26: 

8°) : D’interdire le stationnement sur une distance de 15 mètres à l’opposé du n°1 de la rue F. 

Ferrer. 

Cette mesure sera matérialisée par le tracé d’une ligne jaune discontinue à hauteur de l’avant-cour 

de la mosquée avec un panneau additionnel "sauf déchargement". 

  

Article 2 : Le présent règlement est soumis à l’approbation de l’agent d’approbation (exclusivement 

via l’application “MON ESPACE” Portail de Wallonie – Formulaire d’approbation d’un RC - 

www.wallonie.be). 

  

Article 3 : Le présent règlement entre en vigueur conformément à l’article L1133-2 CDLD dès le 

cinquième jour qui suit le jour de sa publication par la voie de l'affichage. Cette publication aura 

lieu à l’issue de l’écoulement du délai imparti à l’agent d’approbation pour l’exercice de sa tutelle. 

ENVIRONNEMENT-ENERGIE-AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE - LOGEMENT 

 

http://www.wallonie.be/
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16. MOBILITE.- COMMUNES PILOTES WALLONIE CYCLABLE 2020.- APPEL A PROJETS DES « 

COMMUNES PILOTES WALLONIE CYCLABLE » .- DOSSIER DE CANDIDATURE. -APPROBATION.-

RATIFICATION.- 
VU la Nouvelle Loi Communale ; 

  

VU le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et plus particulièrement son article 

L1123-23 ; 

  

VU le formulaire de manifestation d’intérêt à l’appel à projets des « Communes pilotes Wallonie 

cyclable » envoyé le 30 octobre 2020 au Service Public de Wallonie, mobilité infrastructures, 

cellule Wallonie cyclable ; 

  

CONSIDERANT que la Wallonie lance un appel aux communes désireuses de mener sur leur 

territoire une politique volontariste en faveur du vélo utilitaire ; 

  

CONSIDERANT qu’une enveloppe de 40 millions d’euros est ainsi réservée pour financer les 

projets des communes qui seront sélectionnées sur base de leur potentiel, de leur ambition et de leur 

vision stratégique ; 

  

CONSIDERANT qu’en créant sur leur territoire les conditions propices à la pratique du vélo au 

quotidien, ces communes pilotes contribueront à rencontrer les objectifs régionaux en matière de 

développement du vélo utilitaire, à savoir doubler son usage d’ici 2024 et le multiplier par cinq d’ici 

2030, conformément à la VISION FAST – Mobilité 2030 ; 

  

CONSIDERANT que le projet des communes pilotes doit contribuer par ailleurs à la transition 

climatique, dans le cadre du Plan Infrastructures 2020-26, qui dédie une enveloppe de 250 millions 

d'euros uniquement pour la mobilité douce ; 

  

CONSIDERANT que les communes pilotes constitueront également un axe fort du Plan global 

Wallonie cyclable, lequel doit être adopté dans le courant de l’année 2021 ; 

  

CONSIDERANT que la reconnaissance de communes « Wallonie Cyclable » soutenues par la 

Région wallonne permettra, dans les villes et communes concernées, de voir les objectifs régionaux 

être réalisés prioritairement (des moyens d'actions spécifiques étant affectés à la mise en œuvre de 

ces initiatives) ; 

  

CONSIDERANT que le montant maximal de la subvention pour les communes entre 6500 et 

14.999 habitants sera plafonné à 300.000 € ; 

  

CONSIDERANT que pour autant que les dossiers de candidatures répondent aux critères 

d’évaluation appréciés par le comité de sélection, un minimum de trois villes ou communes sera 

sélectionné pour chacune des catégories d’enveloppe budgétaire (le taux d’intervention de la Région 

wallonne s’élèvant à 80 % des travaux subsidiables, le financement complémentaire étant apporté 

par la ville ou la commune) ; 

  

CONSIDERANT que la subvention permettra de couvrir essentiellement des dépenses en matière 

d’infrastructures; ces dernières concernant des aménagements sur le domaine communal ou pour 

lequel la commune dispose d’un droit ; 

  

CONSIDERANT que la priorité est donnée aux aménagements suivants : 
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- les liaisons vers les pôles locaux d’activités et/ou arrêt bus/train de lignes structurantes et/ou entre 

les zones d’habitat (villages, quartiers) ; 

- l’aménagement des derniers et premiers kilomètres d’un point d’intérêts (ex : pôle scolaire, 

administratif, de loisirs, gares bus/train, surtout si ceux-ci drainent un nombre important de 

personnes) ; 

- l’aménagement de chaînons manquants (un chaînon est considéré comme manquant lorsqu’un 

aménagement existant est situé directement en amont et en aval de l’aménagement projeté. Pour 

répondre à cette définition, le tracé proposé doit dès lors toucher directement deux tronçons déjà 

aménagés de part et d’autre). 

  

CONSIDERANT que les aménagements suivants sont éligibles ; 

- Chemin réservé (F99) ; 

- Piste cyclable séparée (D7 et D9 et D10) ; 

- Piste cyclable marquée ; 

- Rue cyclable ; 

- Bande cyclable suggérée ; 

- Aménagements permettant de diminuer la vitesse en faveur des vélos dans les centres-ville ou de 

village ; 

- Petits travaux d’améliorations du confort (notamment l’abaissement d’une bordure) ; 

- Signalisation verticale pour les cyclistes (ex : panneaux type SUL, tourne à droite au feu, impasse 

débouchante F45b, panneaux directionnels, …) ; 

- Stationnement vélo sécurisé ou non; 

  

CONSIDERANT que les aménagements suivants ne sont pas éligibles : l’aménagement d’une zone 

30 ou d’une zone 20 (en-dehors des aménagements cyclables) et la pose d’un éclairage ; les 

aménagements ayant pour objectif l’organisation d’événements temporaires ; 

  

CONSIDERANT que le dossier de candidature doit être envoyé avant le 31 décembre 2020; 

  

VU la décision prise le Conseil communal en date du 30 novembre 2020 marquant son accord sur le 

principe de participer à cet appel à projets; 

  

CONSIDERANT le dossier de candidature proposé pour la commune de Farciennes; 

  

VU la décision prise par le Collège communal ce 28 décembre 2020 marquant son accord sur le 

dossier de candidature à introduire auprès de la Région wallonne; 

  

CONSIDERANT qu'il y a lieu de faire ratifier cette décision par le Conseil communal; 

Après en avoir délibéré ; 
 

A l’unanimité des membres présents ; 
 

DECIDE : 
Article 1 : DE RATIFIER la décision prise par le Collège communal le 28 décembre 2020 

approuvant le dossier de candidature à introduire auprès de la Région wallonne pour répondre à 

l'appel à projets "Communes pilotes Wallonie Cyclable 2020"; 

  

Article 2: DE TRANSMETTRE cette décision de ratification auprès du SPW-Mobilité et 

Infrastructures-Direction de la Planification de la Mobilité - Boulevard du Nord n°8 - 5000 Namur 

et ce en complément du dossier de candidature transmis fin d'année 2020. 
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17. RENOVATION URBAINE- ARRÊTE DE SUBVENTION ET CONVENTION-EXECUTION 2020- 

APPROBATION. 
VU le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation; 

VU le Code du Développement Territorial et notamment son article D.V.14. portant sur les 

opérations de rénovation urbaine; 

VU l'arrêté du Gouvernement wallon du 28 février 2013 relatif à l'octroi par la Région wallonne de 

subventions pour l'exécution d'opérations de rénovation urbaine; 

VU l'arrêté du Gouvernement wallon du 20 novembre 2014 reconnaissant l'opération de rénovation 

urbaine du quartier du Centre de Farciennes; 

VU la décision prise par le Collège communal en date du 30 décembre 2019 proposant à 

l'administration régionale l'acquisition du bien situé en bordure de la rue de l'Isle cadastré 

"Farciennes Division 1 Section B n°762K", appartenant à la SCRL "Sambre & Biesme" et ce dans 

le cadre de la mise en oeuvre de la fiche-projet n°4; 

CONSIDÉRANT le courrier du SPW-DGO4-Direction de l'Aménagement opérationnel et de la 

Ville de ce 23 novembre 2020 transmettant un projet d'arrêté de subvention pour un montant de 224 

000€ pour l'acquisition de ce terrain ainsi qu'un projet de convention définissant les conditions à 

remplir en vue de l'obtention de ce subside; 

VU la décision prise par le Collège communal en date du 11 janvier 2021 de soumettre au prochain 

Conseil communal ce projet de convention; 

Après en avoir délibéré ; 
 

A l’unanimité des membres présents ; 
 

DECIDE : 
ARTICLE 1 - D'APPROUVER le projet de convention définissant les conditions à respecter en vue 

de l'obtention d'une subvention de 224 000€ pour l'acquisition du terrain situé en bordure de la rue 

de l'Isle, bien cadastré:"Farciennes Division 1 Section B n°762K"(s'agissant d'une acquisition 

réalisée dans le cadre de la concrétisation de la fiche-projet n°4 définie dans l'opération de 

rénovation urbaine); 

ARTICLE 2 - DE TRANSMETTRE cette décision: 

-pour disposition auprès du SPW-DGO4-DAOV; 

-pour information auprès de la Directrice financière et du Service des Finances. 
18. RENOVATION URBAINE- ARRÊTE DE SUBVENTION ET CONVENTION-EXECUTION 2020C- 

APPROBATION. 
VU le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation; 

VU le Code du Développement Territorial et notamment son article D.V.14. portant sur les 

opérations de rénovation urbaine; 

VU l'arrêté du Gouvernement wallon du 28 février 2013 relatif à l'octroi par la Région wallonne de 

subventions pour l'exécution d'opérations de rénovation urbaine; 

VU l'arrêté du Gouvernement wallon du 20 novembre 2014 reconnaissant l'opération de rénovation 

urbaine du quartier du Centre de Farciennes; 

VU la décision prise par le Collège communal en date du 02 décembre 2019, en application de 

l'article 6 de l'arrêté du Gouvernement wallon du 28 février 2013, demandant, entre autre, un 

subside dans le cadre de la mise en oeuvre de la fiche-projet n°3 portant sur la prise en charge du 

nouvel éclairage public prévu dans le cadre de la rénovation de la rue Bolle; 

CONSIDÉRANT le courrier du SPW-DGO4-Direction de l'Aménagement opérationnel et de la 

Ville de ce 23 novembre 2020 transmettant un projet d'arrêté de subvention pour un montant de 40 

000€ pour la prise en charge des travaux d'éclairage public au niveau de la rue Bolle ainsi qu'un 

projet de convention définissant les conditions à remplir en vue de l'obtention de ce subside; 

VU la décision prise par le Collège communal en date du 11 janvier 2021 de soumettre au prochain 

Conseil communal ce projet de convention; 
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Après en avoir délibéré ; 
 

A l’unanimité des membres présents ; 
 

DECIDE : 
ARTICLE 1 - D'APPROUVER le projet de convention définissant les conditions à respecter en vue 

de l'obtention d'une subvention de 40 000€ pour la prise en charge des travaux d'éclairage public au 

niveau de la rue Bolle (s'agissant de travaux réalisés dans le cadre de la mise en oeuvre de la fiche-

projet n°3 définie dans l'opération de rénovation urbaine); 

ARTICLE 2 - DE TRANSMETTRE cette décision: 

-pour disposition auprès du SPW-DGO4-DAOV; 

-pour information auprès de la Directrice financière et du Service des Finances. 
19. PATRIMOINE COMMUNAL.- TERRAINS COMMUNAUX SIS RUE JOSEPH BOLLE.- CADASTRES 

SECTION A N°313W ET 313X.- MODIFICATION DE LA CONVENTION D'OCCUPATION A TITRE 

PRECAIRE.- DEMANDE D'AJOUT DES PARCELLES CADASTREES SECTION A N°313V ET 313Z.- 

DECISION A PRENDRE.-  
VU la Nouvelle Loi Communale ; 

  

VU le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 

  

VU la Circulaire wallonne du 23 février 2016 relative aux opérations immobilières des pouvoirs 

locaux ; 

  

CONSIDERANT que Monsieur AKMAN Abdullah souhaiterait occuper les parcelles communales 

sises rue Joseph Bolle, cadastrées section A n°313W et 313X, afin d'y aménager un potager ; 

  

CONSIDERANT que l'occupation de ces parcelles permettrait à la Commune de ne plus devoir 

entretenir des parcelles qu'elle n'exploite pas ; 

  

VU le plan cadastral  ; 

  

VU la décision du Collège communal du 14 avril 2020, de marquer son accord sur l'occupation à 

titre précaire des parcelles communales sises rue Joseph Bolle, cadastrées section A n°313W et 

313X par Monsieur AKMAN Abdullah ; 

  

VU la décision du Conseil communal du 25 mai 2020 :  

1. de fixer le montant de l'indemnité annuelle à 100€. 

2. d'approuver le projet de convention d'occupation à titre précaire : 

ENTRE LES SOUSSIGNES: 

D’une part, la Commune de Farciennes, ci-après dénommée "le propriétaire", représentée par 

Monsieur Hugues BAYET, Bourgmestre et Monsieur Jerry JOACHIM, Directeur général dont le 

siège est sis rue de la Liberté n°40 à 6240 Farciennes, agissant en vertu d’une délibération du 

Conseil communal prise en séance du ………………………………….: 

Et 

D’autre part, Monsieur AKMAN Abdullah, domicilié rue du Sart Allet n°4 à 6200 Châtelineau, ci-

après dénommé "l’occupant", 

IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT: 

Art. 1er – Objet de la convention 

Le propriétaire cède l’usage à titre précaire des terrains sis rue Joseph Bolle, cadastrés section A 

n°313W et 313X. 

à l’occupant, qui l’accepte. 
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L’occupant reconnaît expressément que la loi sur les baux commerciaux, la loi sur le bail de 

résidence principale et la loi sur le bail à ferme ne sont pas applicables à la présente convention. 

Art. 2 – Motif de la convention 

Les biens visés à l’article 1er pourraient être inclus dans un projet communal. Cette convention est 

conclue afin de valoriser ces terrains jusqu’au commencement effectif des éventuels aménagements. 

Art. 3 – Prix et charges 

L’occupant s’engage à payer, en contrepartie de cette occupation, une indemnité annuelle de 100€, 

payable anticipativement sur le compte du propriétaire BE04 0910 0037 8531 (BIC : GKCCBEBB). 

En cas de cessation de la convention en cours d’année, l’indemnité sera due sur base de 

l’occupation par mois, tout mois entamé étant dû dans son entièreté. 

Cette indemnité sera adaptée automatiquement sur une base annuelle en fonction de l’indice des 

prix à la consommation, sans qu’une notification préalable ne soit requise. L’indice de départ est 

celui du mois de la signature de la présente convention. 

L’occupant s’engage à rembourser au propriétaire tous les impôts et charges établis sur le bien 

Art. 4 – Durée de la convention 

L’occupation prend cours le 28 mai 2020. 

Art. 5 – Résiliation 

La commune se réserve le droit de reprendre partie ou totalité des biens mis à disposition à toute 

époque pour des motifs d’utilité publique ou autres dont elle reste seule juge, à condition de notifier 

la résiliation au locataire par lettre recommandée au moins trois mois à l'avance. 

Si l’occupant manque gravement à ses obligations, le propriétaire peut immédiatement mettre un 

terme à l’occupation sans préavis. 

Dans tous les cas, aucune indemnité de rupture n’est due. 

Art. 6 – Interdiction de cession 

L’occupant ne peut céder, en tout ou en partie, l’usage du terrain visé à l’article 1, sans accord 

préalable et écrit du propriétaire. 

Art. 7 – Usage des lieux 

L’occupant s’engage à occuper le bien en bon père de famille. 

Art. 8 – Entretien 

L’occupant reconnaît avoir reçu les biens en bon état d’entretien. 

Le propriétaire pourra demander à ce que les biens lui soient restitués dans le même état. 

Un état des lieux pourra être dressé à la simple demande du propriétaire. 

Toutes les améliorations apportées sur les biens seront faites au profit du propriétaire sans 

possibilité pour l’occupant de réclamer une indemnité ; 

  

CONSIDERANT que Monsieur AKMAN souhaiterait également occuper les parcelles cadastrées 

section A n°313V et 313Z qui se trouvent dans le prolongement des parcelles communales qu'il 

occupe actuellement ; 

  

CONSIDERANT que Monsieur VOLPICELLI de l'étude du Notaire THIRAN avait estimé le 

montant de l'indemnité annuelle des parcelles en arrière zone, entre 50€ et 100€ ; 

  

CONSIDERANT que la superficie totale des 4 parcelles s'élève à 475m² ; 

  

CONSIDERANT que la Conseillère en logement propose de modifier l'indemnité et de la fixer à 

120€ vu la superficie des parcelles  ; 

  

CONSIDERANT que la juriste communale a remis un avis favorable sur ce dossier ; 
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VU la décision du Collège communal du 4 janvier 2021, de marquer son accord sur l'occupation à 

titre précaire des parcelles communales sises rue Joseph Bolle, cadastrées section A n°313V et 

313Z par Monsieur AKMAN Abdullah ; 

Après en avoir délibéré ; 
 

A l’unanimité des membres présents ; 
 

DECIDE : 
Article 1 : de fixer le montant de l'indemnité annuelle à 120€, payable par mensualités ou payable 

en douzièmes, pour l'occupation des parcelles communales sises rue Joseph Bolle, cadastrées 

section A n°313W, 313X, 313V et 313Z. 

Article 2 : de modifier les articles suivants de convention d'occupation à titre précaire signée en 

date du 28 mai 2020 : 

Art. 1er – Objet de la convention 

Le propriétaire cède l’usage à titre précaire des terrains sis rue Joseph Bolle, cadastrés section A 

n°313W, 313X, 313V et 313Z. 

à l’occupant, qui l’accepte. 

L’occupant reconnaît expressément que la loi sur les baux commerciaux, la loi sur le bail de 

résidence principale et la loi sur le bail à ferme ne sont pas applicables à la présente convention. 

Art. 3 – Prix et charges 

L’occupant s’engage à payer, en contrepartie de cette occupation, une indemnité annuelle de 120€, 

payable par mensualités, sur le compte du propriétaire BE04 0910 0037 8531 (BIC : GKCCBEBB). 

En cas de début et de cessation de la convention en cours d’année, l’indemnité sera due sur base de 

l’occupation par mois, tout mois entamé étant dû dans son entièreté. 

Cette indemnité sera adaptée automatiquement sur une base annuelle en fonction de l’indice des 

prix à la consommation, sans qu’une notification préalable ne soit requise. L’indice de départ est 

celui du mois de la signature de la présente convention. 

L’occupant s’engage à rembourser au propriétaire tous les impôts et charges établis sur le bien 

Art. 4 – Durée de la convention 

L’occupation des parcelles cadastrées section A n°313W et 313X a pris cours le 28 mai 2020. 

L’occupation des parcelles cadastrées section A n°313V et 313Z prend cours le janvier 2021. (date 

de la signature de l'avenant à la convention). 

  

Article 3 : de donner délégation à Monsieur le Bourgmestre et à Monsieur le Directeur général de 

signer valablement toutes les pièces nécessaires à cette opération. 

4. de transmettre la présente délibération : 

- à Madame la Directrice financière, 

- au service des Finances. 
20. PATRIMOINE COMMUNAL.- ACQUISITION ET RENOVATION DES TROTTOIRS ET DES 

SENTIERS SIS RUE JOUAY.- DECISION A PRENDRE.- 
Le Collège communal, réuni à huis-clos ; 

  

VU la Nouvelle Loi Communale ; 

  

VU le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et plus spécialement l’article L1122-

30 alinéa premier ; 

  

VU la Circulaire wallonne du 23 février 2016 sur les opérations immobilières des pouvoirs locaux ; 

  

CONSIDERANT la rue Jouay est en cours de rénovation ; 
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CONSIDERANT que la Cour de Cassation a énoncé dans son arrêt du 18 avril 1910 que "fait 

incontestablement partie de la voirie toute la largeur de la rue, c'est-à-dire tout l'espace compris 

entre les façades des maisons ou entre les limites qui séparent les propriétés riveraines de la voirie. 

Le trottoir fait partie de la rue au même titre et dans les mêmes conditions que la partie centrale" ; 

  

CONSIDERANT que les trottoirs sis rue Jouay font partie de la voirie ; 

  

CONSIDERANT que la Cour de Cassation considère qu'une voie publique est une voie accessible à 

la circulation du public. Qu'il s'ensuit que des voiries publiques peuvent reposer sur une assiette 

privée ; 

  

CONSIDERANT que c'est le cas en l'espèce pour les trottoirs et sentiers des bâtiments sis rue Jouay 

portant les numéros 60, 62, 64, 66, 68, 63, 65, 67, 69, 83, 89, 91 et 93 ; 

  

CONSIDERANT que lesdits trottoirs et les sentiers privés se trouvent englobés dans le projet de 

réfection de la voirie nécessitent des travaux de réparation vu l'état de vétusté de ceux-ci ; 

  

CONSIDERANT que les propriétaires de voirie publique sur une assiette privée doivent en assurer 

l'entretien et la réparation afin d'assurer la sécurité des piétons et d'obvier à tout accident et qu'à 

défaut, la Commune peut se substituer au propriétaire et réaliser les travaux de réparation ; 

  

CONSIDERANT le caractère d'utilité publique ; 

  

CONSIDERANT que les crédits nécessaires en vue de la rénovation des trottoirs et des sentiers 

privés, ont été inscrits au budget 2021 ; 

  

CONSIDERANT qu'il est proposé d'acquérir de gré à gré, à l'amiable, les trottoirs et sentiers des 

bâtiments sis rue Jouay portant les numéros 60, 62, 64, 66, 68, 63, 65, 67, 69, 83, 89, 91 et 93  pour 

1 € symbolique à charge pour la Commune de procéder, par elle ou par ses soins, à leur rénovation ; 

  

CONSIDERANT qu’il est nécessaire de connaître les limites exactes des trottoirs et des sentiers 

dans le cadre de leur cession ; 

  

CONSIDERANT qu'à cette fin, un géomètre doit dresser des plans de division ; 

  

CONSIDERANT que la juriste communale a remis un avis favorable sur ce dossier ; 

Après en avoir délibéré ; 
 

A l’unanimité des membres présents ; 
 

DECIDE : 
Article 1 : d'opter pour l'acquisition de gré à gré, à l’amiable, des trottoirs et des sentiers des 

bâtiments sis rue Jouay portant les numéros 60, 62, 64, 66, 68, 63, 65, 67, 69, 83, 89, 91 et 93 pour 

1€ symbolique à charge pour la Commune de procéder, par elle ou par ses soins, à leur rénovation. 

Article 2 : de prévoir les frais d'acquisition de ces biens en MB1 2021. 

Article 3 : de faire appel au géomètre, Fabian SERVADIO de la société SERGECO, pour établir 

les plans de division. 

Article 4 : de charger le Notaire Gautier HANNECART de la passation de l’acte. 

Article 5 : de donner délégation à Monsieur le Bourgmestre et à Monsieur le Directeur général de 

signer valablement toutes les pièces nécessaires à cette opération. 
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Article 6 : de transmettre la présente délibération : 

- à l'Etude du Notaire Gautier HANNECART, rue le Campinaire n°28 à 6240 Farciennes, 

- à Madame la Directrice financière, 

- au service des Finances. 
21. PATRIMOINE COMMUNAL.- VENTE DU TERRAIN SIS RUE SAINT FRANCOIS CADASTRE 

SECTION D N°635M2.- OCCUPATION DE LA PARCELLE ET DEBUT DE CHANTIER AVANT LA 

PASSATION DE L'ACTE DE VENTE.- APPROBATION DU PROJET DE LA CONVENTION.-DECISION 

A PRENDRE.-  
VU la Nouvelle Loi Communale ; 

  

VU le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et plus spécialement l’article L1122-

30 alinéa premier ; 

  

VU la Circulaire wallonne du 23 février 2016 relative aux opérations immobilières des pouvoirs 

locaux ; 

  

VU la décision du Conseil communal du 29 novembre 2011, de mettre en vente la parcelle sise 

rue Saint François, cadastrée section D n°635M2 ; 

  

CONSIDERANT que le Comité d’acquisition d’immeubles de Charleroi a estimé la valeur vénale 

du terrain communal à 283.845€ et la valeur vénale du terrain appartenant à Lidl à 510.000€ ; 

  

VU la décision du Conseil communal du 17 décembre 2013 : 

- de procéder à l’échange du terrain communal cadastré section D n°635M2 (sous liseré rouge sur le 

plan cadastral en annexe) pour une contenance de 68a57ca en échange d’un terrain appartenant à la 

Société Lidl, cadastré section B n°679F pour une contenance de 78a44ca (sous liseré bleu sur le 

plan cadastral en annexe) et d’une soulte fixée à 180.000 €, payable par la Commune de 

Farciennes sous diverses conditions suspensives ; 

  

VU la décision du Conseil communal du 20 décembre 2018 : 

1. de modifier sa décision du 17 décembre 2013, concernant l'échange de parcelles avec la société 

Lidl en optant pour : 

- l’acquisition de gré à gré et à l’amiable, pour cause d’utilité publique, du terrain appartenant à la 

Société Lidl, cadastré section B n°679F, pour le prix de 510.000€ sous réserve de l'acceptation du 

budget 2019. 

- et la vente de gré à gré, du terrain communal cadastré section D n°635M2 au prix de 283.845€ 

sous réserve de diverses conditions suspensives. 

2. d'annuler sa décision du 18 octobre 2018 concernant la prolongation du délai pour 

l’accomplissement des conditions suspensives jusqu’au 31 octobre 2020. 

3. de charger le Comité d'acquisition d'immeubles de Charleroi de la passation des actes 

authentiques. 

4. de donner délégation à Monsieur le Bourgmestre et à Monsieur le Directeur général de signer 

valablement toutes les pièces nécessaires à ces opérations ; 

VU le mail du 20 décembre 2018, de Monsieur Pierre FLANDRE, Responsable d'Expansion, 

informant la Conseillère en Logement que la société LIDL fixe le prix de vente de sa parcelle à 

463.845€ et expliquant les démarches qui suivront : 

1) dépôt du projet de modification du SOL au 15 janvier 2019, 

2) signature d'une offre d'achat de LIDL à la commune pour le terrain communal, 

3) signature d'un compromis de vente de LIDL à la commune pour le terrain appartenant à LIDL  au 

cours du 1er semestre 2019 ; 
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VU la décision du Conseil communal du 24 avril 2019, d'accepter l'offre d'achat du Lidl, du 20 mars 

2019, d'un montant de 283.845€ pour le terrain communal cadastré section D n°635M2 aux 

conditions suspensives suivantes : 

- Obtention de toutes les autorisations nécessaires (permis d’urbanisme, permis d’enseigne, permis 

d’environnement si nécessaire et autorisation socio-économique) avec plein effet juridique (sans 

possibilité d’appel ultérieur) pour la création et l’exploitation d’une surface commerciale Lidl de 

2.231 m² (dont minimum 1.330m² de surface de vente) avec minimum 109 emplacements de 

parking. (Le plan d’implantation projeté se trouve ci-joint) 

- Qu’il résulte d’une expertise du sol, que le terrain est propre à établir un bâtiment à un prix coûtant 

normal. 

- Un sondage du sol à charge de l’acquéreur, sera effectué. En cas de pollution du site (seuils admis 

par le Règlement Wallon relatifs à l’assainissement du sol), le compromis sera nul et les parties 

reprendront leur entière liberté, sans qu’une indemnité ne soit due par l'acquéreur, ou alors le terrain 

sera dépollué par le vendeur. 

- Que le titre de propriété du vendeur ne révèle pas l’existence de conditions particulières qui 

poseraient des difficultés importantes quant à la réalisation et à l’exploitation d’une surface 

commerciale Lidl sur le bien. 

- Que Lidl Belgium GmbH & Co. KG parvienne à valider, avec le propriétaire de la parcelle 

cadastrée FARCIENNES/Div.1/Section D/635n² (sous liseré vert), un nouveau bail emphytéotique 

sur l'ensemble de la superficie globale afin de permettre l'exécution du projet en annexe ; 

Toutes les conditions suspensives susmentionnées doivent se réaliser endéans les 24 mois qui 

suivent la signature de la présente. Toutefois, avant l’expiration du délai de 24 mois, l’acquéreur 

aura la possibilité, sur simple demande, de prolonger de 6 mois le délai précité, lorsque le dossier 

connait une évolution positive. 

Au cas où, une des conditions suspensives précitées ne serait pas remplie, l’acquéreur, qui seul peut 

s’en prévaloir, pourra, à tout moment, décider de reprendre son entière liberté. L’acquéreur aura, à 

tout moment, le droit de renoncer aux conditions suspensives. Dans le cas où une ou plusieurs des 

conditions ne seraient pas remplies, l’acquéreur pourra néanmoins décider d’acquérir le bien ; 

  

CONSIDERANT que ces conditions suspensives sont levées à l'exception de l'obtention du permis 

intégré ; 

  

CONSIDERANT que le Lidl a introduit une demande de permis intégré pour la démolition et la 

construction d’un magasin LIDL ; 

  

CONSIDERANT que le Conseil communal a informé le CAI de Charleroi que le préparation le 

projet d'acte de vente pouvait débuter ; 

  

CONSIDERANT que le LIDL souhaite démarrer, la construction le plus rapidement possible dès 

l’obtention du permis intégré ; 

  

CONSIDERANT que dans ce cadre afin d’éviter une attente trop longue due aux formalités liées à 

la rédaction de l’acte authentique, le LIDL propose de prendre possession du terrain moyennant le 

versement d’acompte de 90.000€ ; 

  

CONSIDERANT que cet acompte serait déductible du prix de vente final et versé endéans les 20 

jours à dater de la notification de la réalisation de la dernière condition suspensive ; 

  



30/76 

CONSIDERANT qu’en contrepartie la Commune s’engage à renoncer au droit d’accession  « au 

profit de Lidl » sur la parcelle cadastrée section D n°635M2, depuis le jour de la notification de la 

réalisation de la condition suspensive jusqu’au jour du transfert définitif de propriété ; 

  

CONSIDERANT que la renonciation au droit d’accession est une dérogation au régime de 

l’accession. Elle consiste comme son appellation l’indique, à ce qu’un propriétaire foncier renonce 

à devenir propriétaire des constructions réalisées par un tiers sur son fonds. Par ce biais, les effets 

de l’accession sont alors reportés dans le temps  ; 

  

CONSIDERANT qu'une convention d'occupation devra être établie et que le sort des futures 

constructions devra être prévu dans ce document si la vente ne se réalise ; 

  

CONSIDERANT que si le projet d'acte est entretemps, transmis à la Commune, le dossier relatif à 

l'occupation de la parcelle ne sera pas proposé au Conseil communal ; 

  

CONSIDERANT que dans ce cas, le projet d'acte sera proposé au Conseil communal pour 

approbation ; 

  

CONSIDERANT que la juriste communale a remis un avis favorable sur ce dossier ; 

  

VU le projet de convention réalisé par la juriste communale, annexé ; 

Après en avoir délibéré ; 
 

A l’unanimité des membres présents ; 
 

DECIDE : 
Article 1 : A défaut de réception du projet d’acte par la Commune pour le terrain sis rue Saint 

François, cadastré section D n°635M2, d’autoriser le Société Lidl Belgium à prendre possession du 

terrain mentionné ci-dessus et à procéder au démarrage de la construction avant la passation de 

l'acte de vente. 

Article 2 : de renoncer au droit d’accession. 

Article 3 : de réaliser un état des lieux contradictoire par les parties aux frais du Lidl. 

Article 4 : Les frais seront à charge de l’acquéreur. 

Article 5 : d'approuver le projet de la convention réalisé par la juriste communale. 

Article 6 : de demander au LIDL de verser l'acompte de 90.000€ sur le compte bancaire BE68 0910 

0037 8834. 

Article 7 : de transmettre la présente décision : 

- au Comité d’acquisition d’immeubles de Charleroi, Petite Rue n°4 bte 10 à 6000 Charleroi, 

- à Monsieur Franck DELCOMMUNE, Responsable d'Expansion, Lidl Belgium GmbH & Co. KG, 

Guldensporenpark n°90 Bloc J à B- 9820 Merelbeke, 

- pour information, à Madame la Directrice financière ff, 

- au Service des Finances. 
22. COMMUNE DE FARCIENNES.- NOUVEAU REGIME D'AIDE AUX COMMUNES EN MATIERE DE 

BIEN-ETRE ANIMAL SUIVANT L'ARRETE DU 03 SEPTEMBRE 2020.- CAMPAGNE DE 

STERILISATION DES CHATS ERRANTS TROUVES SUR LE TERRITOIRE.- ETABLISSEMENT D'UN 

CONTRAT AVEC L'ASBL AMICHATS CONCERNANT LES CHATS ERRANTS.- DECISION A 

PRENDRE.- 
VU la Nouvelle Loi Communale ; 

VU le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 
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Considérant la prolifération de chats errants à Farciennes rapportée au Collège communal et en 

particulier à l’Échevine en charge du Bien-être Animal (BEA) par plusieurs associations et riverains 

; 

Considérant les mesures en vigueur concernant le Bien-être animal à Farciennes ; 

Considérant les risques sanitaires d’une population trop élevée de chats errants ; 

Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 03 septembre 2020 établissant un régime d'aide aux 

communes dans le cadre du bien-être animal ; 

CONSIDERANT que cet arrêté précise notamment :  

-qu'il entre dans les compétences du Gouvernement Wallon d'apporter un soutien aux communes 

concernées par la prolifération des chats errants ; 

CONSIDERANT que dans le cadre de cette campagne, la commune octroie une subvention à une 

voir plusieurs associations au choix ou vétérinaires, afin que ceux-ci stérilisent les chats errants sur 

le territoire ainsi qu'éventuellement la stérilisation des chats domestiques appartenant à des 

personnes précarisées ; 

CONSIDERANT que le montant maximum de l'aide annuelle fournie par la Région s'élève à 1000€ 

pour une commune comptant au maximum 14.999 habitants ; 

CONSIDERANT qu'il y aurait lieu de prévoir une somme de 500€ supplémentaire sur fond propre 

au budget 2021, afin de pouvoir stériliser un maximum de chats errants ; 

CONSIDERANT que l'aide annuelle (SPW + commune) portera sur des actions réalisées entre le 01 

avril 2021 jusqu'au 31 mars 2022 ; 

CONSIDERANT que pour les chats errants, un contrat est donc à établir avec l'asbl Amichats 

avec qui nous travaillions déjà auparavant et toujours réceptive à travailler avec nous et avec notre 

bénévole de l'entité , "Madame Martine GAZIAUX" , qui demeure être la personne, la plus à 

même, à attraper les chats errants sur notre territoire ; 

CONSIDERANT que cette ASBL pourrait donc compter sur une enveloppe totale de 1500€ (1000€ 

Région Wallonne + intervention commune de 500€) pour les chats errants , sous réserve de la 

décision du Conseil communal pour l'intervention communale ; 

CONSIDERANT que les tarifs appliqués par l'Asbl ne sont pas décidés par la commune, à savoir : 

-femelles gestantes: 80€, 

-femelle non gestante : 70€ 

-mâle : 30€  

CONSIDERANT qu'en ce qui concerneles chats errants : 

A. L’ASSOCIATION s’engage à respecter le contrat joint en annexe : 

1. Veiller à ce que l’animal présenté pour la stérilisation ou l’euthanasie soit bien un 

chat « errant » (1). En aucun cas, la stérilisation ou l’euthanasie, au sens du présent 

contrat, ne peut s’appliquer à un chat « familier » (2). 

2. Faire examiner le chat errant, ou la chatte errante, par un vétérinaire afin de 

déterminer si son état de santé apparent lui permet d’être stérilisé(e). 

3. Faire opérer le chat par un vétérinaire: 

◦ Soit castration des mâles ; 

◦ Soit ovariectomie ou ovariohystérectomie des femelles (si l’animal est gravide) ; 

◦ Utiliser pour la peau des sutures résorbables. 

B. LA COMMUNE s’engage d’autre part à :  

1. Verser la somme de 1000€ (intervention de la Région) et partie de l'intervention 

communale (500€) destinée à cet effet, à l’association sur présentation de la note 

d’honoraires (ou facture) du(es) vétérinaire(s) indiquant qu’il(s) a/ont bien procédé à une 

des opérations susmentionnées sur l’animal en question ; 

1.   

CONSIDERANT que la campagne s’arrête d’office dès que le crédit budgétaire du budget aura été 

dépensé ; 
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CONSIDERANT que dans les limites de la loi communale, le Collège communal tranchera toutes 

les contestations concernant les points non prévus par les contrats établis entre les parties ; 

CONSIDERANT qu'un avis à la population devra donc être réalisé dans ce sens afin de paraître 

dans l'Arlequin, dans le Farciennes Bouge et sur le FB communal ; 

Après en avoir délibéré ; 
 

A l’unanimité des membres présents ; 
 

DECIDE : 
Article 1 : D'APPROUVER la procédure décrite en matière de chats errants :  

-Signature du contrat de stérilisation établi avec l'asbl "Amichats" en vue de la stérilisation des 

chats errants aux tarifs appliqués par l'Asbl 

-Les tarifs appliqués par l'Asbl ne sont pas décidés par la commune, à savoir : 

-femelles gestantes: 80€, 

-femelle non gestante : 70€ 

-mâle : 30€  

A. L’ASSOCIATION s’engage à respecter le contrat joint en annexe : 

1. Veiller à ce que l’animal présenté pour la stérilisation ou l’euthanasie soit bien un 

chat « errant » (1). En aucun cas, la stérilisation ou l’euthanasie, au sens du présent 

contrat, ne peut s’appliquer à un chat « familier » (2). 

2. Faire examiner le chat errant, ou la chatte errante, par un vétérinaire afin de 

déterminer si son état de santé apparent lui permet d’être stérilisé(e). 

3. Faire opérer le chat par un vétérinaire: 

◦ Soit castration des mâles ; 

◦ Soit ovariectomie ou ovariohystérectomie des femelles (si l’animal est gravide) ; 

◦ Utiliser pour la peau des sutures résorbables. 

B. LA COMMUNE s’engage d’autre part à :  

1. Verser la somme de 1000€ (intervention de la Région) et partie de l'intervention 

communale (500€) destinée à cet effet, à l’association sur présentation de la note 

d’honoraires (ou factures) du vétérinaire indiquant qu’il a bien procédé à une des 

opérations susmentionnées sur l’animal en question. 

2.   

Article 2 : D'UTILISER LES CREDITS INSCRITS AU BUDGET 2021 (500€ pour les chats 

errants à ajouter au budget de la Région Wallonne de 1000€). 

Article 3 : DE CHARGER le Service Environnement du suivi et de prévoir la publicité dans 

l'Arlequin, dans le Farciennes Bouge et sur le Facebook communal. 

VOIRIES (TRAVAUX - ENTRETIEN) 

 

23. PROGRAMMATION 2014-2020 DES FONDS STRUCTURELS EUROPEENS - REDYNAMISATION 

URBAINE DE FARCIENNES - PROJET : CRÉATION D’UN PASSAGE DES VOIES ENTRE LA GRAND-

PLACE ET LA RUE JOSEPH BOLLE ET AMÉNAGEMENT DES ABORDS - AXE PRIORITAIRE 4 : 

TRANSITION VERS UNE WALLONIE BAS CARBONE.- REALISATION DE PIEUX DE 

SOUTÈNEMENT.- MARCHE DE TRAVAUX.- MESURE D’URGENCE.- APPROBATION DES 

CONDITIONS ET DU MODE DE PASSATION.- COMMUNICATION AU CONSEIL COMMUNAL.- 

DECISIONS A PRENDRE.- 
VU la Nouvelle Loi Communale; 

  

VU le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, 

notamment l'article L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-

1 et suivants relatifs à la tutelle ; 

  



33/76 

VU la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière 

de marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions 

et ses modifications ultérieures ; 

  

VU la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l’article 42, § 1, 1° c) (aucune 

demande/offre ou aucune demande/offre appropriée suite à une procédure ouverte/restreinte) ; 

  

VU l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics 

et ses modifications ultérieures ; 

  

VU l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs 

classiques et ses modifications ultérieures ; 

  

CONSIDERANT que le marché de conception pour le marché “PROGRAMMATION 2014-2020 

DES FONDS STRUCTURELS EUROPEENS - Redynamisation urbaine de Farciennes - Projet : 

Création d’un passage des voies entre la Grand-Place et la rue Joseph BOLLE et aménagement des 

abords - Axe prioritaire 4 : TRANSITION VERS UNE WALLONIE BAS CARBONE - Pieux de 

soutènements” a été attribué à S.B.E., Slachthuisstraat, 71 à 9100 SINT-NIKLAAS ; 

  

VU la décision du Conseil communal du 26 octobre 2020 approuvant les conditions, le montant 

estimé et la procédure de passation (procédure ouverte) de ce marché ; 

  

VU l'avis de marché 2020-538353 paru le 27 octobre 2020 au niveau national ; 

  

CONSIDERANT que les offres devaient parvenir à l'administration au plus tard le 

27 novembre 2020 à 10h00 ; 

  

VU la décision du Collège communal du 30 novembre 2020 décidant l’arrêt de la procédure 

d’attribution du marché en question, la seule offre déposée au terme de la procédure ouverte initiale 

émanant d’un soumissionnaire non sélectionné eu égard aux irrégularités constatées en matière de 

sélection qualitative; 

  

VU la décision du Collège communal du 30 novembre 2020 décidant : 

 D'INVOQUER l'urgence sur base de l’article L1222-3§1 du Code de la Démocratie locale 

et de la Décentralisation sous peine de ne pas pouvoir profiter des interruptions de trafic 

initiées par INFRABEL pour la réalisation des travaux aux abords des voies ferrées et 

conséquemment de perdre le bénéfice de plusieurs millions d’euros de subsides alloués 

par le FEDER, la DGO1 et la DGO4; 

 D'APPROUVER le cahier spécial des charges, les plans ainsi que les métrés estimatif et 

récapitulatif établis par l’auteur de projet, S.B.E., Slachthuisstraat, 71 à 9100 SINT-

NIKLAAS relatifs au marché “PROGRAMMATION 2014-2020 DES FONDS 

STRUCTURELS EUROPEENS - Redynamisation urbaine de Farciennes - Projet : 

Création d’un passage des voies entre la Grand-Place et la rue Joseph BOLLE et 

aménagement des abords - Axe prioritaire 4 : TRANSITION VERS UNE WALLONIE 

BAS CARBONE - Pieux de soutènements”, dont le montant estimé s'élève à 682.371,03 € 

(incl. 21% TVA) en vertu de l’article 42, § 1, 1° c) de la loi du 17 juin 2016 relative aux 

marchés publics (aucune demande de participation ou demande de participation 

appropriée, aucune offre ou offre appropriée n’a été déposée à la suite d’une procédure 

ouverte ou restreinte, pour autant que les conditions initiales du marché ne soient pas 

substantiellement modifiées); 
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 DE PASSER le marché par la procédure négociée sans publication préalable; 

 D’INFORMER le Conseil communal de la présente décision lors de sa plus prochaine 

séance; 

 DE CONSULTER les opérateurs économiques suivants dans le cadre de la procédure 

négociée sans publication préalable : 

  

 Smet-G.W.T. nv, Kastelsedijk 64 à 2480 DESSEL ; 

 F.F.B. SA, Avenue Edgard Frankignoul 2 à 1480 Tubize ; 

 DE WAAL SOLID FOUNDATIONS NV, Voshol 6, Bus A à 9160 Lokeren; 

 NV CVR, Industriezone Beringen Zuid 2.2, Lochtemanweg 52 à 3580 Beringen; 

 LAMEIRE FUNDERINGSTECHNIEKEN NV, Industrielaan 4 à 9900 Eeklo; 

 VOTQUENNE FOUNDATIONS S.A. , rue Latérale, 9 à 6183 TRAZEGNIES 

  

 DE FIXER la date limite pour faire parvenir les offres à l'administration au 

18 décembre 2020 à 16h00; 

 DE FINANCER cette dépense par le crédit inscrit lors de l’élaboration de la 2ème 

modification du budget communal 2020; 

Après en avoir délibéré ; 
 

A l’unanimité des membres présents ; 
 

DECIDE : 
Article 1er : DE PRENDRE acte de la décision du Collège communal du 30 novembre 2020 

décidant : 

 D'INVOQUER l'urgence sur base de l’article L1222-3§1 du Code de la Démocratie locale 

et de la Décentralisation sous peine de ne pas pouvoir profiter des interruptions de trafic 

initiées par INFRABEL pour la réalisation des travaux aux abords des voies ferrées et 

conséquemment de perdre le bénéfice de plusieurs millions d’euros de subsides alloués 

par le FEDER, la DGO1 et la DGO4; 

 D'APPROUVER le cahier spécial des charges, les plans ainsi que les métrés estimatif et 

récapitulatif établis par l’auteur de projet, S.B.E., Slachthuisstraat, 71 à 9100 SINT-

NIKLAAS relatifs au marché “PROGRAMMATION 2014-2020 DES FONDS 

STRUCTURELS EUROPEENS - Redynamisation urbaine de Farciennes - Projet : 

Création d’un passage des voies entre la Grand-Place et la rue Joseph BOLLE et 

aménagement des abords - Axe prioritaire 4 : TRANSITION VERS UNE WALLONIE 

BAS CARBONE - Pieux de soutènements”, dont le montant estimé s'élève à 682.371,03 € 

(incl. 21% TVA) en vertu de l’article 42, § 1, 1° c) de la loi du 17 juin 2016 relative aux 

marchés publics (aucune demande de participation ou demande de participation 

appropriée, aucune offre ou offre appropriée n’a été déposée à la suite d’une procédure 

ouverte ou restreinte, pour autant que les conditions initiales du marché ne soient pas 

substantiellement modifiées); 

 DE PASSER le marché par la procédure négociée sans publication préalable; 

 D’INFORMER le Conseil communal de la présente décision lors de sa plus prochaine 

séance; 

 DE CONSULTER les opérateurs économiques suivants dans le cadre de la procédure 

négociée sans publication préalable : 

  

 Smet-G.W.T. nv, Kastelsedijk 64 à 2480 DESSEL ; 

 F.F.B. SA, Avenue Edgard Frankignoul 2 à 1480 Tubize ; 
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 DE WAAL SOLID FOUNDATIONS NV, Voshol 6, Bus A à 9160 Lokeren; 

 NV CVR, Industriezone Beringen Zuid 2.2, Lochtemanweg 52 à 3580 Beringen; 

 LAMEIRE FUNDERINGSTECHNIEKEN NV, Industrielaan 4 à 9900 Eeklo; 

 VOTQUENNE FOUNDATIONS S.A. , rue Latérale, 9 à 6183 TRAZEGNIES 

  

 DE FIXER la date limite pour faire parvenir les offres à l'administration au 

18 décembre 2020 à 16h00; 

 DE FINANCER cette dépense par le crédit inscrit lors de l’élaboration de la 2ème 

modification du budget communal 2020; 

  

ARTICLE 2 : DE TRANSMETTRE la présente délibération, accompagnée du dossier complet : 

- pour information, à Madame la Directrice financière ; 

- pour dispositions, au Service des Finances. 

INSTALLATIONS SPORTIVES, CULTURELLES ET AUTRES INFRASTRUCTURES 

ACCUEILLANT DES ACTIVITES POUR LE PUBLIC 

 

24. ROLLING DANCE CLUB.- DEMANDE D’OCCUPATION PERMANENTE DES LOCAUX DE 

L’ESPACE W.- SAISON 2020-2021.- DEMANDE DE DISPENSE DE PAIEMENT DE LOYERS SUITE A 

LA CRISE COVID 19 POUR LES MOIS DE DECEMBRE 2020 ET JANVIER 2021.- DECISION A 

PRENDRE. 
VU la Nouvelle Loi Communale ; 

  

VU le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 

  

VU la délibération du Conseil communal du 31 août 2020 arrêtant et approuvant la convention et le 

règlement communal (et ses annexes) relatifs à l’occupation de locaux communaux et au prêt de 

matériel communal; 

  

VU la délibération du Conseil communal du 31 août 2020, fixant pour les exercices 2020 à 2025, la 

redevance sur les locations de salles et le prêt de matériel et les services techniques ; 

  

VU sa décision du 29 juin 2020, accordant à  Madame Jeannine LIBIC, Présidente du Rolling 

Dance Club,  domiciliée rue Vieille Place 81 à 6001 Marcinelle, l’autorisation de disposer de 

l’Espace W, rue des Ecoles 5 à 6240 Farciennes, afin d’y dispenser des cours et des entraînements 

de danses de salon, salsa, boogie, etc…, du 6 juillet 2020 au 30 juin 2021, et ce tous les lundi : de 

20h à 22h ; à l'exception du mois de juillet : de 19h à 21h; 

  

CONSIDERANT qu’au vu du motif de la location, les montants suivants ont été fixés : 52€ par 

mois et une caution de 125€ ; 

  

VU la décision du Conseil communal du 30 novembre 2020 accordant à Madame LIBIC, la 

dispense de loyer jusqu'au 30 novembre 2020, étant donné que la salle susdite n'a plus été occupée, 

suite aux nouvelles règles mises en place en raison de la crise suite à l'épidémie qui ce propage avec 

le covid 19 (coronavirus); 

  

VU le courriel électronique du 21 décembre 2021, émanant de  Madame Jeannine LIBIC, sollicitant 

la dispense du paiement des loyers pour les mois de décembre 2020 et janvier 2021 pour la même 

raison ; 
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CONSIDERANT que pour plus de facilité, il ne sera plus fait usage de redevances annuelles mais 

bien de redevances mensuelles avec fractionnement de jours calendriers pour les mois incomplets; 

  

CONSIDERANT que les redevances annuelles seront transformées en redevances mensuelles pour 

le calcul du remboursement; 

  

CONSIDERANT qu’il appartient au Conseil communal de se prononcer à ce sujet ; 

Après en avoir délibéré ; 
 

A l’unanimité des membres présents ; 
 

DECIDE : 
Article 1er : DE DISPENSER Madame Jeannine LIBIC, Présidente du Rolling Dance Club, du 

paiement des loyers pour les mois de décembre 2020 et de janvier 2021, étant donné que le club ne 

peut plus exercer les activités liées à son objet social, en raison de la crise suite à l'épidémie qui ce 

propage avec le covid 19 (coronavirus). 

  

Pour plus de facilité, il ne sera plus fait usage de redevances annuelles mais bien de redevances 

mensuelles avec fractionnement de jours calendriers pour les mois incomplets; les redevances 

annuelles seront transformées en redevances mensuelles pour le calcul du remboursement. 

  

Article 2 : D’ADRESSER un courrier à l'intéressée afin de l'informer de la présente décision. 

  

Article 3 : DE TRANSMETTRE la présente délibération : 

 aux services des Finances et de la Recette. 
25. PATRIMOINE COMMUNAL.- ECOLE DE TRIATHLON QUALI'3 TEAM.- OCCUPATION 

PERMANENTE DES INSTALLATIONS SPORTIVES DU WAINAGE.- RENOUVELLEMENT ANNEE 

2021.- DECISION A PRENDRE.- 
VU la Nouvelle Loi Communale ; 

  

VU le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 

  

CONSIDERANT que l'Asbl Quali'3 Team occupe actuellement les infrastructures sportives sises à 

6240 Farciennes, rue du Campinaire 316, représentée par Monsieur Minot, Président de l'école de 

triathlon "Quali'3 Team", afin d'y développer des activités liées à son objet social. 

  

VU la délibération du Conseil communal du 28 février 2019 fixant le montant annuel à réclamer à 

l'Asbl soit 450€ et le paiement des charges énergétiques (eau, gaz, électricité) dont le décompte sera 

fait dès réception des factures de régularisation; 

  

VU le formulaire de renouvellement de location permanente du 9 janvier 2021 par lequel Monsieur 

Vincent Minot, Responsable de l'Asbl Quali'3 Team, sollicite le renouvellement à partir du 1er 

janvier 2021 jusqu'au 31 décembre 2021; 

  

CONSIDERANT qu'il souhaite souscrire l'assurance responsabilité civile "Occupation des 

locaux" dont le somme s'élève à 200€ couvrant l'occupation pour plus d'une demi-année à un an 

(voir le tableau ci-dessous de la compagnie d'assurance Ethias); 
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CONSIDERANT qu’il convient de fixer les droits et obligations des parties devant régir cette 

occupation ; 

  

Considérant que ces conditions d’occupation peuvent être fixées suivant le projet de convention 

dont les termes sont ci-après repris : 

  

CONVENTION D’OCCUPATION 

  

Entre les soussignés : 

  

LA COMMUNE DE FARCIENNES, 

Ici représentée par Monsieur Hugues BAYET, Bourgmestre, assisté de Monsieur Jerry JOACHIM, 

Directeur général, conformément à l’article L1132-3 du Code de la Démocratie locale et de la 

Décentralisation (article 109 de la nouvelle loi communale) en exécution des délibérations du 

Conseil communal en date du 31 août 2020 prises sur pied de l’article L1222-1 du Code précité 

(article 232 de la nouvelle loi communale) ; 

  

ci-après dénommée : « le propriétaire » ; 

de première part, 

  

ECOLE DE TRIATHLON « QUALI’3 TEAM3, 

Ici représenté par Monsieur Vincent MINOT, Responsable 

  

ci-après dénommé : « l’occupant » ; 

de seconde part, 

  

IL EST PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT : 

  

La Commune de Farciennes est propriétaire des installations sportives du Wainage, sises rue du 

Campinaire 316. 

  

L’école QUALI’3 TEAM occupant les lieux, les parties souhaitent dès lors fixer le contenu d’une 

convention relative à cette occupation. 

  

CECI EXPOSE, IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

  

1. Le propriétaire autorise l’occupant, à titre strictement personnel, à occuper les infrastructures. 

2. La présente autorisation est délivrée à partir du 1er janvier 2021 jusqu'au 31 décembre 2021 . 
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3. Chacune des parties pourra mettre fin à la convention moyennant envoi d’une lettre 

recommandée 3 mois à l’avance. 

4. L’occupation est concédée moyennant le versement 

 d’une somme de 450€ correspondant au montant pour la période du 1er janvier 

2021 au 31 décembre 2021, 

 d'une somme de 200€ correspondant à l'assurance responsabilité "Occupation des 

locaux" couvrant l'occupation pour plus d'une demi-année à un an , 

soit un total de 650€ à payer sur le compte de l’administration communale n°BE04 091 000 

378 531, le 20 février 2021 au plus tard, 

 le paiement des charges énergétiques (eau, gaz, électricité) dont le décompte sera fait 

dès réception des factures de régularisation. 

5. Pendant toute la durée de la présente convention, l’occupant veillera à occuper les lieux selon la 

notion juridique de « bon père de famille » et uniquement en vue d’assumer les activités liées 

directement à son objet social. 

L’occupant assumera le nettoyage et l’entretien des lieux mis à disposition. 

6. L’occupant ne pourra apporter aux infrastructures aucune modification ou amélioration, ni 

entreprendre aucun travaux généralement quelconques, sans l’accord écrit et préalable du 

propriétaire. 

Au terme du présent contrat, les améliorations seront acquises au propriétaire, sans indemnités et 

sous réserve de tous dommages et intérêts s’il y a lieu. 

7. L’occupant déclare avoir examiné les infrastructures mises à sa disposition et en avoir accepté 

l’état. Un état des lieux et un inventaire d’entrée et de sortie seront effectués à l’entrée en vigueur et 

au terme de la présente convention. 

L’occupant s’engage à rendre les infrastructures occupées dans l’état dans lequel elles se trouvaient 

à la conclusion du contrat sous réserve de l’usure normale dont il n’est pas responsable. 

8. Dans l’éventualité où le propriétaire déciderait d’effectuer des travaux d’aménagement ou de 

transformation relativement aux infrastructures mises à disposition, l’occupant devra souffrir ces 

travaux sans pouvoir réclamer au propriétaire aucune indemnité, quelle que soit leur durée. 

Il devra éventuellement laisser aux architectes, entrepreneurs et ouvriers, l’accès libre aux 

infrastructures occupées. 

9. La présente convention sera résolue de plein droit, sans mise en demeure préalable, à défaut par 

l’occupant de satisfaire aux obligations souscrites aux présentes ou qui lui sont imposées par la loi 

au sens le plus large, sous réserve de tous dommages et intérêts s’il y a lieu. 

10. Cette occupation ainsi convenue ne pourra en aucun cas faire naître au profit de l’occupant le 

bénéfice d’un bail à loyer, les soussignés n’ayant jamais eu l’intention de conclure une telle 

convention. 

11. Pour toutes organisations sortant du cadre de cette convention, une demande devra être adressée 

au Collège Communal au plus tard 3 mois avant la date de l’événement. 

12. Mesures et consignes de sécurité à respecter : 

 Seules les infrastructures mises à disposition dans le cadre de la convention peuvent être 

utilisées. 

 Les issues de secours et les chemins d’évacuation doivent rester dégagés tant à l’intérieur 

qu’à l’extérieur. 

 Dès l’occupation des locaux, toutes les issues de secours doivent être déverrouillées. 

 Les appareils de lutte contre le feu (extincteurs, dévidoir, …) doivent rester accessibles en 

permanence. 

 Si des appareils électriques doivent être utilisés, ils seront conformes aux normes et 

législation en vigueur ainsi qu’au R.G.I.E. 
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 L’utilisation de systèmes « domino » pour le branchement de plusieurs appareils est 

interdite, seules les multiprises, utilisées dans les limites de puissance prescrites par le 

fabriquant, sont autorisées. 

 L’utilisation d’appareils alimentés au gaz est strictement interdite dans les locaux. 

 Il est interdit d’entreposer dans les locaux des produits et/ou du matériel autres que ceux 

décrits dans cette convention. 

 Un passage d’une largeur minimum de 4 mètres doit rester dégagé, pour permettre l’accès 

des véhicules de secours. 

 Les bouches d’incendie avoisinant le site resteront accessibles; 

Après en avoir délibéré ; 
 

A l’unanimité des membres présents ; 
 

DECIDE : 
Article 1 :  D'approuver les conditions reprises au sein du projet de convention d’occupation visé 

ci-dessus prévoyant en substance : 

 occupation octroyée, à titre personnel, celle-ci débutant, le 1er janvier 2021 jusqu'au 31 

décembre 2021, 

 faculté de congé moyennant préavis de 3 mois, 

 entretien à charge de l’occupant, 

 occupation consentie moyennant le paiement : 

1. d’une somme de 450€ correspondant au montant pour la période du 1er janvier 

2021 au 31 décembre 2021, 

2. d'une somme de 200€ correspondant à l'assurance responsabilité "Occupation des 

locaux" couvrant l'occupation pour plus d'une demi-année à un an , 

soit un total de 650€ à payer sur le compte de l’administration communale n°BE04 091 000 

378 531, le 20 février 2021 au plus tard,    

   3. le paiement des charges énergétiques (eau, gaz, électricité) dont le décompte sera fait dès 

réception des factures de régularisation. 

  

Article 2 : De charger le service Location de salles du suivi et d’adresser un extrait de la présente 

délibération à Madame la Directrice financière. 

  

Article 3 : DE TRANSMETTRE la présente délibération : 

 au service de la Recette, 

 au service CVI 

 à Monsieur Jerry JOACHIM, Directeur général, 

 à Madame Aurélie MARCI, Coordinatrice chargée de la planification d'urgence 
26. PATRIMOINE COMMUNAL.- JUDO CLUB ARASHI.- CONVENTION D'OCCUPATION.- ANNEE 

2021.- DECISION A PRENDRE.- 
VU la Nouvelle Loi Communale ; 

  

VU le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 

  

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation et plus spécialement l’article L1222-1 ; 

  

Vu la Nouvelle Loi communale et plus spécialement l’article 232 ; 
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VU la délibération du Conseil communal du 31 août 2020 arrêtant et approuvant la convention et le 

règlement communal (et ses annexes) relatifs à l’occupation de locaux communaux et au prêt de 

matériel communal; 

  

VU la délibération du Conseil communal du 31 août 2020, fixant pour les exercices 2020 à 2025, la 

redevance sur les locations de salles, le prêt de matériel et les services techniques ; 

  

CONSIDERANT que le Judo Club Arashi, occupe actuellement les locaux du bâtiment sis à 6240 

Farciennes, rue du Wainage 112, afin d’y développer les activités liées à son objet social ; 

  

VU la délibération du Conseil communal du 4 juin 2015, fixant le montant à réclamer au club susdit 

à 30€/mois ; 

  

CONSIDERANT qu’ils n’occupent pas les locaux durant les mois de juillet et août 2021; 

  

VU le formulaire de location permanente de salle, envoyé par courrier électronique, le 7 janvier 

2021, par lequel Madame Cécilia GUZZETTA, Présidente du club précité, sollicite le 

renouvellement à partir du 1er janvier 2021 jusqu’au 31 décembre 2021, et ce tous les vendredis de 

18h00 à 19h30 et samedis de 14h00 à 15h30 (à l’exception des mois de juillet et août) ; 

  

CONSIDERANT qu'elle souhaite souscrire l'assurance responsabilité civile "Occupation des 

locaux" dont le somme s'élève à 100€ correspondant à l'occupation de 62 jours à une demi-année 

(voir le tableau ci-dessous de la compagnie d'assurance Ethias); 

  

 
CONSIDERANT qu’il convient de fixer les droits et obligations des parties devant régir cette 

occupation ; 

  

CONSIDERANT qu’il appartient au Conseil communal de se prononcer à ce sujet ; 

Après en avoir délibéré ; 
 

A l’unanimité des membres présents ; 
 

DECIDE : 
Article 1 : D'ETABLIR à partir du 1er janvier 2021 jusqu'au 31 décembre 2021, une convention 

telle que libellée ci-après, avec le Judo Club Arashi présidé par Madame Cécilia GUZZETTA:  

Entre les soussignés : 

  

LA COMMUNE DE FARCIENNES, 
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Ici représentée par Monsieur BAYET Hugues, Bourgmestre, assisté de Monsieur 

JOACHIM Jerry, Directeur général, conformément à l’article L1132-3 du Code de la 

Démocratie locale et de la Décentralisation (article 109 de la nouvelle loi communale) en 

exécution de la délibération du Conseil communal en date du 31 août 2021 prise sur pied de 

l’article L1222-1 du Code précité (article 232 de la nouvelle loi communale) ; 

  

ci-après dénommée : « le propriétaire » ; 

de première part, 

  

LE JUDO CLUB ARASHI 

Ici représenté par son Présidente, Madame Cécilia GUZZETTA; 

  

ci-après dénommé : « l’occupant » ; 

de seconde part, 

  

IL EST PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT : 

  

La Commune de Farciennes est propriétaire d’un immeuble sis à 6240 Farciennes, rue 

du Wainage 112. 

  

Le Judo Club Arashi occupant les lieux, les parties souhaitent dès lors fixer le contenu 

d’une convention relative à cette occupation. 

  

CECI EXPOSE, IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

  

1. Le propriétaire autorise l’occupant, à titre strictement personnel, à occuper le 

bâtiment précité. 

2. La présente autorisation est délivrée pour une durée d’un an, à partir du 1er janvier 

2021, 3 heures/semaine (vendredi de 18h00 à 19h30 et samedi de 14h à 15h30) à l’exception 

des mois de juillet et août. 

3. L’occupation est concédée moyennant le paiement préalable d’une caution de 125 

euros (déjà en notre possession au service de la Recette) et le versement d’une somme de 30€ 

payable pour le 1er de chaque mois, à partir du 1er janvier 2021(à l’exception des mois de 

juillet et août) et de 100€ (à payer dans les plus brefs délais) pour l'assurance responsabilité 

civile "Occupation des locaux", couvrant l'occupation pour 62 jours à une demi année sur le 

compte de l'Administration communale n°BE0409100378531.  Dans l’hypothèse d’un 

renouvellement du contrat, les deux parties auront la faculté de renégocier le montant de 

l’indemnité d’occupation. 

4. Pendant toute la durée de la présente convention, l’occupant veillera à occuper les 

lieux selon la notion juridique de « bon père de famille » et uniquement en vue d’assumer les 

activités liées directement à son objet social. 

L’occupant assumera le nettoyage et l’entretien des lieux mis à disposition. 

L’occupant s’oblige à conclure une assurance destinée à couvrir tous les risques 

résultant de son occupation notamment en matière d’incendie, pendant la durée de celle-ci et 

s’engage à produire la police d’assurance au propriétaire avant son entrée dans les lieux. 

En outre, l’occupant s’engage à produire à la première demande du propriétaire, la 

justification du paiement de la prime. 

5. L’occupant ne pourra apporter aux locaux aucune modification ou amélioration, ni 

entreprendre de travaux quelconques, sans l’accord écrit et préalable du propriétaire. 
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Au terme du présent contrat, les améliorations seront acquises au propriétaire, sans 

indemnité et sous réserve de tous dommages et intérêts s’il y a lieu. 

6. L’occupant déclare avoir examiné les locaux mis à sa disposition et en avoir accepté 

l’état. Un état des lieux et un inventaire d’entrée et de sortie seront effectués à l’entrée en 

vigueur et au terme de la présente convention. 

L’occupant s’engage à rendre les locaux occupés dans l’état dans lequel ils se 

trouvaient à la conclusion du contrat sous réserve de l’usure normale dont il n’est pas 

responsable. 

7. Dans l’éventualité où le propriétaire déciderait d’effectuer des travaux 

d’aménagement ou de transformation relativement au bâtiment en lequel se situent les locaux 

mis à disposition, voire directement au sein de ces locaux, l’occupant devra souffrir ces 

travaux sans pouvoir réclamer au propriétaire aucune indemnité, quelle que soit leur durée. 

Il devra éventuellement laisser aux architectes, entrepreneurs et ouvriers, l’accès libre 

aux locaux occupés. 

8. La présente convention sera résolue de plein droit, sans mise en demeure préalable, 

à défaut par l’occupant de satisfaire aux obligations souscrites aux présentes ou qui lui sont 

imposées par la loi au sens le plus large, sous réserve de tous dommages et intérêts s’il y a 

lieu. 

9. Cette occupation ainsi convenue ne pourra en aucun cas faire naître au profit de 

l’occupant le bénéfice d’un bail à loyer, les soussignés n’ayant jamais eu l’intention de 

conclure une telle convention. 

10. Pour toutes organisations sortant du cadre de cette convention, une demande devra 

être adressée au Collège Communal au plus tard 3 mois avant la date de l’évènement. 

11. Mesures et consignes de sécurité à respecter : 

 Seuls les locaux mis à disposition dans le cadre de la convention peuvent être utilisés. 

 Les issues de secours et les chemins d’évacuation doivent rester dégagés tant à l’intérieur 

qu’à l’extérieur. 

 Dès l’occupation des locaux, toutes les issues de secours doivent être déverrouillées. 

 Les appareils de lutte contre le feu (extincteurs, dévidoir, …) doivent rester accessibles en 

permanence. 

 Si des appareils électriques doivent être utilisés, ils seront conformes aux normes et 

législation en vigueur ainsi qu’au R.G.I.E. 

 L’utilisation de systèmes « domino » pour le branchement de plusieurs appareils est 

interdite, seules les multiprises, utilisées dans les limites de puissance prescrite par le 

fabriquant, sont autorisées. 

 L’utilisation d’appareils alimentés au gaz est strictement interdite dans les locaux. 

 Il est interdit d’entreposer dans les locaux des produits et/ou du matériel autres que ceux 

décrits dans cette convention. 

 Un passage d’une largeur minimum de 4 mètres doit rester dégagé, pour permettre l’accès 

des véhicules de secours. 

 Les bouches d’incendie avoisinant le site resteront accessibles. 

  

Article 3 : DE TRANSMETTRE la présente délibération : 

 au service de la Recette, 

 au service CVI, 

 à Monsieur Jerry JOACHIM, Directeur général, 

 à Madame Aurélie MARCI, Coordinatrice chargée de la planification d'urgence. 
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27. PATRIMOINE COMMUNAL.- JUDO CLUB ARASHI.- OCCUPATION PERMANENTE DES LOCAUX 

COMMUNAUX SIS RUE DU WAINAGE 112 A FARCIENNES.- ANNEE 2021.- DEMANDE DE 

DISPENSE DE PAIEMENT DE LOYERS SUITE A LA CRISE COVID 19.- DECISION A PRENDRE.- 
VU la Nouvelle Loi Communale ; 

  

VU le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 

  

VU la délibération du Conseil communal du 31 août 2020, fixant pour les exercices 2020 à 2025, la 

redevance sur les locations de salles et le prêt de matériel et les services techniques ; 

  

VU la délibération du Conseil communal du 31 août 2020, arrêtant et approuvant la convention et le 

règlement communal (et ses annexes) relatifs à l’occupation de locaux communaux et au prêt de 

matériel communal; 

  

VU la délibération du Conseil communal du  25 novembre 2019, accordant à Madame Cécilia 

GUZZETTA, Présidente du Judo club Arashi, l’occupation des locaux sis rue du Wainage 112 à 

6240 Farciennes afin d'y développer ses activités liées à son objet social, du 1er janvier 2020 au 31 

décembre 2020, moyennant la somme mensuelle de 30€; 

  

CONSIDERANT qu'en raison de la crise sanitaire liée au Covid 19 (coronavirus), le club ci-dessus 

n'a plus occupé les locaux précités afin d'y exercer les activités liées à leur objet social; 

  

VU la délibération du Conseil communal du 26 octobre 2020 accordant au club précité, la 

dispense du paiement du loyer pour les  mois de septembre, octobre, novembre et décembre 2020; 

  

VU sa délibération de ce jour relative au renouvellement de la location des locaux pour l'année 

2021 et proposant au Conseil communal d'accorder celui-ci lors de sa prochaine séance: 

  

VU le courrier électronique du 6 janvier 2021, émanant de Madame Cécilia GUZZETTA, 

Présidente du Judo club Arashi sollicitant la dispense du paiement du loyer jusqu'à leur reprise dont 

la date ne peut être fixée actuellement étant donné qu'en ce moment, il lui est impossible de garantir 

à ses pratiquants ainsi qu'à leurs parents, une sécurité optimale face à ce fléau, suite aux nombreuses 

contraintes dues au Covid 19 et aux mesures imposées tant par le Gouvernement que la FFBJ 

(Fédération francophone belge de judo); 

  

CONSIDERANT que le club précité n'occupe pas les locaux durant les congés scolaires; 

  

CONSIDERANT que pour plus de facilité, il ne sera plus fait usage de redevances annuelles mais 

bien de redevances mensuelles avec fractionnement de jours calendriers pour les mois incomplets; 

  

CONSIDERANT que les redevances annuelles seront transformées en redevances mensuelles pour 

le calcul du remboursement; 

  

CONSIDERANT qu’il appartient au Conseil communal de se prononcer à ce sujet ; 

Après en avoir délibéré ; 
 

A l’unanimité des membres présents ; 
 

DECIDE : 
Article 1 : DE DISPENSER le Judo club Arashi, du paiement des loyers jusqu'à la reprise de leurs 

activités, dont la date ne peut être fixée actuellement, pour les motifs évoqués ci-avant, 
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SOUS RESERVE D'ACCORD du renouvellement de la location des locaux sis rue du Wainage 

112 à 6240 Farciennes, du 1er janvier 2021 au 31 décembre 2021. 

Pour plus de facilité, il ne sera plus fait usage de redevances annuelles mais bien de redevances 

mensuelles avec fractionnement de jours calendriers pour les mois incomplets; les redevances 

annuelles seront transformées en redevances mensuelles pour le calcul du remboursement. 

  

Article 2 : D’ADRESSER un courrier à l'intéressée afin de l'informer de la présente décision. 

  

Article 3 : DE TRANSMETTRE la présente délibération : 

 aux services des Finances et de la Recette. 
28. PATRIMOINE COMMUNAL.- ASBL RADIO MUSIC SAMBRE.- RENOUVELLEMENT MISE A 

DISPOSITION DU REZ DE CHAUSSEE DU BATIMENT SITUE AU 112 RUE DU WAINAGE.- DU 1ER 

JANVIER 2021 AU 31 DECEMBRE 2021.- DECISION A PRENDRE.- 
VU la Nouvelle Loi Communale ; 

  

VU le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 

  

VU la délibération du Conseil communal du 31 août 2020 arrêtant et approuvant la convention et le 

règlement communal (et ses annexes) relatifs à l’occupation de locaux communaux et au prêt de 

matériel communal; 

  

VU la délibération du Conseil communal du 31 août 2020, fixant pour les exercices 2020 à 2025, la 

redevance sur les locations de salles et le prêt de matériel et les services techniques ; 

  

VU le formulaire de demande, introduit en date du 9 janvier 2021, par Monsieur Eddy BUSIGNY, 

Président de l'Asbl Radio Music Sambre , domicilié Cité de Brouckère 34 à  6240 Farciennes, 

sollicitant le renouvellement de la mise à disposition des locaux (5 pièces au rez-de-chaussée) sis 

rue du Wainage 112 à 6240 Farciennes afin d'y réaliser un programme de radio, du 1er janvier 2021 

au 31 décembre 2021; 

  

VU la délibération du Conseil communal du 22 décembre 2016, fixant la somme mensuelle 

indexable à 125€, charges comprises, à réclamer à l'asbl ; 

  

CONSIDERANT qu'il souhaite souscrire l'assurance responsabilité civile "Occupation des 

locaux" dont la somme s'élève à 200€ couvrant l'occupation pour plus d'une demi-année à un an 

(voir le tableau ci-dessous de la compagnie d'assurance Ethias); 
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CONSIDERANT qu’il convient de fixer les droits et obligations des parties devant régir cette 

occupation ; 

  

CONSIDERANT qu’il appartient au Conseil communal de se prononcer à ce sujet ; 

Après en avoir délibéré ; 
 

A l’unanimité des membres présents ; 
 

DECIDE : 
Article 1er : D'ETABLIR à partir du 1er janvier 2021 jusqu'au 31 décembre 2021, une convention 

telle que libellée ci-après, avec l'Asbl Radio Music Sambre dont Monsieur Busigny est le 

Président:  

  

Entre les soussignés : 

  

LA COMMUNE DE FARCIENNES, 

Ici représentée par Monsieur BAYET Hugues, bourgmestre, assisté de Monsieur 

JOACHIM Jerry, Directeur général, conformément à l’article L1132-3 du Code de la démocratie 

locale et de la décentralisation (article 109 de la nouvelle loi communale) en exécution d’une 

délibération du conseil communal en date du 31 août 2020, prise sur pied de l’article L1222-1 du 

Code précité (article 232 de la nouvelle loi communale) ; 

ci-après dénommée : « le propriétaire » ; 

de première part, 

L'AsbL Radio Music Sambre (RMS) dont le siège social se trouve sis rue du 

Wainage 112 à 6240 Farciennes, présidé par Monsieur Eddy BUSIGNY  domicilié Cité de 

Brouckère 34 à 6240 Farciennes. 

  

ci-après dénommée : « l’occupant » ; 

de seconde part, 

IL EST PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT : 

La Commune de Farciennes est propriétaire d’un immeuble sis rue du Wainage, 112 

à 6240 Farciennes. 

CECI EXPOSE, IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

1. Le propriétaire autorise l’occupant, à titre strictement personnel, à occuper cinq pièces au 

rez de chaussée de l’immeuble précité et ce, afin d’y réaliser un programme de Web 

Radio. 

2. La présente autorisation est délivrée à partir du 1er janvier 2021 et prendra fin le 31 

décembre 2021. 

3. L’occupation est concédée moyennant le versement d’une somme mensuelle indexable de 

125€, charges comprises et de 200€ (à payer dans les plus brefs délais) pour l’assurance 

responsabilité civile « Occupation des locaux » couvrant l’occupation pour plus d’une 

demi-année à un an, soit un total de 325€, sur le compte de l’administration communale 

n°BE 04091000378531. 

4. Pendant toute la durée de la présente convention, l’occupant veillera à occuper les lieux 

selon la notion juridique de « bon père de famille » et uniquement en vue d’assumer les 

activités liées directement à son objet social. 

5. L’occupant assumera le nettoyage et l’entretien des lieux mis à disposition. 

6. L’occupant ne pourra apporter aux locaux aucune modification ou amélioration, ni 

entreprendre aucuns travaux généralement quelconques, sans l’accord écrit et préalable du 

propriétaire. 
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7. Au terme du présent contrat, les améliorations seront acquises au propriétaire, sans 

indemnités et sous réserve de tous dommages et intérêts s’il y a lieu. 

8. L’occupant déclare avoir examiné les locaux mis à sa disposition et en avoir accepté l’état. 

Un état des lieux et un inventaire d’entrée et de sortie seront effectués à l’entrée en 

vigueur et au terme de la présente convention. 

L’occupant s’engage à rendre les locaux occupés dans l’état dans lequel ils se trouvaient à la 

conclusion du contrat sous réserve de l’usure normale dont il n’est pas responsable. 

Dans l’éventualité où le propriétaire déciderait d’effectuer des travaux d’aménagement ou de 

transformation relativement au bâtiment en lequel se situent les locaux mis à disposition, 

voire directement au sein de ces locaux, l’occupant devra souffrir ces travaux sans pouvoir 

réclamer au propriétaire aucune indemnité, quelle que soit leur durée. 

Il devra éventuellement laisser aux architectes, entrepreneurs et ouvriers, l’accès libre au local 

occupé. 

9. La présente convention sera résolue de plein droit, sans mise en demeure préalable, à 

défaut par l’occupant de satisfaire aux obligations souscrites aux présentes ou qui lui sont 

imposées par la loi au sens le plus large, sous réserve de tous dommages et intérêts s’il y a 

lieu. 

10. Cette occupation ainsi convenue ne pourra en aucun cas faire naître au profit de 

l’occupant le bénéfice d’un bail à loyer, les soussignés n’ayant jamais eu l’intention de 

conclure une telle convention. 

11. L'Asbl Radio Music Sambre, l’occupant, s’engage : 

 à ne diffuser aucun contenu de nature à heurter les convictions politiques, philosophiques, 

de religion, des auditeurs, 

 à diffuser de façon régulière des informations relatives à la vie locale farciennoise. 

  

Article 3 : De transmettre la présente délibération : 

 aux services de la Recette et des Finances, 

 au service CVI, 

 à Monsieur Jerry JOACHIM, Directeur général, 

 à Madame Aurélie MARCI, Coordinatrice chargée de la planification d'urgence. 

BÂTIMENTS COMMUNAUX 

 

29. PROGRAMME PRIORITAIRE DE TRAVAUX.- EXERCICES 2019 ET 2020 - DEROGATION 

2021.- ENSEIGNEMENT FONDAMENTAL.- TRAVAUX DE REAMENAGEMENT DE L'IMPLANTATION 

SCOLAIRE LA MARELLE - REPROGRAMMATION DU BATIMENT BLOC C.- MARCHE DE TRAVAUX.- 

DEFINITION DU MODE DE MARCHE.- CAHIER SPECIAL DES CHARGES, METRE ESTIMATIF, 

PLANS.- APPROBATION S'IL Y A LIEU.- IMPUTATION DE LA DEPENSE.- DECISION A PRENDRE.-  
VU le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et ses modifications ultérieures, 

notamment l'article L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-

1 et suivants relatifs à la tutelle ; 

  

VU la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière 

de marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions 

et ses modifications ultérieures ; 

  

VU la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l'article 36 ; 

  

VU l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics 

et ses modifications ultérieures ; 
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VU l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs 

classiques et ses modifications ultérieures ; 

  

VU la décision du Collège communal du 16 novembre 2018 relative à l'attribution du marché 

“PROGRAMME PRIORITAIRE DE TRAVAUX.- EXERCICES 2019 ET 2020.- 

ENSEIGNEMENT FONDAMENTAL.- TRAVAUX DE REAMENAGEMENT DE 

L'IMPLANTATION SCOLAIRE LA MARELLE - REPROGRAMMATION DU BATIMENT 

BLOC C.- DESIGNATION D'UN AUTEUR DE PROJET.-” à CAPSULE D'ARCHITECTES SC 

SPRL, Rue de Montigny, 24 à 6000 Charleroi ; 

  

VU la décision du Collège communal du 19 octobre 2020 décidant d'arrêter la procédure de 

passation pour le marché “PROGRAMME PRIORITAIRE DE TRAVAUX.- EXERCICES 2019 ET 

2020.- ENSEIGNEMENT FONDAMENTAL.- TRAVAUX DE REAMENAGEMENT DE 

L'IMPLANTATION SCOLAIRE LA MARELLE - REPROGRAMMATION DU BATIMENT 

BLOC C.-” au vu du rapport d'analyse des offres qui faisait état de ce que l'estimation initiale 

opérée par l'auteur de projet était largement dépassée par le cumul des offres susceptibles d'être 

retenues ; 

  

CONSIDERANT que le marché n'a, par conséquent, pas été attribué et qu'il y a lieu de le relancer ; 

  

CONSIDERANT la notification d'acceptation de la dérogation 2021 émanant du Conseil de 

l'Enseignement des Communes et des Provinces (CECP) reçue en date du 11 décembre 2020 ; 

  

CONSIDERANT le cahier des charges N°2021/Extra/Bat/01 relatif au marché établi par l’auteur de 

projet, CAPSULE D'ARCHITECTES SC SPRL, Rue de Montigny, 24 à 6000 Charleroi ; 

  

CONSIDERANT que le montant estimé de ce marché s'élève à 1.476.799,93 euros (incl. TVA 6% et 

21% en fonction de la répartition des zones) ; 

  

CONSIDERANT qu'il est proposé de passer le marché par procédure ouverte ; 

  

CONSIDERANT que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget 2021 ; 

  

CONSIDERANT l'avis de légalité de la Directrice financière ; 

  

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ; 
 

A l’unanimité des membres présents ; 
 

DECIDE : 
  

Article 1er : D'approuver le cahier des charges N° 2021/Extra/Bat/01 et le montant estimé du 

marché “PROGRAMME PRIORITAIRE DE TRAVAUX.- EXERCICES 2019 ET 2020 - 

DEROGATION 2021.- ENSEIGNEMENT FONDAMENTAL.- TRAVAUX DE 

REAMENAGEMENT DE L'IMPLANTATION SCOLAIRE LA MARELLE - 

REPROGRAMMATION DU BATIMENT BLOC C.-”, établis par l’auteur de projet, CAPSULE 

D'ARCHITECTES SC SPRL, Rue De Montigny 24 à 6000 Charleroi. Les conditions sont fixées 

comme prévu au cahier des charges et par les règles générales d'exécution des marchés publics. Le 
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montant estimé s'élève à 1.476.799,93 euros (incl. TVA 6% et 21% en fonction de la répartition des 

zones). 

  

Article 2 : De passer le marché par la procédure ouverte. 

  

Article 3 : De compléter et d'envoyer l'avis de marché au niveau national. 

  

Article 4 : De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget 2021. 
30. ENERGIE.- RENOVATION DE L'ESPACE DES MARAIS EN SALLE POLYVALENTE.- 

RENFORCEMENT DU RACCORDEMENT ELECTRIQUE.- EXPIRATION DE L'OFFRE D'ORES.- 

ACCORD SUR LA NOUVELLE OFFRE PRIX.- MESURE D'URGENCE.- COMMUNICATION AU 

CONSEIL COMMUNAL.- ADMISSION DE LA DEPENSE.- DECISION A PRENDRE.- 
VU le Décret du 12 avril 2001 relatif à l'organisation du marché régional de l'électricité ; 

  

VU l'Arrêté du Gouvernement wallon du 03 mars 2011 relatif au règlement technique électricité ; 

  

VU la décision du Conseil communal réuni en séance le 04 juin 2015 décidant d'approuver le cahier 

des charges référencé "BAT/013/15/1 pour la transformation de la bibliothèque du centre en salle 

polyvalente ; 

  

VU le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et ses modifications ultérieures, 

notamment l'article L1311-5 relatif aux dépenses réclamées par des circonstances impérieuses et 

imprévues, où le moindre retard occasionnerait un préjudice évident ; 

  

VU la délibération du Collège communal du 9 juin 2017 décidant : 

- de marquer son accord sur l'offre de prix d'ORES pour le renforcement du raccordement électrique 

de l'espace des Marais sis rue Joseph Bolle 63 à 6240 Farciennes ; 

- de transmettre la présente décision au Service des Finances ; 

- d'établir un bon de commande en faveur de la société ORES, avenue Jean Monnet, 2 à 1348 

Louvain-la-Neuve en vue du renforcement du raccordement électrique de l'espace des Marais sis 

rue Joseph Bolle 63 à 6240 Farciennes. pour un montant de 4.946,42€ TVAC ; 

  

CONSIDERANT que les travaux de rénovation de l'Espace des Marais ont pris du retard suite au 

lancement d'une nouvelle procédure afin de désigner un nouvel adjudicataire pour terminer le 

chantier, que le nouvel adjudicataire a demandé des prolongations de délais, que le chantier a 

également été impacté par la rénovation de la rue Bolle et l'aménagement du parking du CPAS mais 

aussi par l'épidémie de COVID 19 qui a mis les chantiers à l'arrêt ; 

  

CONSIDERANT qu'ORES devait intervenir pour le renforcement du compteur une fois les travaux 

d'électricité terminés (travaux qui ont pris du retard comme mentionné ci-avant) ; 

  

CONSIDERANT qu'ORES peut à présent intervenir afin de renforcer le compteur électrique mais 

que l'offre de base (4.946,42 euros TVAC) n'est plus valable ; 

  

CONSIDERANT qu'ORES aurait du revenir vers nous pour une date d'intervention, étant donné 

que le devis leur a été renvoyé signé en 2017 suite à la délibération du 9 juin 2017, et ne pas laisser 

cette intervention "sans suivi" ; 

  

VU la nouvelle offre d'ORES du 8 janvier 2021 qui estime le montant des travaux (intervention 

identique à 2017) à 6.263,00 euros TVAC (augmentation suite à l'indexation des prix) ; 
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CONSIDERANT dès lors, qu'il y a lieu que le bâtiment soit impérativement opérationnel pour le 

1er février 2021, étant donné que les employés du Plan de Cohésion Sociale doivent emménager 

puisque le bail locatif de la rue de la Liberté, 16 se termine le 31 janvier 2021 ; 

  

CONSIDERANT qu'il y a lieu dès lors d'invoquer l'urgence afin qu'ORES intervienne au plus vite 

(intervention planifiée pour la semaine du 18 janvier 2021) pour que les agents du PCS puissent 

intégrer leurs nouveaux bureaux pour le 1er février 2021 ; 

  

CONSIDERANT que le crédit permettant cette dépense devra être prévu en première modification 

budgétaire 2021 ; 

  

CONSIDERANT que l'avis de légalité de la directrice financière n'est pas obligatoire, qu'il n'y a pas 

eu de demande spontanée et qu'aucun avis n'a été donné d'initiative ; 

  

VU la délibération du Collège communal du 18 janvier 2021 décidant : 

- d'invoquer l'urgence sur base de l'article L1311-5 du Code de la Démocratie Locale et de la 

Décentralisation afin qu'ORES renforce le compteur électrique de l'espace des Marais suivant son 

offre du 8 janvier 2021 pour le montant de 6.263,00 euros TVAC ; 

- de marquer son accord sur l'offre de prix d'ORES pour le renforcement du compteur électrique de 

l'Espace des Marais sis rue Joseph Bolle, 63 à 6240 Farciennes ; 

- d'établir un bon de commande en faveur de la société ORES, avenue Jean Monnet, 2 à 1348 

Louvain-la-Neuve en vue du renforcement du raccordement électrique de l'espace des Marais sis 

rue Joseph Bolle, 63 à 6240 Farciennes. pour un montant de 6.263,00 euros TVAC ; 

- de pourvoir à la dépense tout en sachant que les crédits devront être inscrit en première 

modification budgétaire 2021 ; 

- d'invoquer le Conseil communal de la présente décision afin qu'il en prenne connaissance et aux 

fins d'admettre la dépense ; 

Après en avoir délibéré ; 
 

A l’unanimité des membres présents ; 
 

DECIDE : 
  

Article 1er : De prendre acte de la délibération du Collège communal du 18 janvier 2021 visée ci-

dessus. 

  

Article 2 : D'admettre la dépense visée ci-dessus dont les crédits seront inscrits en première 

modification budgétaire 2021. 

  

Article 3 : De transmettre la présente délibération : 

- pour information : à Madame la Directrice financière ; 

- pour dispositions à prendre : au service des Finances. 
31. COMMUNE DE FARCIENNES.- CIMETIERE DU CENTRE.- ZONE DE CONCESSION F.- 

DESAFFECTATION DE TERRAIN CONCEDE SUITE A UNE PROCEDURE EN DEFAUT 

D'ENTRETIEN.- PROPOSITION AU CONSEIL COMMUNAL.- DECISION A PRENDRE.-  
VU la Nouvelle Loi Communale ; 

VU le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 

VU le décret du 06 mars 2009 modifiant le chapitre II du titre III du livre II de la première partie du 

Code de la démocratie locale et de la décentralisation relatif aux funérailles et sépultures, et plus 

particulièrement l'article LI232-12 ; 



50/76 

CONSIDERANT qu'en date du 09 septembre 2019, l'état d'abandon des sépultures identifiées ci-

dessous à été constaté par un acte du Bourgmestre ou de son délégué ; 

CONSIDERANT que ces actes ont été affichés sur le lieu de la sépulture et à l'entrée du cimetière, 

du 30 octobre 2019 au 30 novembre 2020, soit durant au moins un an ;  

CONSIDERANT qu'à ce jour, les sépultures citées ci-dessous non pas été remises en état ; 

F-003 DOUCET MAHAUT 

F-038 LOPPE WATELET 

F-172 DUMONCEAU COLLET 

F-174 COLLART LEFEVRE FANUEL 

F-175 VANDERLEST SPAUTE 

F-176 ANTOINE FALISSE 

F-177 COLOT COSSE 

F-178 PLAINNEVAUX JOACHIM 

F-179 JACQUET RENSON 

F-181 EMANS 

F-182 LEBECK VANDIEST 

F-184 NENIN EVRARD 

F-185 LEMAIRE COUVREUR 

F-188 RIGOT JADOUL EPHREM 

F-189 BODART DHYNES 

F-191 BERGER DUFRANE 

F-192 VERWICHTE LEGRAIN 

F 193 PHILIPPOT MATHIEU 

F-194 EGEUR FAUCHE 

F-196 EVRARD VANDENBOSH 

F-197 PIET BILLART 

F-199 PIETTE PREUMONT 

F-201 VAN COPPENOLE LUCIE ET LOUIS 

F-202 CLAINE OUDART 

F-203 LOPPE PREUMONT 

F-205 VANDIEST DEHALLEUX CONNENIL 

F-206 ANSAY FICHEROULLE 

CONSIDERANT qu’il y a lieu de procéder à la récupération d’emplacements concédés en défaut 

d'entretien afin de garantir la bonne gestion des espaces qui leur sont réservés ; 

VU les dispositions régissant les funérailles et les sépultures dans la commune de Farciennes, 

arrêtées par le Conseil communal en séance du 31 janvier 2019 et plus particulièrement son article 

78 ; 

Section 2 : Défaut d’entretien 

Article 78. Le défaut d’entretien est également constaté par un acte du Bourgmestre, de son délégué 

ou le responsable du service des cimetières 

Une copie de l’acte est affichée pendant un an sur le lieu de sépulture et à l’entrée du cimetière. 

A défaut de remise en état à l’expiration de ce délai, la sépulture revient à la Commune qui peut à 

nouveau en disposer. 

  

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ; 
 

A l’unanimité des membres présents ; 
 

DECIDE : 
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Article 1 : DE METTRE FIN  à la concession des tombes concernées. 

Article 2 : DE FAIRE PROCEDER à l’enlèvement des matériaux et objets abandonnés par les 

familles dont la commune est devenue propriétaire. 

Article 3 : DE FAIRE PROCEDER à la mise à l'ossuaire des restes mortels. 

Article 4 :  DE TRANSMETTRE la présente délibération : 

- au service technique du CVI. 

- au fossoyeur. 

MATÉRIEL POUR LE SERVICE CADRE DE VIE ET INFRASTRUCTURES 

 

32. PATRIMOINE COMMUNAL.- DESAFFECTATION D’UN VEHICULE VW TOURAN IMMATRICULE 

1-RJR-652.- DECISIONS A PRENDRE.- 
VU la Nouvelle Loi Communale; 

  

VU le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation; 

  

ATTENDU que l’Administration communale dispose d’un véhicule de marque VW TOURAN 

acquis en 2016 qu’il conviendrait de désaffecter du patrimoine eu égard aux importants frais de 

réparation s’avérant nécessaires pour sa remise en ordre d’utilisation; 

  

VU la délibération du Collège communal du 11 mai 2020 décidant de ne pas faire procéder aux 

réparations d’usage; 

  

ATTENDU que la 1ère mise en circulation de ce véhicule date du 22/03/2006; 

  

ATTENDU que le Collège communal estime qu’’il n’y a pas lieu d’engager de dépenses 

supplémentaires pour le maintien en ordre de marche de ce véhicule tellement son état de 

dégradation est important; 

Après en avoir délibéré ; 
 

A l’unanimité des membres présents ; 
 

DECIDE : 
Article 1 : DE PROCEDER à la désaffectation du patrimoine communal du véhicule en question. 

  

Article 2 : DE CHARGER le Collège communal de la vente de ce véhicule auprès de firmes 

spécialisées dans le recyclage automobile. 

  

Article 3 : DE TRANSMETTRE la présente décision : 

 pour information, à Madame la Directrice financière ; 

 pour dispositions, au Service des Finances ; 

ADMINISTRATION GÉNÉRALE  

 

33. PATRIMOINE COMMUNAL. - SAR "CARREFOUR ALBERT 1er" A FARCIENNES. - INDEMNITES 

D'EXPROPRIATION POUR CAUSE D'UTILITE PUBLIQUE. - JUGEMENT DU 07 JANVIER 2021. - 

POUR INFORMATION 
VU la Nouvelle loi communale et plus spécialement l'article 117 alinéa 1er ; 

  

VU le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et plus spécialement l'article L1122-

30 et l'article L1242 ; 
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VU l'article 1044 du Code judiciaire ; 

  

VU la loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980, notamment l'article 6, I, 5° ; 

  

VU le décret du 22 novembre 2018 relatif à la procédure d'expropriation ; 

  

VU l'arrêté du Gouvernement wallon du 17 janvier 2019 portant exécution du décret du 22 

novembre 2018 relatif à la procédure d'expropriation ; 

  

VU le Code de Développement territorial (CoDT) et plus spécialement les articles D.VI.1 et D.VI.2 

; 

  

VU le troisième arrêté ministériel du 27 mai 2019 arrêtant définitivement le périmètre du site à 

réaménager SAR/CH149 pour les parcelles cadastrées ou l'ayant été à Farciennes, 1ère division, 

section D, n°443/03, n°450k2, n°450m2, n°450n2, n°451d3, n°451y2, n°451z2, n°452s, n°454n3, 

n°454r3, n°457f2, n°457g2, n°467/02c, n°476h3 et du non cadastré pour une supérficie de septante 

trois ares trente centiares ; 

  

VU la décision du Conseil communal du 3 juillet 2019 décidant d'entamer la procédure en matière 

d'expropriation, conformément au décret du 22 novembre 2018 relatif à la procédure d'expropriation 

et à l'arrêté du Gouvernement wallon du 17 janvier 2019 portant exécution du décret du 22 

novembre 2018 relatif à la procédure d'expropriation, en vue d'acquérir les parcelles de propriétaires 

refusant la vente de gré à gré à l'amiable du site SAR/CH149 dit "Carrefour Albert 1er" ; 

  

VU la décision du Conseil communal du 29 août 2019 décidant d'autoriser l'expropriation, pour 

cause d'utilité publique, conformément à l'article 17 du décret du 22 novembre 2018 relatif à la 

procédure d'expropriation et à l'arrêté du Gouvernement wallon du 17 janvier 2019 portant 

exécution du décret du 22 novembre 2018 relatif à la procédure d'expropriation, et ce, dans les 

délais réduits conformément à l'article 5, §3 : "Lorsque les délais de traitement du dossier visé à 

l'article 7 sont incompatibles avec les nécessités d'utilité publique, ils sont réduits (...)." en vue 

d'acquérir les parcelles 1ère division, section D, n°451z2 et n°450k2 des biens immeubles situés 

dans le périmètre du site SAR/CH149 dit "Carrefour Albert 1er" ; 

  

VU la décision du Conseil communal du 21 octobre 2019 d'intenter une procédure judiciaire 

d'expropriation pour cause d'utilité publique à l'encontre de 

- Monsieur MANNINO Costas et Madame DOURDON Anick, propriétaires du bâtiment sis 

rue Albert 1er n°93, cadastré section D n°451Z2.  

- Monsieur AIT LALLA Khalid, propriétaire du bâtiment sis rue Sifride Demoulin n°3/001, 3/002 et 

3/011, cadastré section D n°450K2. 

  

CONSIDÉRANT que la Commune a acquis par expropriation deux parcelles cadastrées, 1ère 

division, section D, n°451z2 et n°450k2 ; 

  

CONSIDÉRANT qu'aucun accord n'a pu être trouvé entre la Commune et Monsieur Khalid AIT 

LALLA relatif aux montants de l'expropriation ; 

  

CONSIDÉRANT que le jugement du 07 janvier 2021 fixe la valeur vénale du bien et les indemnités 

d'expropriation à charge de la Commune ; 
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CONSIDÉRANT que bien que le Tribunal ne fasse pas entièrement droit à notre demande, le 

Conseil de la Commune, Maître Valérie PARMANTIER, estime le jugement globalement très 

satisfaisant ; 

 

CONSIDÉRANT qu'en effet, sans grande surprise, le Tribunal a entériné la valeur vénale de 

l’immeuble à 220.000,00 €, les frais de recherches à 2.500,00 € et les frais 

d’aménagement à 7.500,00 € ; 

  

CONSIDÉRANT qu'il a globalement tenu compte de nos arguments quant aux indemnités 

immobilières, intérêts d’attente, indemnité de remploi et frais de conseil. Il a enfin fixé l’indemnité 

de procédure au montant sollicité par la partie adverse, sans la diminuer conformément à 

l'argumentation de Maître PARMANTIER ; 

  

CONSIDÉRANT que Monsieur AIT LALLA n’entend pas interjeter appel de la décision ; 

  

CONSIDÉRANT qu'il revient au Conseil communal d'autoriser préalablement le Collège 

communal à acquiescer à un jugement ; 

Après en avoir délibéré ; 
 

A l’unanimité des membres présents ; 
 

DECIDE : 
Article unique : DE PRENDRE ACTE du jugement du 07 janvier 2021 du Tribunal de première 

instance du Hainaut, division Charleroi qui fixe l'indemnité d'expropriation du bien de Monsieur 

Khalid AIT LALLA, à la somme totale de 278.100,00 € et condamne la Commune de Farciennes 

aux frais et dépens de l'instance de Mr AIT LALLA, liquidés à la somme de 8.400,00 €, et à payer à 

l'Etat belge (SPF FInances) le droit de greffe d'un montant de 165,00 €. 
34. ADMINISTRATION COMMUNALE.- BOLOGNA GIOVANNI C/ L'OFFICIER DE L'ETAT CIVIL.- 

ARRET DE LA COUR D'APPEL.- INFORMATION 
VU la Nouvelle Loi Communale ; 

  

VU le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 

  

VU la délibération du Conseil communal du 17/08/2018 désignant la SCRL Portalis pour défendre 

les intérêts de la commune en justice notamment en droit civil ; 

  

VU la décision de l'Officier de l'Etat Civil de refuser la célébration du mariage de Monsieur 

BOLOGNA Giovanni et Madame PHAM Thi Van Dinh prise en date du 08/08/2018 ; 

  

VU le jugement rendu par le Tribunal de Première instance du Hainaut, division Charleroi en date 

du 07/08/2019, en cause de Monsieur BOLOGNA Giovanni et Madame PHAM Thi Van Dinh, 

parties demanderesses, contre l'Officier de l'Etat Civil de la commune de Farciennes, partie 

défenderesse ; 

  

CONSIDERANT que ce jugement déboute les parties demanderesses et déclare leur demande non 

fondée ; 

  

QU'elles ont interjeté appel contre cette décision en date du 26/09/2019 auprès de la Cour d'Appel 

de Mons ; 
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CONSIDERANT que l'arrêt du 11 janvier 2021 de la Cour d'appel de Mons déboute les parties 

demanderesses et déclare leur demande non fondée, et les condamne aux 

entiers frais et dépens de l’instance d’appel ; 

  

CONSIDERANT que les indemnités de procédure de première instance et d’appel, pour la somme 

de 2.880,00€, sont réclamées aux parties demanderesses ; 

  

CONSIDERANT que les consorts BOLOGNA-PHAM ne comptent pas introduire de pourvoi en 

cassation ; 

Après en avoir délibéré ; 
 

A l’unanimité des membres présents ; 
 

DECIDE : 
Article unique : DE PRENDRE ACTE de l’arrêt prononcé ce 11 janvier par la 34ème chambre de 

la Cour d’appel de MONS. 

SOCIAL ET CULTURE 

 

35. ACCUEIL TEMPS LIBRE - AVENANT A LA CONVENTION DANS LE CADRE DE L ACCUEIL 

EXTRA SCOLAIRE - DECISION A PRENDRE 
VU la Nouvelle Loi Communale ;  

  

VU le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation; 

  

VU la décision Collège communal du 14 décembre 2020,  approuvant la demande d'autorisation 

d'accueil d'enfants "différents" au sein de l'Accueil extra-scolaire et de l'ATL du mercredi après-

midi confié à l'ASBL Oxyjeunes; 

  

CONSIDÉRANT que ce ce type d'accueil n'est pas repris dans la convention élaborée pour 

l'accueil extra-scolaire ; 

  

CONSIDÉRANT qu'il faut modifier l'article 2 de cette convention établie entre l'Administration 

communale et l'ASBL Oxyjeunes, afin qu'il mentionne que l'accueil des enfants farciennois porteur 

de handicap peut être envisagé après examen de la situation et d'une période d'essai au sein du 

groupe d'enfants  ; 

  

CONSIDÉRANT que cette décision devra faire l'objet d'un point au Conseil communal ; 

Après en avoir délibéré ; 
 

A l’unanimité des membres présents ; 
 

DECIDE : 
Article 1 : DE PROPOSER AU CONSEIL COMMUNAL DE MODIFIER dans les termes repris ci-

dessous, la convention établie entre l’Administration communale et l’ASBL Oxyjeunes, relative à 

l’accueil des enfants en dehors des périodes scolaires : 

ADMINISTRATION COMMUNALE DE FARCIENNES 

CONVENTION 

Entre, 

D’une part, 
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L’Administration communale de Farciennes, rue de la Liberté, 40 à 6240 Farciennes, représentée 

par Monsieur Jerry JOACHIM, Directeur général et Monsieur Hugues BAYET, Bourgmestre, 

Et 

L’ASBL Oxyjeunes dont le siège social est établi rue Albert 1er, 89 à 6240 Farciennes, représentée 

par Madame Audrey JACMART, Secrétaire générale, 

Il est convenu ce qui suit : 

La soussignée de première confie à la seconde nommée, les missions relatives au projet « accueil 

des enfants durant leur temps libre », telles que décrites ci-dessous. 

  

Article 1.- 

La convention est conclue pour la durée couverte par la subvention octroyée par le Gouvernement 

de la Communauté française dans le cadre du projet précité. Elle prend effet à la date du 1er octobre 

2016. 

  

Article 2.- 

L’ASBL Oxyjeunes est désignée en qualité d’opérateur agréé de l’accueil extrascolaire sur le 

territoire de la commune de Farciennes. 

En cette qualité, elle organise un accueil, les lundis, mardis, jeudis et vendredis, dès 15h20 et 

jusqu’à 18H00, en période scolaire. 

Cet accueil est au profit des enfants âgés entre 3 et 12 ans, farciennois et/ou fréquentant l’une des 

écoles situées sur son territoire ou scolarisés en dehors de Farciennes pour raisons médicales dans la 

mesure où le transport de celui-ci est organisé et payé par les responsables de l'enfants. 

L'ASBL Oxyjeunes prend complètement en charge l'accueil de l'enfant, de son inscription à 

l'accompagnement jusque 18h00.  

En cas de présence de handicap, l'ASBL Oxyjeunes se réserve le droit d'inscription au cas par cas 

afin d'assurer un accueil optimal et l'intégration de l'enfant au groupe déjà constitué. 

La décision finale sera communiquée après une période d'acclimatisation et analyse de la situation.  

  

  

Article 3.- 

Pour les prestations décrites à l’article 2, l’Administration communale versera à l’ASBL un montant 

annuel qui sera calculé comme suit : 

510 euros Encodage des données et réalisation des fiches fiscales 

1020 euros Dépenses courantes 

+ X euros 
134 euros (12,75 € /heure x 10,5 heures pour animation et gestion journalière) x 

nombre de jours de prestation 

- Y euros Participation des parents 

  

 Article 4.- 

 L’ASBL adressera à l’Administration communale une déclaration de créance reprenant le détail du 

calcul décrit à l’article 3. 

Elle introduira une déclaration de créance pour les mois de septembre à décembre, au plus tard le 15 

janvier de l’année civile suivante et une autre pour les mois de janvier à juin, au plus tard pour le 31 

août de l’année en cours. 

Les montants dus seront liquidés par l’Administration communale dans un délai de 60 jours à dater 

de la réception de la déclaration de créance sur le compte bancaire suivant : 

- BE82 2600 1695 5568 
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La déclaration de créance mentionnera en ce qui concerne les recettes de participation des parents, 

le nom, prénom de l’enfant, nombre de fréquentations de l’accueil et montant total dû par enfant. 

  

Article 5.- 

L’ASBL Oxyjeunes met à disposition, les locaux - ainsi que le mobilier y afférent et leur entretien – 

situés rue Albert 1er, 89 à 6240 Farciennes (cave d’animation, ensemble du rez-de-chaussée) afin 

d’y mener les activités d’accueil dont objet. Tous les consommables, quels qu’ils soient, sont à 

charge de l’ASBL Oxyjeunes. 

En contrepartie, l’Administration communale versera, selon les modalités reprises au §3 du présent 

article, à l’ASBL, une somme de 378,38€ par semaine d’activité, outre le paiement de la cotisation 

versée par les familles des enfants participants à l’accueil (1euro/enfant/jour). 

Le paiement s’effectuera de la manière suivante : 

A partir du 1er octobre 2015, le loyer est fixé à 1.400€/mois, versé durant 10 mois à l’exclusion des 

mois de juillet et d’août : le loyer a été fixé en tenant compte du fait que l’accueil extrascolaire est 

limité à 37 semaines par année calendrier. 

En cas de retard de paiement, des indemnités, à déterminer, pourront être réclamées par l’ASBL 

Oxyjeunes. 

A dater du 1er septembre 2016, le loyer sera révisé annuellement, par application de la formule 

suivante : 

Loyer de base x nouvel indice 

-------------------------------- 

Indice de base 

L’indice de base est celui du mois qui précède le mois d’adaptation du présent loyer, à savoir 

septembre 2015. Le nouvel indice sera celui du mois d’août. 

  

Article 6.- 

L’ASBL et l’Administration communale respectent, le cas échéant, les instructions et la législation 

concernant : 

● La réalisation d’investissements, de travaux d’aménagement, de rénovation et de construction ou 

d’achat d’équipements destinés aux lieux d’accueil de l’enfant en dehors des heures scolaires ; 

● La réalisation d’opérations d’information. 

  

Article 7.- 

Le transport des enfants entre les diverses implantations scolaires et l’ASBL Oxyjeunes s’effectue 

au moyen du car communal mis à disposition ainsi que son chauffeur par l’Administration 

communale de Farciennes (départ du service des Travaux à 15h00). 

L’encadrement durant ces trajets est assuré par un animateur de l’ASBL. 

En cas, d’indisponibilité du car et/ou des chauffeurs, l'Administration communale avisera l'ASBL 

Oxyjeunes des alternatives possibles. A défaut d'alternative, la coordinatrice préviendra les écoles 

que l’AES est exceptionnellement annulée. 

  

Article 8.- 

Afin d’assurer l’encadrement correct des enfants participants, l’ASBL s’engage à respecter le 

« code de qualité » de l’ONE. 

  

Article 9.- 

Pour mener à bien ses missions, l’ASBL est soutenue par l’Observatoire de l’enfance. 

  

Article 10.- 
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L’Administration communale prend en charge l’assurance ‘accidents corporels » dans le cadre des 

activités organisées et toute assurance utile au transport collectif d’enfants. 

L’ASBL s’engage à contracter toute assurance utile dans le cadre de sa mission. 

Une intervention financière fixée à 1 euro par jour est demandée aux parents dont les enfants sont 

pris en charge. 

Cette participation sera perçue par l’ASBL par le biais de paiement bancaire ou en espèce lors d’une 

permanence organisée tous les 1er mardi du mois en ses locaux. 

Les retards de paiement ne seront acceptés qu’à concurrence de 3 présences impayées. L’ASBL est 

seule compétente pour juger de l’opportunité de déroger à cette limite et si nécessaire, se tiendra à 

disposition des parents éprouvant des difficultés afin de leur procurer toute aide utile. 

L’ASBL Oxyjeunes conservera les recettes 

  

Article 11.- 

L’ASBL est compétente pour la délivrance des attestations de fréquentation servant en matière de 

déductibilité fiscale et de remboursement des mutuelles. 

  

Article 12.- 

La présente convention établie entre l’Administration communale et l’ASBL Oxyjeunes sera 

reconduite tacitement d'année en année. 

  

  

Fait à Farciennes en six exemplaires, le                2021. 

Pour accord, 

(date et signature des deux parties) 

  

 Pour l’ASBL Oxyjeune,                                                 Pour l’Administration communale, 

 La secrétaire générale,                                Le Directeur général,                     le Bourgmestre,   

  

  

  

  

  

A.JACMART                                                  J.JOACHIM                                    H.BAYET               
36. ACCUEIL TEMPS LIBRE - AVENANT A LA CONVENTION DANS LE CADRE DE L ACCUEIL 

EXTRA SCOLAIRE DU MERCREDI APRES-MIDI ATL- DECISION A PRENDRE 
VU la Nouvelle Loi Communale ;  

  

VU le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation; 

  

VU la décision Collège communal du 14 décembre 2020,  approuvant la demande d'autorisation 

d'accueil d'enfants "différents" au sein de l'Accueil extra-scolaire et de l'ATL du mercredi après-

midi confié à l'ASBL Oxyjeunes; 

  

CONSIDÉRANT que ce ce type d'accueil n'est pas repris dans la convention élaborée pour 

l'accueil extra-scolaire du mercredi après-midi ATL ; 

  

CONSIDÉRANT qu'il faut modifier l'article 2 de cette convention établie entre l'Administration 

communale et l'ASBL Oxyjeunes, afin qu'il mentionne que l'accueil des enfants farciennois porteur 

de handicap peut être envisagé après examen de la situation et d'une période d'essai au sein du 

groupe d'enfants  ; 
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CONSIDÉRANT que cette décision devra faire l'objet d'un point au Conseil communal ; 

Après en avoir délibéré ; 
 

A l’unanimité des membres présents ; 
 

DECIDE : 
ARTICLE 1: D'APPROUVER la présente convention 

Convention relative à l’accueil extrascolaire des enfants en dehors des périodes scolaires 

  

  

ENTRE 

ADMINISTRATION COMMUNALE DE FARCIENNES 

CONVENTION 

Entre, 

D’une part, 

L’Administration communale de Farciennes, rue de la Liberté, 40 à 6240 Farciennes, représentée 

par Monsieur Jerry JOACHIM, Directeur général et Monsieur Hugues BAYET, Député-

Bourgmestre, 

Et 

L’ASBL Oxyjeunes dont le siège social est établi rue Albert 1er, 89 à 6240 Farciennes, représentée 

par Madame Audrey JACMART, Secrétaire générale, 

Il est convenu ce qui suit : 

La soussignée de première confie à la seconde nommée, les missions relatives au projet « accueil 

des enfants durant leur temps libre le mercredi après-midi, telles que décrites ci-dessous. 

  

Article 1 

La convention est conclue pour la durée de l’année scolaire 2020-2021. Elle prend effet à la date du 

01 septembre 2020. 

Cette convention a un renouvellement tacite avec une majoration de 2% par an sur le tarif annoncé 

plus bas. 

  

  

Article 2 

L’ASBL Oxyjeunes est désignée en qualité d’opérateur agréé de l’accueil extrascolaire sur le 

territoire de la commune de Farciennes.  

En cette qualité, elle organise un accueil le mercredi dès 12h et jusqu’à 17h, en période scolaire. 

Cet accueil est au profit des enfants âgés entre 3 et 12 ans, farciennois et/ou fréquentant l’une des 

écoles situées sur son territoire ou scolarisés en dehors de Farciennes pour raisons médicales dans la 

mesure où le transport de celui-ci est organisé et payé par les responsables de l'enfants. 

L'ASBL Oxyjeunes prend complètement en charge l'accueil de l'enfant, de son inscription à 

l'accompagnement jusque 17h.  

En cas de présence de handicap, l'ASBL Oxyjeunes se réserve le droit d'inscription au cas par cas 

afin d'assurer un accueil optimal et l'intégration de l'enfant au groupe déjà constitué. 

La décision finale sera communiquée après une période d'acclimatisation et analyse de la situation.  

  

  

Article 3 

L'ASBL Oxyjeunes remet prix pour ses prestations 

L'Administration communale s'engage à prendre le coût de l'organisation des accueils du mercredi à 

concurrence de 310€/mercredi. 
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Une intervention financière fixée à 6,50 € par mercredi après-midi est demandée aux parents pour 

les enfants pris en charge et transportéS le mercredi dans le cadre de l’accueil extrascolaire. 

Ce montant est fixé à 5€ pour les enfants se rendant par leur propre moyen chez Oxyjeunes. 

Ce prix comprend le ramassage extrascolaire en car communal et l’animation organisée par l’ASBL 

Oxyjeunes. 

  

La totalité des recettes sont au bénéfice de l’Administration communale. 

 

Cette participation sera perçue par l'ASBL Oxyjeunes par virement bancaire lors de l'inscription par 

internet et reversée à l’Administration communale. 

 

Les retards de paiement ne seront acceptés qu’à concurrence de 3 présences impayées. 

La déclaration de créance mentionnera en ce qui concerne les recettes de participation le nom des 

parents, le nom, prénom de l’enfant, nombre de fréquentations de l’accueil et montant total dû par 

enfant. 

  

  

Article 4 

Le transport des enfants entre les diverses implantations scolaires et le site d'Oxyjeunes s’effectue 

au moyen du car communal mis à disposition ainsi que son chauffeur par l’Administration 

communale de Farciennes (départ du service des Travaux à 11h50). 

L’encadrement durant ces trajets est assuré par un animateur d'Oxyjeunes. 

Les enfants souhaitant participer aux activités, sans utiliser le car, peuvent se rendre directement, à 

partir de 13h30, dans les locaux d'Oxyjeunes. 

  

  

Article 5 

l'ASBL Oxyjeunes rétrocèdera les montants reçus par les parents à l'Administration communale 

pour les mois de septembre à décembre 2020, au plus tard pour le 15 janvier l’année civile suivante 

et une autre pour les mois de janvier à juin, au plus tard pour le 31 août de l’année en cours. 

Les montants dus seront liquidés dans un délais de 60 jours à dater de la réception de la déclaration 

de créance sur le compte bancaire de l'Administration communale. 

  

  

Article 6 

Afin d’assurer l’encadrement correct des enfants participants, l’ASBL s’engage à respecter le 

« code de qualité » de l’ONE. 

  

  

Article 7 

L’Administration communale prend en charge l’assurance « accidents corporels » dans le cadre des 

activités organisées et toute assurance utile au transport collectif d’enfants. 

 

L’ASBL s’engage à contracter toute assurance utile dans le cadre de sa mission. 

  

Article 8 

Chacune des parties peut en demander la modification moyennant un préavis donné en janvier qui 

précède la nouvelle rentrée scolaire. 

Les parties conviennent en outre que la présente convention pourra prendre fin de commun accord 

et selon les modalités qui seront à définir par les parties au moment de la décision de rupture ; 
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Fait à Farciennes en deux exemplaires, le …. 2021. 

Pour accord, 

(date et signature des deux parties) 

  

  

  

  

Pour l’ASBL Oxyjeunes,                                                 Pour l’Administration communale, 

  

  

  

  

La secrétaire générale,                                  Le Directeur général,                     le Bourgmestre, 

  

  

  

  

A.JACMART                                                      J.JOACHIM                                Hugues 

BAYET                

FINANCES 

 

37. ZONE DE SECOURS HAINAUT-EST.- CONVENTION ENTRE LA COMMUNE DE FARCIENNES ET 

LA PROVINCE DE HAINAUT- RESILIATION UNILATERALE.- INFORMATION .- 
Vu la Nouvelle Loi communale; 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation plus particulièrement son article 

L1122-23; 

Vu le Décret du 11 décembre 2014 stipulant que la dotation régionale aux provinces est 

conditionnée par un transfert de 10% vers les communes et qu'il est laissé à ces dernières le choix 

du mode de liquidation;  

Vu la circulaire ministérielle du 17 juillet 2020 relative à la reprise du financement des zones de 

secours par les provinces;  

Considérant la délibération du 17 décembre 2015 par laquelle le Conseil communal ratifie une telle 

convention signée en date du 3 avril 2015 au nom de l'Administration communale par Messieurs 

Benjamin SCANDELLA, Echevin délégué par décision du 3 avril 2015, et Jerry JOACHIM, 

Directeur général; 

Considérant que la convention est reconduite tacitement par période d'un an; 

Considérant le courrier du 17 décembre 2020 par lequel l'Administration provinciale informe les 

autorités communales de ce que le Conseil provincial en séance du 15 décembre 2020 a décidé de 

mettre un terme à ladite convention au 31 décembre 2020; 

Considérant qu'aucune disposition relative aux modalités de résiliation n'est prévue dans cette 

convention; 

Considérant que pour respecter le protocole proposé par la Région wallonne aux provinces et aux 

zones de secours, le subside provincial qui était octroyé à la Commune sera directement versé à la 

zone de secours par les services provinciaux à partir de l'exercice 2021; 

Considérant qu'au moment de l'élaboration du budget 2021 aucune information au sujet d'un terme 

au 31 décembre 2020 n'avait été communiquée par les services provinciaux; 
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Considérant que les crédits inscrits en recette au budget communal 2021 doivent être annulés et que 

le crédit en dépense relatif à la dotation communale à la zone de secours Hainaut-Est doit être 

vérifié et ajusté en conséquence s'il y a lieu; 

Après en avoir délibéré ; 
 

A l’unanimité des membres présents ; 
 

DECIDE : 
Article 1 :  PREND ACTE du courrier du 17 décembre 2020 par lequel l'Administration provinciale 

informe les autorités communales de ce que le Conseil provincial en séance du 15 décembre 2020 a 

décidé de mettre un terme à convention du 3 avril 2015 à la date du 31 décembre 2020. 

  

Art. 2. DE PRENDRE les dispositions utiles pour l'ajustement des crédits inscrits au budget 

communal 2021 pour ce qui concerne les dotations à la zone de secours Hainaut-Est. 

  

Dans le respect du RGCC, un exemplaire de la présente est réservé à l'attention de Madame 

Séverine DEDYCKER, Directrice financière 
38. ZONE DE SECOURS HAINAUT-EST.- BUDGET POUR L'EXERCICE 2021.- PRISE D'ACTE ET 

DISPOSITIONS A PRENDRE.-  
VU le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation plus particulièrement son 

articleL1122-30; 

Vu la loi du 3 août 2012 modifiant la loi du 15 mai 2007 relative à la sécurité civile et la loi du 31 

décembre 1963 sur la protection civile ; 

Vu la Circulaire ministérielle du 14 août 2014 fixant les critères de dotation communale aux zones 

de secours ; 

Vu l’article 68 §2 de la loi du 15 mai 2007 relative à la sécurité civile, qui précise que les dotations 

des communes de la zone sont fixées chaque année par délibération du conseil de zone, sur la base 

de l’accord intervenu entre les différents conseils communaux concernés. 

Vu l'article 90 de cette même loi, stipulant que les budgets et les comptes sont déposés au siège de 

la zone visée à l'article 20, et à la maison communale de chaque commune qui fait partie de la zone, 

où quiconque peut toujours en prendre connaissance sur place. Cette possibilité de consultation est 

rappelée par l'une des voies suivantes, à la diligence du collège : l'affichage ou la mise en ligne sur 

le site internet dans le mois qui suit l'adoption des budgets et des comptes par le conseil. La durée 

de l'affichage ou de la mise en ligne ne peut être inférieure à dix jours; 

Considérant la délibération du Conseil communal du 12 novembre 2019 portant décisions : 

Article 1er. Prend acte de la clé de répartition arrêtée parle Conseil de zone en séance du 11 octobre 

2019 comme ci-après : 

•Le coût/habitant minimum sera de 50€ ; 

•Le coût/habitant maximum sera de 60€ (sauf pour Charleroi) ; 

•Le coût/habitant pour Charleroi sera de maximum 90€ ; 

•Les communes impactées par l'augmentation de leur coût par habitant (min. SOC) le feront sur 

deux ans (50% en 2017, 100% en 2018) 

•Les communes bénéficiant d'une diminution de leur coût par habitant (max. 60€) seront impactées 

en une fois en 2017 ; 

•La Ville de Charleroi bénéficiera de la diminution de son coût par habitant (max. 90€)en deux ans 

(50% en 2017,100% en 2018) ; 

•Les communes ayant dans le modèle en vigueur en 2016 un coût par habitant se situant entre 50 et 

60€, conservent le même niveau de dotation communale. 

Art. 2.D'arrêter la dotation annuelle à la zone de secours Hainaut-Est pour l'exercice 2020 au 

montant de 577.455,48€; 
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Vu la circulaire ministérielle du Service public de Wallonie du 17 juillet 2020 à destination des 

communes dans le cadre de la reprise du financement communal des zones de secours, 

particulièrement en son point 1.2) Comptabilisation de la reprise du financement par les provinces; 

Considérant que la dite circulaire prévoit en son article 1.2.2. " lorsque les budgets initiaux 2021 des 

zones de secours seront disponibles, la prévision à inscrire, dans le cadre d'une modification 

budgétaire, correspondra à 70% de la part qui est demandée aux communes par la zone de secours 

pour financer le budget 2021"; 

Considérant la délibération du 23 octobre 2020 par laquelle le Conseil de zone approuve le tableau 

de répartition des dotations communales pour l'exercice 2021, et particulièrement pour Farciennes, 

comme suit : 

Commune Dotation 2021 Réduction suivant circulaire 
Dotation corrigée suivant 

circulaire 

Dotation 2021 

réduite de 

30 % 

FARCIENNES 574.036,47 162.768,24 411.268,23 401.825,53 

TOTAL 33.148.960,83 8.308.380,48 24.840.580,35 23.204.272,58 

  

Considérant la délibération du 27 novembre 2020 par laquelle le Conseil de zone approuve à 

l'unanimité le budget initial pour l'exercice 2021; 

Considérant la délibération du Collège de zone du 11 décembre 2020 actant la présence d'une erreur 

matérielle dans la décision du Conseil de zone du 27 novembre et proposant la rectification comme 

suit :  

  service ordinaire service extraordinaire 

Recettes exercice proprement dit 46.368.558,94 3.930.000,00 

Dépenses exercice proprement dit 49.428.338,20 3.930.000,00 

Boni/Mali exercice proprement dit -3.059.779,26 0,00 

Recettes exercices antérieurs 3.084.938,06 3.180.289,43 

Dépenses exercices antérieurs 0,00 0,00 

Prélèvements en recettes 0,00 0,00 

Prélèvements en dépenses 0,00 0,00 

Recettes globales 49.453.497,00 7.110.289,43 

Dépenses globales 49.428.338,20 3.930.000,00 

Boni/Mali global 25.158,8 3.180.289,43 

  

Considérant que le montant de la dotation communale pour Farciennes après intervention 

provinciale y est fixé comme suit : article R35109/485-48 - Dotation Communale Farciennes : 

401.825,53€; 

Considérant que ce montant répond aux dispositions relatives à la reprise du financement des zones 

de secours par les provinces; 

Considérant que le crédit de 414.686,94€ inscrit au budget communal initial 2021 doit être réduit à 

401.825,53€ ; 

Considérant la décision du Collège communal du 14 décembre 2020 portant décision de porter à la 

connaissance du public que la possibilité de consultation du dossier est ouverte pendant un délai de 

10 jours; 

Après en avoir délibéré ; 
 

A l’unanimité des membres présents ; 
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DECIDE : 

Article 1er : PREND ACTE de la décision du 27 novembre 2020 par laquelle le conseil de la zone 

de secours Hainaut-Est approuve à l'unanimité le budget initial 2021 aux résultats définitifs suivants 

: 

  service ordinaire service extraordinaire 

Recettes exercice proprement dit 46.368.558,94 3.930.000,00 

Dépenses exercice proprement dit 49.428.338,20 3.930.000,00 

Boni/Mali exercice proprement dit -3.059.779,26 0,00 

Recettes exercices antérieurs 3.084.938,06 3.180.289,43 

Dépenses exercices antérieurs 0,00 0,00 

Prélèvements en recettes 0,00 0,00 

Prélèvements en dépenses 0,00 0,00 

Recettes globales 49.453.497,00 7.110.289,43 

Dépenses globales 49.428.338,20 3.930.000,00 

Boni/Mali global 25.158,8 3.180.289,43 

  

Art. 2. DE REDUIRE le crédit de 414.686,53€, inscrit au budget communal initial 2021 à 

401.825,53€ lors du plus proche amendement budgétaire; 

Un exemplaire de la présente est réservé à l'attention de la Directrice financière, Madame Séverine 

DEDYCKER. 
39. REGIE COMMUNALE AUTONOME.- PLAN D'ENTREPRISE 2021-2025.- ARTICLE 75 DES 

STATUTS.- COMMUNICATION .- 
Vu la Nouvelle Loi Communale; 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation plus particulièrement son article 

L1231-4 à L1231-12 ; 

Vu les statuts de la Régie Communale Autonome de Farciennes plus particulièrement l’article 75; 

Considérant que l'intervention communale est consentie sous forme de subside lié au prix et liquidé 

sur production de facture TVAC; 

Vu le procès-verbal de la séance du Conseil d'administration du 21 décembre 2020 adoptant le 

projet de budget 2021; 

Considérant le renvoi devant le tribunal correctionnel de l'ancien administrateur-délégué de la 

RCAF pour, notamment, détournement d'un montant de 259.000 euros au préjudice de la Régie et 

pour lequel elle est constituée partie civile; 

Considérant que ce montant grève actuellement la trésorerie de la Régie et que la Commune doit 

donc combler ce manque à gagner afin d'assurer la continuité de la gestion des bâtiments sportifs 

farciennois; 

Considérant que l'ancien administrateur-délégué n'a pas contesté son renvoi devant le tribunal pour 

ces faits et qu'il devra dès lors rembourser l'argent détourné; 

Considérant qu'à terme, ce remboursement permettra à la Régie de dégager des moyens 

supplémentaires pour assurer son bon fonctionnement et de facto diminuer l'intervention 

communale; 

Considérant qu'un nouveau gestionnaire a été engagé au sein de la Régie Communale Autonome; 

Considérant que l'agréation du centre pourrait être obtenue en 2022, à la fin de la formation du 

nouveau gestionnaire; qu'un subside de la Communauté française serait alloué à la RCAF pour les 

émoluments lui versés ; 
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Considérant que le Plan d'entreprise établi par  le Conseil d’Administration en séance du 21 

décembre 2020 détermine un subside communal comme suit pour les 5 prochaines années : 

  Subside lié au prix HTVA subside lié au prix TVAC 

2021 260.100,-€ 275.706,-€ 

2022 260.100,-€ 275.706,-€ 

2023 259.300,-€ 274.858,-€ 

2024 256.700,-€ 272.102,-€ 

2025 251.553,-€ 266.646,-€ 

  

Considérant que, vu ce qui est explicité supra., le montant du subside communal peut être amené à 

être revu d'année en année; 

  

  

Après en avoir délibéré ; 
 

A l’unanimité des membres présents ; 
 

DECIDE : 
Article unique : PREND ACTE du plan d'entreprise de la Régie communale autonome farciennoise, 

établi pour les exercices 2021 à 2025 par le Conseil d'administration en séance du 21 décembre 

2020 

  

Un exemplaire de la présente est réservé à l'attention de la directrice financière, Madame 

Séverine DEDYCKER. 
40. FINANCES COMMUNALES.- SITUATION DE CAISSE DU 3EME TRIMESTRE 2020.- PROCES 

VERBAL DU MEMBRE DU COLLEGE COMMUNAL DESIGNE EN QUALITE DE VERIFICATEUR DE 

L'ENCAISSE.- COMMUNICATION AU CONSEIL COMMUNAL.-  
VU la Nouvelle Loi Communale ; 

VU le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et plus particulièrement 

l'article L1124-42 ; 

VU l’article 35 du règlement général sur la comptabilité communale et plus particulièrement le 

paragraphe 6 concernant la situation de caisse ; 

VU l’article 77 du règlement général sur la comptabilité communale ; 

VU la circulaire du 14 juin 2016 de Monsieur Paul Furlan, Ministre des Pouvoirs locaux, de la 

Ville, du Logement et de l’Energie, rappelant les dispositions légales applicables en matière de 

contrôle interne des Finances communales ; 

VU la décision du Collège communal du 12 juillet 2019 décidant de désigner Madame Joséphine 

Cammarata, Présidente du C.P.A.S de Farciennes et membre du Collège communal ayant les 

Finances communales dans ses attributions, en qualité de vérificateur de l'encaisse du Directeur 

financier et de se conformer au Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation en faisant 

vérifier l'encaisse au moins une fois par trimestre. Madame Cammarata devra dresser un procès 

verbal de vérification, y mentionner ses observations ainsi que celles formulées par le Directeur 

financier. Ce procès verbal sera signé par les deux parties et le Collège communal le communiquera 

au Conseil communal ;  

CONSIDERANT que la Directrice financière a procédé à la vérification de la situation de caisse 

pour la période du 1er janvier 2020 au 30 septembre 2020 et qu'un procès verbal de vérification a 

été dressé par Madame Cammarata et Madame Dedycker en date du 24 décembre 2020 suite à la 

vérification de l'encaisse ; 
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CONSIDERANT que cette vérification ne comporte pas de remarque ;  

CONSIDERANT que le Collège communal doit communiquer le procès verbal de vérification au 

Conseil communal ;  

Après en avoir délibéré ; 
 

A l’unanimité des membres présents ; 
 

DECIDE : 
Article 1 : DE PRENDRE ACTE du procès verbal de vérification de l'encaisse du 3ème trimestre 

2020 de la Directrice financière et de Madame Cammarata Joséphine, vérificateur de l'encaisse du 

Directeur financier.  
41. CPAS.- BUDGET 2021.- EXERCICE DE LA TUTELLE ADMINISTRATIVE.- APPROBATION S'IL Y 

A LIEU.- 
Vu les dispositions de la Loi Organique des C.P.A.S. telles que modifiées à ce jour; 

Vu l’Arrêté du Gouvernement wallon du 22 mai 1997 portant règlement général de la comptabilité 

communale, adaptée aux C.P.A.S. modifié par l’arrêté du Gouvernement wallon du 17 janvier 2008 

et plus particulièrement les articles 9 à 15; 

Considérant que le projet de budget 2021 du CPAS de Farciennes a été arrêté par le Conseil de 

l'Action sociale en séance du 14 décembre 2020; 

Considérant le procès-verbal de la commission budgétaire, en application de l'article 12 du 

règlement général de comptabilité; 

Considérant le procès-verbal du comité de concertation Commune/C.P.A.S., en application de 

l'article 26bis de la loi organique des C.P.A.S. du 8 juillet 1976; 

Considérant que le budget a été arrêté aux résultats suivants : 

1. Tableau récapitulatif 

  Service Ordinaire Service Extraordinaire 

Recettes totales exercice propre 8.461.456,47 35.000 

Dépenses totales exercice propre 8.369.976,81 35.000 

Boni/Mali exercice propre 0 0 

Recettes exercices antérieurs 73.613,32 0 

Dépenses exercices antérieurs 165.092,98 0 

Prélèvements en recettes 0 0 

Prélèvements en dépenses 0 0 

Recettes globales 8.535.069,79 35.000 

Dépenses globales 8.535.069,79 35.000 

Boni/Mali global 0 0 

  

2. Tableau de synthèse Service ordinaire (partie centrale) 

Budget précédent 
Après la dernière 

M.B. 
Adaptations en + Adaptations en - Total après adaptations 

Prévisions des recettes 

globales 
9.162.764,49 232.465,23 0 9.395.229,72 

Prévisions des 

dépenses globales 
9.162.769,49 0 -136.183,43 9.026.581,06 

Résultat présumé au 

31/12 de l’exercice n-

1 

0 0 0 368.648,66 

    

3. Tableau de synthèse Service extraordinaire (partie centrale) 

Budget précédent Après la dernière Adaptations en + Adaptations en - Total après adaptations 
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M.B. 

Prévisions des recettes 

globales 
107.426,78 0 0 107.426,78 

Prévisions des 

dépenses globales 
107.305,78 0 0 107.305,78 

Résultat présumé au 

31/12 de l’exercice n-

1 

121,00 0 0 121,00 

  

Considérant que le projet de budget 2021 prévoit une dotation communale de 2.533.524,68€ pour 

être en équilibre; 

Considérant la décision du 30 novembre 2020 par laquelle le Conseil communal réforme le 

deuxième amendement du budget 2020 et approuve les prélèvements pour les fonds de réserve 

ordinaire et extraordinaire; 

Considérant que le résultat excédentaire du service extraordinaire de 121,-€ au budget 2021 n'est 

pas justifié au vu des dispositions de la décision du Conseil communal du 30 novembre 2020; 

Considérant que le budget et ses pièces justificatives ont été transmis à la Directrice financière; 

Considérant la délibération du 18 janvier 2021, par laquelle le Collège communal fait état 

qu'à l'analyse des pièces justificatives, il est constaté une erreur matérielle dans le texte de la 

délibération et qu'il y a lieu de corriger; 

Considérant qu'en l'état des choses à ce jour, tous voies et moyens ont été recherchés et exploités 

pour équilibrer le budget 2021; 

Après en avoir délibéré ; 
 

A l’unanimité des membres présents ; 
 

DECIDE : 
Article 1: D'APPROUVER le budget 2021 du Centre public d'action sociale de Farciennes aux 

résultats définitifs suivants : 

  

Tableau récapitulatif 

  

  Service Ordinaire Service Extraordinaire 

Recettes totales exercice propre 8.461.456,47 35.000 

Dépenses totales exercice propre 8.369.976,81 35.000 

Boni/Mali exercice propre 0 0 

Recettes exercices antérieurs 73.613,32 0 

Dépenses exercices antérieurs 165.092,98 0 

Prélèvements en recettes 0 0 

Prélèvements en dépenses 0 0 

Recettes globales 8.535.069,79 35.000 

Dépenses globales 8.535.069,79 35.000 

Boni/Mali global 0 0 

  

Art. 2. : D'inviter le Conseil de l'Aide sociale à corriger le texte de sa délibération du 14 décembre 

2020 comme suit : 

2. Tableau de synthèse Service ordinaire (partie centrale) 

  

Budget précédent 
Après la dernière 

M.B. 
Adaptations en + Adaptations en - Total après adaptations 
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Prévisions des recettes 

globales 
9.162.764,49 0,00 -80,325,95 9.082,438,54 

Prévisions des 

dépenses globales 
9.162.769,49 0,00 -136.183,43 9.026.581,06 

Résultat présumé au 

31/12 de l’exercice n-

1 

      55,857,48 

  

    

3.Tableau de synthèse Service extraordinaire (partie centrale) 

  

Budget précédent 
Après la dernière 

M.B. 
Adaptations en + Adaptations en - Total après adaptations 

Prévisions des recettes 

globales 
107.426,78 0,00 0,00 107.426,78 

Prévisions des 

dépenses globales 
107.426,78 0,00 0,00 107.426,78 

Résultat présumé au 

31/12 de l’exercice n-

1 

0,00 0,00 0,00 0,00 

  

Un exemplaire de la présente est réservé à l'attention de la Directrice financière. 

TAXES ET REDEVANCES 

 

42. FINANCES COMMUNALES.- REGLEMENTS TAXES ET REDEVANCES.- DELIBERATION 

GENERALE ADOPTANT DES MESURES D'ALLEGEMENT FISCAL DANS LE CADRE DE LA CRISE 

SANITAIRE DU COVID-19.- EXERCICE 2021.- DECISION A PRENDRE.- 
Vu la Constitution, les articles 41, 162, 170 et/ou 173 ; 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment les articles L1122-30, 

L1124-40, L3131-1 ; 

Vu la circulaire du 4 décembre 2020 relative à la compensation fiscale octroyée aux communes et 

provinces wallonnes dans le cadre de la crise du covid-19 ; 

Vu les mesures prises par le Comité de concertation pour limiter la propagation du virus dans la 

population ; 

Considérant que ces mesures sont de nature à ralentir voire arrêter certaines activités commerciales, 

industrielles, touristiques, culturelles ; 

Considérant qu’au cours de la crise, de nombreux secteurs ont été impactés ; que des mesures de 

soutien aux différents secteurs impactés ont déjà été prises par l’Etat fédéral et les entités fédérées ; 

que toutefois, les secteurs des cafetiers, des restaurants, des hôtels, ainsi que des 

maraîchers/ambulants et des forains ont été, et le sont toujours actuellement, particulièrement 

affectés par les mesures de restriction d’activités et de confinement ; 

Considérant les pertes financières parfois considérables liées à ce ralentissement voire à l’arrêt total 

de l’activité économique que subissent les secteurs précités ; 

Considérant qu’il y a donc lieu d’adopter des mesures de soutien aux secteurs des cafetiers, des 

restaurants, des hôtels, ainsi que des maraîchers/ambulants, des forains et des cirques en 2021 ; 

Considérant les moyens et capacités budgétaires de la commune ; 

Considérant qu’il y a dès lors lieu de ne pas appliquer, pour l’exercice 2021, certaines taxes et/ou 

redevances ; 

Vu la délibération du 21 octobre 2019 approuvée le 18 décembre 2019 établissant, pour les 

exercices 2020 à 2025 la taxe sur les débits de boissons ;  
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Vu la délibération du 24 avril 2019 approuvée le 09 juillet 2019 établissant, pour les exercices 2020 

à 2025 la redevance sur le droit de place sur les marchés ; 

Considérant que l’impact budgétaire des mesures de suppression totale en 2021 de ces taxes et 

redevances s’établit comme suit : 

 1320,00 € pour la suppression totale de la taxe sur les débits de boissons ; 

 Approximativement 4221,50€ € pour la suppression totale de la redevance sur le droit de 

place sur les marchés ; 

Vu la communication du dossier au Directeur financier en date du 28 janvier 2021 conformément à 

l'article L1124-40 §1, 3° du CDLD ; 

Vu l’avis favorable rendu par le Directeur financier en date du 28 janvier 2021 et joint en annexe ; 

Sur proposition du Collège communal ;  

Après en avoir délibéré ; 
 

A l’unanimité des membres présents ; 
 

DECIDE : 
Article 1er  

 De ne pas appliquer pour l’exercice 2021, la délibération du 21 octobre 2019 approuvée le 

18 décembre 2019 établissant, pour les exercices 2020 à 2025 , la taxe sur les débits de 

boissons ; 

 De ne pas appliquer pour l’exercice 2021, la délibération du 24 avril 2019 approuvée le 09 

juillet 2019 établissant, pour les exercices 2020 à 2025 , la redevance sur sur le droit de 

place sur les marchés. 

Article 2 

Le présent règlement sera transmis au Gouvernement Wallon conformément aux articles L3131-1 et 

suivants du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation pour exercice de la tutelle 

spéciale d’approbation. 

Article 3 

Le présent règlement entrera en vigueur le jour de l’accomplissement des formalités de la 

publication faites conformément aux articles L1133-1 à 3 du Code de la Démocratie Locale et de la 

Décentralisation. 

CULTES 

 

43. CULTES.- EGLISE PROTESTANTE UNIE DE BELGIQUE.- BUDGET 2021.- DECISION DE 

L'ORGANE DE TUTELLE DU 26 OCTOBRE 2020.- COMMUNICATION .--  
Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, les articles L1122-20, L1124-40, 

L1321-1, 9°, et L3111-1 à L3162-3 ; 

Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980, l’article 6, §1er, VIII, 6 ; 

Vu la circulaire ministérielle du 12 décembre 2014 relative aux pièces justificatives se rattachant 

aux actes adoptés par les établissements chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus ; 

Vu le décret du 5 mai 1806 relatif au logement des ministres du culte protestant et à l’entretien des 

temples, l’article 2;  

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du 13 mars 

2014, l’article 18 ; 

Considérant la délibération du 26 octobre 2020 par laquelle le Conseil communal de Charleroi 

réforme le budget 2021 de l'Eglise protestante unie de Belgique aux motifs : 

 Considérant que, selon les remarques de la trésorière, le coût du remplacement des 

extincteurs est pris en charge en partie par la paroisse ; 
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 Considérant que, selon les informations de la trèsorière, le devis de la société SICLI 

estime le coût du remplacement à environ 2.000,00 € ; 

 Considérant, qu'en accord avec la trèsorière, il y a donc lieu de corriger le montant porté à 

l'article 32 des dépenses ordinaires "Entretien autres matériels" en le portant à 2.000,00 € 

au lieu de 1.000,00 € ; 

 Considérant qu'il y a lieu d'inscrire la participation de la paroisse à l'article 16E des 

recettes ordinaires "Divers (autres recettes ordinaires)", portant le total de l'article à 

1.000,00 € au lieu de 0,00 € ; 

 Considérant que ces corrections n'ont aucun impact sur le supplément communal 

ordinaire, fixé à 6.574,63 € ; 

 Considérant qu'il est rappelé que les dépenses devront être effectuées dans le strict respect 

de la Loi sur les Marchés publics ; 

 Considérant que le budget, tel que corrigé, est conforme aux normes en vigueur ; 

Considérant qu'il est indiqué de prendre acte de ladite décision de la ville de Charleroi; 

  

Après en avoir délibéré ; 
 

A l’unanimité des membres présents ; 
 

DECIDE : 
Article 1er . PREND ACTE de la délibération du Conseil communal de la ville de Charleroi du 26 

octobre 2020 portant décision de  

1. de réformer le budget 2021 de l'Eglise protestante unie de Belgique comme suit : 

  Article Montant initial Nouveau montant 

Recettes R16e Autres recettes ordinaires 0,00€ 1.000,00€ 

Dépenses D32 Entretien autres matériels 1.000,00€ 2.000,00€ 

  

2. d'arrêter le budget de l'exercice 2021 de l'Eglise Protestante de Farciennes aux résultats définitifs 

suivants : 

Recettes ordinaires totales 8.374,63€ 

        dont une intervention communale ordinaire de secours de 6.574,63€ 

Recettes extraordinaires totales 2.832,64€ 

        dont une intervention communale extraordinaire de secours de 0,00€ 

        dont un un boni comptable de l'exercice précédent de 2.832,64€ 

Dépenses ordinaires du chapitre I totales 3.751,27€ 

Dépenses ordinaires du chapitre II totales 7.456,00€ 

Dépenses extraordinaires du chapitre II totales 0,00€ 

        dont un mali comptable de l'exercice précédent de 0,00€ 

Recettes totales 11.207,27€ 

Dépenses totales 11.207,27€ 

Résultat comptable 0,00€ 

  

Art. 2. De porter à la connaissance de la Directrice financière la délibération du Conseil communal 

de la ville de Charleroi réuni en séance du 26 octobre 2020. 
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Art. 3. En application de l’article L3162-3 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, 

un recours est ouvert à la Fabrique de l'Eglise Eglise Protestante de Farciennes et à l'organe 

représentatif du culte contre ladite décision devant le Gouverneur de la province du Hainaut. Ce 

recours doit être introduit dans les 30 jours de la réception de la présente décision. 

Art. 4. Un recours en annulation est ouvert aux autres intéressés contre cette décision devant la 

section du contentieux administratif du Conseil d’Etat. 

A cet effet, une requête en annulation datée et signée doit être adressée, par lettre recommandée à la 

poste, au Conseil d'Etat (rue de la Science, 33, 1040 Bruxelles) dahs les 60 jours à dater du 

lendemain de la notification qui vous est faite par la présente. 

La requête peut également être introduite par voie électronique sur le site Internet du Conseil d'Etat 

: http://eproadmin.raadvst-consetat.be. 

Art. 5. Conformément à l'article L3115-2 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, 

la décision de la ville de Charleroi est publiée par voie d'affiche. 

Un exemplaire de la présente est réservé à l'attention de la Directrice financière communale. 

  

PARALOCAUX ET AUTRES REPRESENTATIONS EXTERIEURES 

 

44. INTERCOMMUNALE DE MUTUALISATION EN MATIÈRE INFORMATIQUE ET 

ORGANISATIONNELLE (IMIO).- ASSEMBLÉE GÉNÉRALE.- ORDRE DU JOUR.- POUR 

INFORMATION AU CONSEIL COMMUNAL.-  
VU la Nouvelle Loi Communale; 

  

VU le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et plus particulièrement l’article 

L1523-12 relatif aux points portés à l’ordre du jour d’une intercommunale au sein de laquelle des 

représentants doivent siéger ; 

  

CONSIDERANT qu'une seconde Assemblée générale ordinaire est dès à présent convoquée pour le 

mercredi 16 décembre 2020 à 18h00. Celle-ci délibérera valablement sur les objets figurant à l'ordre 

du jour, quelle que soit la représentation en application de l'article 28 des statuts. Cette convocation 

sera rétractée si le quorum de présence est atteint lors de la première Assemblée générale ; 

  

CONSIDERANT dès lors, que le Conseil communal doit prendre acte des points essentiels de 

l’ordre du jour, repris ci-après, de l’Assemblée générale du 09 décembre 2020 à 18h00, de 

l’Intercommunale de Mutualisation en matière Informatique et Organisationnelle (IMIO) : 

1. Présentation des nouveaux produit et services. 

2. Point sur le plan stratégique 2020-2022. 

3. Présentation du budget 2021 et approbation de la grille tarifaire 2021. 

4. Nomination au poste d'administrateur représentant les communes Monsieur Amine 

Mellouk. 

Après en avoir délibéré ; 
 

A l’unanimité des membres présents ; 
 

DECIDE : 
Article 1 : DE PRENDRE ACTE des points de l’ordre du jour de l’Assemblée générale du 09 

décembre 2020, tels que repris ci-dessous, de l’Intercommunale de Mutualisation en matière 

Informatique et Organisationnelle (IMIO) : 

1. Présentation des nouveaux produit et services. 

2. Point sur le plan stratégique 2020-2022. 

3. Présentation du budget 2021 et approbation de la grille tarifaire 2021. 
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4. Nomination au poste d'administrateur représentant les communes Monsieur Amine 

Mellouk. 

  

Article 2 : DE TRANSMETTRE la présente délibération : 

 Aux Délégués ; 

 à IMIO, Monsieur BARVAIS Marc, Président, Rue Léon Morel, 1 – 5032 ISNES. 
45. INTERCOMMUNALE PURE DE FINANCEMENT DU HAINAUT (IPFH).- ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

ORDINAIRE.- ORDRE DU JOUR.- POUR INFORMATION AU CONSEIL COMMUNAL.-  
VU la Nouvelle Loi Communale ; 

  

VU le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 

  

CONSIDERANT l’affiliation de la commune à l’intercommunale I.P.F.H. ; 

  

CONSIDERANT que la crise sanitaire exceptionnelle liée au Covid-19 que connaît aujourd’hui la 

Belgique et les mesures, actuelles et à venir, prises pour limiter la propagation du virus dans la 

population sont de nature à affecter le bon fonctionnement des différents services publics et 

notamment les pouvoirs locaux ; 

  

CONSIDERANT que le décret du 01er octobre 2020 organisant jusqu’au 31 décembre 2020 la 

tenue des réunions des organes des intercommunales, des sociétés à participation publique locale 

significative, des associations de pouvoirs publics visées l’article 118 de la loi du 08 juillet 1976 

organique des CPAS, des Sociétés de logement de service public, des ASBL communales ou 

provinciales, des Régies Communales ou Provinciales Autonomes, d’associations de projet ou de 

tout autre organisme supra-local ayant pris la forme d’une société ou d’une association, organise, la 

possibilité de tenir l’Assemblée générale d’une intercommunale sans présence physique des 

membres avec ou sans recours à des procurations données à des mandataires, ou avec une présence 

physique limitée des membres par recours à des procurations données à des mandataires ; 

  

CONSIDERANT que, conformément à l’article 1er § 1 du décret du 1er octobre 2020 l’Assemblée 

générale de l’IPFH se déroulera sans présence physique ; 

  

CONSIDERANT que le Conseil doit, dès lors prendre acte de tous les points de l’ordre du jour et 

pour lesquels il dispose de la documentation requise ; 

  

CONSIDERANT qu’il convient donc de soumettre au suffrage du Conseil communal tous les 

points, repris ci- dessous, de l’ordre du jour de l’Assemblée générale de l’I.P.F.H : 

1. Première évaluation annuelle du Plan stratégique 2020-2022 ; 

2. Création de Neovia ; 

3. Nominations statutaires ; 

Après en avoir délibéré ; 
 

A l’unanimité des membres présents ; 
 

DECIDE : 
Article 1 : DE PRENDRE ACTE des points de l’ordre du jour de l’Assemblée générale qui a eu lieu 

le 18 décembre 2020, à savoir : 

1. Première évaluation annuelle du Plan stratégique 2020-2022 ; 

2. Création de Neovia ; 

3. Nominations statutaires ; 
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Article 2 :  DE N’ÊTRE PAS physiquement représenté à l’Assemblée générale et de transmettre la 

délibération sans délai, laquelle en tient compte pour ce qui est de l’expression des votes mais 

également pour ce qui est du calcul des différents quorums de présence et de vote, conformément au 

décret du 1er octobre 2020 précité. 

  

Article 3 : DE TRANSMETTRE la présente délibération : 

 à l’Intercommunale IPFH, Boulevard Mayence, 1/1 à 6000 CHARLEROI, pour le 17 

décembre 2020 au plus tard, 

 Au gouvernement provincial, 

 Au Ministre des pouvoirs locaux.  

  

TUTELLE 

 

46. SPW.- AVIS DE TUTELLE.- POUR INFORMATION.- 
VU La Nouvelle Loi Communale ; 

  

VU Le Code de La Démocratie Locale et de La Décentralisation ; 

  

VU les décisions du pouvoir de tutelle reçues entre le 01 septembre 2020 et le 25 novembre 2020, à 

savoir : 

LA TUTELLE GENERALE D'ANNULATION  

  ACQUISITION DE PETITS MATERIELS ET DE PRODUITS D'ENTRETIEN.- 

 VEHICULE SERVICE GENERAUX.- 

 SERVICES DE RESEAU DE TELEPHONIE.- 

 FOURNITURE DE PRODUITS INSECTICIDES 

 TGO7/TGO8.- PIC 2017-2018.- RENOVATION COMPLETE DE LA RUE JOUAY.- 

AVENANT 2.- 

 FOURNITURE DE COMBUSTIBLES LIQUIDES.- 

 CONTRAT RELATIF A LA CONCEPTION ET A LA REALISATION DES TRAVAUX 

DE TRANSFORMATION ET D'EXTENSION DE LA PISCINE DE FARCIENNES 

AINSI QU'A SA LOCATION.- 

 TGO7/TGO8.- FONDS D'INVESTISSEMENT COMMUNAL 2013-2016.- POSTE4.- 

TRANSFORMATION DE LA BIBLIOTHEQUE DU CENTRE EN SALLE 

POLYVALENTE.- AVENANT N°5.- 

  

  

VU les décisions du pouvoir de tutelle reçues entre le 01 septembre 2020 et le 08 octobre 2020, à 

savoir : 

LA TUTELLE D'APPROBATION  

 REDEVANCE COMMUNALE SUR LES LOCATION DE SALLES, LE PRET DE 

MATERIEL ET LES SERVICES TECHNIQUES Y AFFERENTS. EXERCICES 2020 A 

2025.- 

Après en avoir délibéré ; 
 

A l’unanimité des membres présents ; 
 

DECIDE : 
article unique : DE PRENDRE ACTE des décisions reçues de la Tutelle. 



73/76 

PARALOCAUX ET AUTRES REPRESENTATIONS EXTERIEURES 

 

47. ASBL MAISON DU TOURISME DU PAYS DE CHARLEROI.- DESIGNATION D’UN 

REPRESENTANT A L'ASSEMBLEE GENERALE ET AU CONSEIL D'ADMINISTRATION.- DECISION A 

PRENDRE.- 
VU la Nouvelle Loi Communale; 

  

VU le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation; 

  

VU les statuts de l’ASBL Maison du Tourisme du pays de Charleroi; 

  

VU le courrier du 09 janvier 2019 de l’ASBL ; 

  

VU le courrier de Monsieur Benjamin SCANDELLA du 20 janvier 2021 annonçant sa démission de 

ses mandats au sein de l'ASBL Maison du Tourisme; 

  

CONSIDERANT qu’il convient de désigner un représentant au sein de l'Assemblée générale et du 

Conseil d'administration de l’ASBL ; 

  

Au nom du Groupe PS est présenté Madame Ophélie DUCHENNE; 

  

PROCEDE par scrutin secret à la désignation du représentant dont il s’agit ; 

  

DU DEPOUILLEMENT de ce scrutin, il résulte que Madame Ophélie DUCHENNE obtient 17 

OUI ; 

Après en avoir délibéré; 

par 17 oui ; 

  

Article 1 : DE DESIGNER Madame Ophélie DUCHENNE en qualité de déléguée représentant la 

Commune de FARCIENNES au sein de l'Assemblée générale et du Conseil d'administration de 

l’ASBL Maison du Tourisme du pays de Charleroi. 

  

Article 2 : DE TRANSMETTRE la présente délibération : 

 au délégué concerné, 

 à l’ASBL. 
48. INTERCOMMUNALE TIBI.- DÉSIGNATION D'UN DÉLÉGUÉ À L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE.- 

DÉCISION A PRENDRE.-  
VU la Nouvelle Loi Communale; 

  

VU le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation; 

  

VU les statuts de l’Intercommunale TIBI ; 

  

CONSIDERANT que le Conseil communal a été renouvelé intégralement le 3 décembre 2018 à la 

suite des élections communales du 14 octobre 2018 ; 

  

CONSIDERANT le courrier de Madame Laurence DENYS daté du 19 janvier 2021 par lequel elle 

annonce sa démission de ses mandats au sein de l'intercommunale TIBI ; 

  

CONSIDERANT qu’il convient dès lors de désigner un délégué à l’Assemblée générale de 

l’Intercommunale ; 
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Au nom du Groupe PS est présentée Madame Antonella LO RUSSO; 

  

PROCEDE par scrutin secret à la désignation du délégué dont il s’agit ; 

  

DU DEPOUILLEMENT de ce scrutin, il résulte que Madame Antonella LO RUSSO obtient 17 

OUI ; 

Après en avoir délibéré ; 
 

A l’unanimité des membres présents ; 
 

DECIDE : 
Après en avoir délibé ; 

par 17 OUI ; 

  

Article 1 : DE DESIGNER Madame Antonella LO RUSSO en qualité de déléguée représentant la 

Commune de FARCIENNES à l'Assemblée générale de l’Intercommunale TIBI. 

  

Article 2 : DE TRANSMETTRE la présente délibération : 

 à la déléguée concernée, 

 à l’Intercommunale. 
49. ASBL CENTRE CULTUREL DE FARCIENNES.- DESIGNATION D'UN REPRESENTANT A 

L’ASSEMBLEE GENERALE.- DECISION A PRENDRE.- 
VU la Nouvelle Loi Communale; 

  

VU le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation; 

  

VU les statuts de l’ASBL Centre Culturel de Farciennes ; 

  

CONSIDERANT qu’après application de la clé d’Hondt, il apparaît que quatre représentants de la 

commune doivent être présentés par le groupe PS et un par le groupe Farcitoyenne ; 

  

CONSIDERANT la désignation par le Conseil communal en sa séance du 31 janvier 2019: 

  

Pour le groupe PS de: 

  Monsieur CECERE Sandro, 

  Monsieur LEFEVRE Patrick, 

  Monsieur SCANDELLA Benjamin, 

  Monsieur LEGRAIN Grégory, 

  

Pour le groupe Farcitoyenne de: 

  Monsieur GIRARDI Ronald, 

  

VU le courrier de Monsieur Benjamin SCANDELLA du 19 janvier 2021 par lequel il déclare 

démissionner de ses mandats au sein du Centre culturel de Farciennes; 

  

CONSIDERANT qu'il convient de remplacer Monsieur SCANDELLA; 

  

Entendu la présentation par le groupe PS de Madame Laurence DENYS; 
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PROCEDE par scrutin secret et séparé à la désignation des représentants dont il s’agit; 

  

DU DEPOUILLEMENT du scrutin secret, il résulte que Madame DENYS obtient 17 OUI ; 

Après en avoir délibéré ; 
 

A l’unanimité des membres présents ; 
 

DECIDE : 
Après en avoir délibéré ; 

Par 17 OUI ; 

  

Article 1 : DE DESIGNER Madame Laurence DENYS, jusqu’au 31 décembre 2024, en qualité de 

membre de droit désignée par le Conseil communal en respect de la clé D’Hondt. 

  

Article 2 : DE DEMANDER à la déléguée désignée de remettre à l'Administration communale un 

rapport après chaque réunion de l'ASBL. 

  

Article 3 : DE TRANSMETTRE la présente délibération : 

 à la personne désignée, 

 à l’ASBL Centre Culturel de Farciennes. 
50. SAMBRE ET BIESME SCRL.- DESIGNATION DE DEUX REPRESENTANTS DE LA COMMUNE AU 

CONSEIL D'ADMINISTRATION.- POUR DECISION.- 
VU la Nouvelle Loi Communale; 

  

VU le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation; 

  

VU les statuts de la SCRL Sambre & Biesme; 

  

CONSIDERANT que le Conseil communal a été renouvelé intégralement le 03 décembre 2018 à la 

suite des élections communales du 14 octobre 2018 ; 

  

CONSIDERANT qu’il y a lieu de désigner huit représentants chargés de siéger au sein du Conseil 

d’administration, le neuvième siège étant désigné par le CPAS ; 

  

CONSIDERANT que les représentants communaux doivent être répartis entre les différents groupes 

politiques conformément à la clé D’Hondt ; 

  

CONSIDERANT qu'en sa séance du 31 janvier 2019, le Conseil communal a désigné, pour le 

groupe PS : Monsieur LEMAITRE Fabian, Monsieur CECERE Sandro, Madame BRUYNINCKX 

Céline, Madame KURT Burcu, Madame MONT Cathy, Madame MOUTTAKI Nadia et Madame 

DENYS Laurence ; 

  

CONSIDERANT qu'en cette même séance, le Conseil communal a désigné, pour le groupe 

FARCITOYENNE: Monsieur SERDAR Nejmi par 7 oui et 14 abstentions ; 

  

CONSIDERANT que la SCRL Sambre et Biesme a par la suite informé l'administration communale 

que du fait que Monsieur Nejmi SERDAR n'avait pas obtenu un nombre suffisant de voix, lors de 

son Assemblée générale du 9 mai 2019, le poste revenant au groupe Farcitoyenne restait à pourvoir 

et qu'il convenait de procéder à une nouvelle désignation ; 
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CONSIDERANT que lors des séances de juillet, août, septembre, octobre, novembre,décembre 

2019, février, mars, mai, juin, juillet, août, septembre, octobre et novembre 2020 le même objet a 

été soumis au Conseil communal et le groupe Farcitoyenne a proposé de désigner, à chaque fois, 

Monsieur Nejmi SERDAR ; 

  

CONSIDERANT que cette désignation a été, les quinze fois, rejetée par une majorité de Conseillers 

communaux ; 

  

ENTENDU Madame Pauline PRÖS (Farcitoyenne) en sa proposition de désigner Monsieur Nejmi 

SERDAR; 

  

CONSIDERANT que par son courrier du 19 janvier 2021, Madame Laurence DENYS a annoncé sa 

démission du Conseil d'administration de Sambre et Biesme; 

  

CONSIDERANT que Monsieur Marc TIMMERMANS est proposé pour la remplacer; 

  

PROCEDE par scrutin secret à la désignation du délégué dont il s’agit ; 

  

DU DÉPOUILLEMENT de ce scrutin, il résulte que : 

 Monsieur Nejmi SERDAR obtient 4 oui et 13 non ; 

 Monsieur Marc TIMMERMANS obtient 16 oui et 1 abstention   ; 

Après en avoir délibéré; 

  

  

Article 1:  Par 4 oui et 13 non, la candidature de Monsieur Nejmi SERDAR est rejetée, 

  

Article 2: Par 16 oui et 1 abstention, la candidature de Monsieur Marc TIMMERMANS est 

retenue. 

  

Article 3:  La présente délibération sera transmise: 

 aux intéressés, 

 à Sambre & Biesme. 
 

 

Par le Conseil, 

Le Directeur général, Le Bourgmestre, 

  

  

  

  

Jerry JOACHIM Hugues BAYET 


